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Annexe 1 . --- 

DECLGhYIYOiJ DU PRESIDENT ET CHEF D'ETAT ET DE GOUVEl3NEfENT 
DE LA REPUBLIQUE POIULiIIRE DU BENIN 

Monsieur le Président, 
Messieurs les membres de la Mission spéciale du Conseil de sécurit6, 

Au nom de notre peuple militant, du Comité centraZi. du parti de la révolution 
populaire du Bénin et du gouvernement militaire révolutionnaire, nous vous 
souhaitons la plus cordiale bienvennue en terre africaine héroïque du Bénin. 
La République populaire du Bénin, 
et d'Amérique latine, 

comme la plupart des pays d'Afrique, d'Asie 
est entièrement engagée dans une politique de non-alignement 

et d'indépendance totale. Cette politique nouvelle d'indépendance nationale que 
nous avons proclamée $ la face du monde le 30 novembre 1972 n'a pas plu à l'impé- 
rialisme international et $ ses suppôts locaux, 
tiers monde, épris de paix et de justice. 

ennemis jurés des peuples au 

C'est pourquoi, depuis le 26 octobre 1972, date du déclenchement de la 
révolution chez nous, en République populaire du Bénin, notre pays n'a-d'ailleurs 
cessé d'être la cible permanente des puissances impérialistes et des traîtres à 
la cause africaine. 

Aussi, notre pays, la République populaire du Bénin, qui n'a jamais porté 
atteinte à la souveraineté et à l'indépendance d'aucune nation et d'aucunEtat, 
a-t-il été cruellement victime dans sa souveraineté et dans son indépendance 
par une agression armée et criminelle d'une horde de mercenaires, le dimanche 
16 janvier 1977. 

Dans ces conditions, nous apprécions hautement l'appui de vos pays et de 
vos gouvernements respectifs devant le Conseil ae sécurité des Nations Unies, 
saisi du dossier de l'agression armée des mercenaires à la solde des puissances 
d'argent qui veulent maintenir les pays du tiers monde sous leur domination 
d'oppression et d'exploitation de l'homme par l'homme. 

Comme l'a dit notre ambassadeur sur nos instructions devant le Conseil de 
Sécurité le 7 février 1977, le peuple militant du Bénin veut que toute la lumière 
soit faite sur cette agression armée le dimanche 16 janvier 1977, parce que 
conscient que le Conseil de sécurité qui vous a dépêchés au Bénin est un organe 
responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Le peuple béninois veut également que votre enquête sur le terrain permette 
de déterminer les responsables et tous les complices de cette ignoble agression 
armée des mercenaires. 

Le peuple bêninois veut aussi que l'ONU, notre communauté internationale, 
prenne toutes ses responsabilités dans la régaration des dégâts causés par f-es 
mercenaires, ces véritables criminels et ces hors-la-loi internationaux cyniquement 
armés par les forces rétrogrades impérialistes, 

/ *.. 
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Le peuple béninois veut enfin que la communauté internationale assume toutes : 
ses responsabilit& en prenant des !mesures appropriées pour éviter la réédition 
de cet acte d'agression barbare quiyise la reconquête coloniale de notre pays, 
la Republique populaire du Bénin. 

Les Nations Unies devront donc désormais se pencher très sérieusement et de 
façon plus concrète sur le danger permanent que représente l'usage de la force : 
en général, et l'usage du mercenariat en particulier, pour attenter à l'indépendance 
des pays du tiers monde qui luttent pour la solution correcte de leurs problèmes 
de développement. 

Dans cette lutte contre le mercenariat, nouvelle arme mise au point par les 
puissances d'argent pour la reconquête des pays progressistes du tiers monde, 
la République populaire du Bénin tient à jouer un rôle d'avant-garde, en apportant 
à votre honorable commission une entière et sincère collaboration. 

En tout oas, Monsieur le Président, le Conseil de s&urité devra d&ormais 
veiller à la protection et & la sécurité de toutes les nations qui n'ont pas les 
moyens matériels de destruction massive, pour répondre aux agressions des 
imp6rialistes et de leurs forces du mal. 

Monsieur le Président, 
Messieurs les membres de la mission spéciale du Conseil de sécurité, 

Le peuple béninois attache une importance capitale à votre enquête. C'est 
pourquoi toutes les instructions nécessaires ont été données par nous, et à tous les 
niveaux, pour vous aider à remplir entièrement votre noble et haute mission, 
dans 190bjectivité, dans la clarté et dans la responsabilité la plus totale, 

Avant de terminer, nous voudrions, Monsieur le Président, vous demander 
de transmettre au Président du Conseil de sécurité pour le mois de février 1977, 
Son Ext. Monsieur l'ambassadeur Murray du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, toute la reconnaissance du peuple béninois, du Comité central du 
parti de la rkvolution populaire du Bénin et du gouvernement militaire 
révolutionnaire. 

Vous voudrez également prier Son Ext. Monsieur l'ambassadeur Murray de bien 
vouloir porter aux autres membres du Conseil de sécurité, ainsi qu'aux jXembres 
de l'Organisation des Nations Unies et à travers notre Secrétaire géngral, 
M. Kurt Waldheim, les différents remerciements du paisible et laborieux peuple 
du Bénin et de sa révolution démocratique et populaire. 

/ a.. 
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II 

Annexe II 

DECLARATIONS DES REPRESENTANTS DIPLOMATIQUES ACCREDITES 
.AUPRES DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENI?T" 

Déclaration de : 

S. Ext. M. Ivan S. Ilyin, ambassadeur de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques .~,..0....~,....~...,....~..*~**.*~. a.*...*. 

;.d. Christian Blanchard, représentant de la Communauté 
économique européenne D....,..~..~.,~..,..~.....~.~.........~..~.... 

M. Kwadwo Kwakye, chargé d'affaires par intérim du Ghana .q..a.tiL> ..a. V 

S. EXc. Yl. rguabi Kumuamba, ambassadeur du Zaïre ..~~..~..~.~...*~~~... 

s. ~XC. M. Jean 'Ileadmore, ambassadeur de France ...lO..~.....~~......~ 

S. Ext. id. Hans-Joachim Heldt, ambassadeur de la République 
fédérale d'.Rllemagzte .*.. . . . . . . . . . ..~*..~*~....‘do~.*.....‘.*.~....~. 

S. Ext. 14. Riad Habbashy Gattas, ambassadeur d'Egypte . . . ..oe.*o...... 

CI. W. Kenneth Thom-pson, char& d'affaires par intérim des 
Etats-Unis d'.bérique . . . . . . ..D~..~~~..........~~.~~.*...~.....~..~. 

24. Tchoe Ryeun 11, chargé d'affaires par intérim de la République 
populaire ddmocratique de Corée ~.,,.D~D~.~~~~,........~~~~.....~~.. 

Pa[res -1 

2 

6 

6 

7 

a 

x On trouvera aux paragraphes 41 à 49 du rapport un résumé des déclarations 
qui figurent dans la présente annexe. L'ordre dans lequel elles sont reproduites 
ci-après est celui dans lequel elles ont été faites. 

/ ..a 
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INmmmoN DE s. EXC. M. IVAN s. ILYIN (AMBASSADEUR DE LIUNIO~ DES REPUBLIQUES 1' 
SOCIALISTES SOVIETIQ,UES) 

M. Ily& (a parlé en russe) 

Permettez-moi tout dsabord de vous remercier de msavoir invité à rencontrer 
les membres de la Mission spéciale. 

La résolution 404 du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
en date du 8 février 1977, dans laquelle le Conseil a notamment déclaré que 
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de la République populaire 
du Bénin devaient être respectées, revêt une grande importance, de même que 
l'arrivée & Cotonou d'une mission spéciale chargée d'enquêter sur l'agression 
armée perpétrée contre le Bénin le 16 janvier dernier. 

Cette décision du Conseil de sécurité a été bien accueillie par la communaut6 
internationale, 

Les événements dont nous avons été témoins ne laissent subsister aucun doute : 
des forces ont attaqué la République populaire du Bénin qui ne peuvent se résigner 
à la politique indépendante de développement national proclamée par ce pays. Un 
groupe de mercenaires étrangers a franchi la frontière et a débarqué à Cotonou, 
bien équipé d'armes modernes. 

Les premiers coups de feu tirés dans la ville ont retenti à l'aube. Je tiens 
tout de suite à préciser que l'ambassade de l'URSS et la résidence de l'ambassadeur 
sont assez éloign6es du lieu où se sont déroulés les événements. Mais pendant 
trois heures, nous avons entendu distinctement la fusillade et des explosions. 

Par ailleurs, certains ressortissants soviétiques travaillant à Cotonou, se 
trouvaient au coeur de la fusillade, habitant en face du Palais présidentiel. Ayant 
été par hasard témoins de l'attaque lancée contre celui-ci, ils ont vu de leurs 
yeux l'avance d'un des groupes de mercenaires, composé de Blancs et de Noirs armés- 
Les bandits ont fait irruption dans les appartements de leur immeuble et ils ont 
commencé à tirer des fenêtres. 

A l'ambassade, nous avons v-u , vers 10 heures du matin, un avion décoller de 
l'aérodrome de' Cotonou pour une destination inconnue. 

Cet acte criminel est s&&ement condamné par l'opinion publique mondiale. 
Ce n'est pas un hasard si cette agression armée a fait l'objet d'un débat spécial 
au Conseil de sécurité, organe dont la mission est de protéger la souveraineté 
et l'indépendance des Etats et de garantir leur sécurité, afin de leur permettre 
de se développer en suivant la voie qu'ils ont librement choisie. 

En février dernier, le représentant de l'URSS au Conseil de sécurité a exposé 
en détail les principes bien connus de la politique dtrangère pacifique de notre 
pays - 

/ .  .  l 
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Ces ?rinciPee ont été réaffirmés dans la Décision publiée récemment par le 
Comité central du parti communiste de l'Union soviétique & l'occasion du &Oème anni- 
versaire de la grande révolution socialiste d'octobre. Le Comitg central y a 
notamment déclaré que l'Union soviétique et les autres Etats socialistes font tout 
pour aider les pays en développement dans la lutte qu'ils mènent afin de réaliser 
leurs aspirations légitimes, 

impérialiste, 
de se libérer complètement de l'exploitation 

et d'exercer leur droit à décider librement de leur destin. 

Permettez-moi, en conclusion, de souhaiter le succès & votre Mission dans 
l'accomplissement de la tâche importante que lui a confiée le Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies. 

rm3mmIoN DE M. CHRISTIAN BLANCHARD (REPRESENTANT DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE) 

M. Blanchard (a parlé en français) 

Le dimanche 16 janvier 1977, j'ai entendu des explosions et des tirs d'armes 
automatiques vers 7 h 05 en sortant de ma chambre; je précise que le bruit du 
climatiseur m'empêchait jusqu'à ce moment d'entendre les bruits extérieurs. 

Ces explosions et ces tirs m'ont semblé provenir de la zone de l'aéroport; 
ils se poursuivaient par intermittence. J'ai pensé qu'il s'agissait d'exercices 
entre l'aéroport et le bord de la mer. 

Vers 7 h 45, je suis monté au premier étage de ma résidence pour m'installer 
sur la terrasse. Je précise que j'habite sur la route d'accès à l'aéroport, à 
environ 800 mètres de celui-ci; la cocoteraie s'étend de la route jusqu'au bord 
de la mer. Je fus assez surpris d'apercevoir à ce moment une troupe de 30 à. 
40 hommes qui progressait à pied dans la cocoteraie, de l'aéroport vers la ville. 
Ils marchaient parallèlement à la route, espacés sur un front de 150 mètres environ 
les plus proches, le long de la route, avaient déjà dépassé ma résidence. 

La majorité de ces hommes appartenait 2 la race blanche; vêtus de tenues 
CaIWuflées dites "parachutistes", ils étaient nu-tête et portaient un foulard bleu 
8 la patte d'épaule. Il me semble que les Noirs qui les accompagnaient - certains 
tout au moins - étaient vêtus de kaki et portaient un chapeau de brousse de même 
teinte. Tous portaient des armes automatiques et des bandes de cartouches à 
l'épaule ou des bazookas à la main. 

J'ai alors quitté ma terrasse et les pièces donnant sur la rue pour m'installer 
côté cour; j'ai mis ma radio en marche et entendu peu de temps après.l'appel du 
Président de la République. 

Les explosions et les rafales d'armes automatiques ont continué par inter- 
mittence mais toujours assez loin de chez moi; à aucun moment, il n'y a eu d'affron- 
tement devant ma résidence. 

'=:klO h 10, j'ai entendu un avion décoller et les tirs se sont arrêtés peu 
:àpFès. - 

/ . . . 
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DECLARATION DE M. KWADWO KWAKYE (CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DU GHANA) 
!,p: : #>,; I ? 

M. Kwakye (a par16 en anglais) -..-. _--- -. -- 

Je me nomme KWADWO KWAKYE; je suis Chargé d'affaires du Ghana au Bénin, oil je 
r&ide depuis six mois. 

Je suis heureux de pouvoir dire ce que j9ai vu de l'incident qui a agité 
Cotonou le dimanche 16 janvier 1977 au matin. 

CE QUE J'AI VU : 

: ) 
: / 

I 

Ce jour-là, vers 6 h 45, j9ai entendu des tirs nourris du côté de l'aéroport. 
Les coups de feu se sont poursuivis pendant quelque temps venant de la même 
direction. J'ai quitté ma chambre vers 7 h 15 et, de la terrasse, j'ai vu un 
groupe de soldats armés, composé de Blancs et de Noirs, se diriger sous les 
cocotiers de la plage vers le Ministère des affaires étrangères et de la coopération‘ 
et les bâtiments du Trésor. J'ai aussitôt regagné ma chsmbre. J9ai ensuite 
entendu des tirs d'armes à feu dans la direction des soldats. Ces tirs se sont 
poursuivis pendant quelque temps. Vers 8 h - 8 h 15, j'ai entendu à la radio 
que la ville &ait attaquée par des forces du côté de l'adroport. Les détonations 
se sont multipliées et des tirs de plus en plus nourris ont retenti aux alentours $# 
du Palais présidentiel, c'est-à-dire dans la direction que j'avais vu les soldats 
prendre. 

/ 
, 

Un peu plus tard, quelques minutes avant 10 heures, j'ai entendu un avion 
décoller et, jetant un coup d'oeil par la fenêtre I) j9ai constaté que clétait un 
avion militaire d'assez grande taille, peint en vert foncé. Je ne peux dire 
de quel type d'appareil il s'agissait. 

!  Nous avons entendu à la radio, et d'autres témoins oculaires nous l'ont 
confirmé par la suite, que la ville avait été envahie par des mercenaires. 

Dans l'après-midi du mercredi 19 janvier 1977, les chefs des missions diplo- 
matiques et les représentants des organisations internationales, et certains de 
leurs collaborateurs accrédités auprès du Bénin, ont été convoqués par le Président 
pour constater les dommages causés aux bâtiments de la Présidence et voir les 
armes prises aux forces mercenaires d'invasion. 

DECLARATION DE S. EXC. M. MUA131 KUMUAMBA (AMBASSADEUR DU ZAIRE) 

M. Kumuamba (a parlé en français) ---- 

J'ai été autorisé à faire la déposition suivante dans le cadre du mandat que 
le Conseil de sécurité de l'organisation des Nations Unies vous a confié et qui 
concerne l'agression perpétrée contre la République populaire du Bénin. 

Le 16 janvier 1977, j9ai été réveillé par des coups de feu inhabituels dans 
cette capitale. La résidence de l'ambassadeur du Zalre étant à environ 2 km du 
lieu de 19action, ii m9a é-t6 impossible de voir ce qui se passait ainsi que les 

/ . . . 
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principaux acteurs. Du point oa je me trouvais 
du palais de la République. En d'autres termes 

) je situais les tirs au niveau 

les mercenaires qui attaquaient la ville, 
9 je n'ai pas personnellement vu 

Le lundi 17 janvier 1977, le gardien qui dort A la Chancellerie de la 
République du Zaïre est venu 2 la résidence pour me dire qu'il avait vu la veille 
des militaires blancs attaquer notre ambassade et qu'il y avait des dégâts. 
je me suis rendu sur place, jv 

Quand 
ai pu constater les dommages causés à nos bureaux 

et que vous-même, Monsieur l'Ambassadeur, ainsi que les membres de votre délégation 
avez eu l'occasion de voir de vos propres yeux le lundi 21 février 1977. 

dt'"'de violentes d6flacrations dont l'origine paraissait se situer dans le voisinage 

Lvimportance de votre mission nv&happe à personne; et la Voix du Zalre, qui 
en apprécie la hauteur, a le 18 février 1977, dans son bulletin des nouvelles 
de 12 h GMT, rediffusé, pendant plus de 15 minutes, l'important discours que le 
Chef de 1'Etat du Bénin, Son Excellence le lieutenant colonel Mathieu KBREKOU, 

. a prononcé le 1'7 février 5 l'occasion de votre arrivée à Cotonou, avec le 
commentaire de Mademoiselle Michelle AGAN, journaliste de la Voix de la Révolution 
du Bénin. Ainsi donc le Zaïke, qui a souffert pendant des années des mercenaires 
de gauche comme de droite, ne peut que vous souhaiter grand succès dans vos 
travaux. 

~nxdmA~IoN DE s. EXC. M. JEAN MEADMORE (AMBASSADEUR DE mANcE) 

M. Meadmore (a par16 en français) ----- 

Je souhaite borner mes déclarations - et la mission le comprendra - 2 ce dont 
jfai été personnellement témoin durant la journée du dimanche 16 janvier. 

Je dois préciser tout d'abord que ma résidence est située au-delà du Palais 
présidentiel par rapport 2 l'aéroport; elle s'est donc trouvée en dehors de la zone 
des affrontements. Je n'ai donc pas la possibilité de vous apporter un témoignage 
oculaire sur les événements qui vous intéressent. 

Jîai. été réveillé le dimanche 16 janvier, vers 7 heures du matin, par le bruit 6 . 

de l'aéroport et du Palais présidentiel. J9ai aussitôt branché la radio qui 
diffusait alors sod programme habituel. 

Vers 7 h 30, j ?ai reçu un coup de téléphone d'un de mes collaborateurs, dont 
la résidence est située entre l'aéroport et le Palais présidentiel, pourm'informer 
qu'une troupe, comptant une cinquantaine d'hommes en armes3 en tenue lgopard, 

et composée de Blancs et de Noirs, p rogressait le long de la route du bord de mer 
en direction du Palais présidentiel. 

Peu de temps après, la radio nationale béninoise interrompait son programme 

régulier pour annoncer que le Bénin était l'objet d'une agression et appelait 2 la 
mobilisation les forces de sécurité, les militants et les militantes. 

Pendant Près de trois heures, 3 "ai entendu le bruit d'une intense fusillade 

ponctuée de violentes explosions. 
/ . . . 
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A environ 10 heures du matin, lPintensité des tirs a commencé 2 décroître. 
Vers 10 h 30, un de mes collaborateurs m'a téléphoné pour miinformer qu'il venait 
de voir décoller un quadrimoteur à hélices qui était sans doute l'appareil qui 
avait amené & pied d'oeuvre le commando. 

Peu de temps après, la fusillade a cessé, mais en début d'après-midi la radio 
a informé ses auditeurs qu'un groupe de mercenaires tentait de s'échapper en 
direction de l'Ouest et invitait les populations à leur barrer le passage. 

DECLARATION DE S. EXC. M. HANS-JOACHIM 
D'ALLEMAGNE) 

M. Heldt (a parlé en français) -- 

HELDT (AMBASSADEUR DE LA REPUBLIQUE FEDERA~ 

Moi, Hans-Joachim HELDT, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de 
la République fédérale d'Allemagne en République populaire du Bénin, donne comme 
suit mes impressions personnelles sur le déroulement des événements du matin du 
16 janvier 1977 à Cotonou : 

Le 16 janvier 1977, je fus informé à 7 h 30 par téléphone, par des amis, qu'on 
entendait des coups de feu dans le quartier résidentiel de l'aéroport. Aussitôt 
je me suis rendu au jardin de ma résidence et j'ai pu entendre personnellemen$ le 
bruit du tir. Ce bruit était encore perceptible durant quelques heures. Apres 
10 h 00 je pouvais également entendre le bruit des moteurs d'avion, qui à mon avis 
n'était pas un avion à réaction. 

En ce qui concerne la question des impressions visuelles, il ne m'était pas 
possible de voir quoi que ce soit de mes propres yeux de ma résidence. 

DECLARATION DE s, EXC. M. RIAD HABBASHY GATTAS (AMBASSADEUR D'EGYPTE) 

M. Gattas (a parlé en anglais) 

Le dimanche 16 janvier 1977 - à ce propos, il faut noter que l'ambassade ne 
travaille pas le dimanche - nous avons été réveillés au bruit, dispersé par 
l'écho, de CoUpS de canon ou de fusils. Ce jour-là., nous ne sommes pas sortis de 
l'hôtel 03. nous séjournons temporairement. Nous n'avons donc vu aucun des 
assaillants. 

Le 19 janvier, nous avons été invités, avec la plupart des diplomates accrédit61 
à constater les tristes résultats de l'agression perpétrée contre le Palais 
présidentiel. Des traces de balles étaient visibles sur les murs. Il y avait 
du verre brisé et deux grands trous au plafond dans la chambre à coucher du 
Président. 

On nous a montré les munitions et le matériel militaire abandonnés par les 
agresseurs et rassemblés après leur départ. 

Le ler février, nous avons participé aux cérémonies organisées pour commémorer 
la r&istance hkoïque de six Béninois morts pour leur patrie. Nous avons rendu 
hommage & ces braves. 

I . . 
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J'aimerais revenir ici sur votre déclaration publiée $, Ehuzu le 18 février. 
VOUS avez rappelé le soutien apporté à la République populaire du Bénin, après le 
discours de S. Ext. 
le Groupe arabe, 

l'ambassadeur Boya, par le Groupe africain le 4 février, par 

31 janvier. 
le 8 février, et par le Bureau des pays non alignés, le 

d'Egypte I) 
A cet égard, j qaimerais souligner que mon pays, la République arabe 

est à la fois un pays africain, 
Mus.par une conviction profonde, 

un pays arabe et un pays non aligné. 

du B&tin, 
nous appuyons résolument le Gouvernement légitime 

nous défendons sa stabilité et nous condamnons comme immorales et 
irresponsables toutes ing&ences extérieures. Nous croyons fermement que 
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de la République populaire 
du Bénin doivent être respectées. Nous proclamons notre sympathie et notre 
solidarité envers le peuple et le Gouvernement béninois et nous dénonçons énergi- 
quement les mercenaires qui vendent leur âme au diable pour des motifs bassement 
matériels. 

Monsieur le Président, je saisis cette occasion pour lire le télégramme de 
solidarité que le Gouvernement égyptien a envoyé le 22 janvier 197'7 à S. Ext. le 
président Kérékou : 

"A L'OCCASION DE LA LACHE TENTATIVE D'AGRESSION DIRIGEE PAR LES FORCES 
REACTIONNAIRES ET IMPERIALISTES CONTRE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN SON 
PEUPLE ET SOIT GOUVERI\JET4EiTT NATIONAL LA RjXF?JBLIC(Jfl Al?AW, DflKfpTE TOUT ‘Y 
CONJXWNANT SANS EQUIVOq,UE CETTE TENTATIVE TIE>!T I'I FELICITER LE pNJpL% FRERE: DU 
Bzl\TIN ET SON CHEF D'ETAT S. EXC. LE PRESIDENT ICEREKOU DsAVOIR FAIT TRIO!@HER 
ENCORE UNE FOIS Ls ESPRIT DE LIBERTE ET D'INDEPENDANCE AFRICAIN FACE AUX 
MACHINATIONS ET AUX COMPLOTS ET A LEUR REITERER LA SOLIDARITE ET L'APPUI DU 
PYIJI'LE ET DU WUV~WY~'F1\ST EGYPTIJT: rS". 

Pdonsieur le Président. je vous remercie de votre patience, de votre attention 
et de votre in&&gence à mon égard, et je vous souhaite de réussir pleinement dans 
votre tâche. 

DECLARATION DE M. w. KENNETH THOM~?SON (CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DES 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE) 

Ma Thompson (a parlé en anglais) 

Je m'appelle Kenneth Thompson. Je suis Chargé d'affaires par intérim des 
Etats-Unis d'Amérique en Rdpublique populaire du Bénin. 

Je Suis heureux de me présenter devant vous dans le cadre de votre enquête 

SUI‘ les circonstances qui ont entouré les tragiques événements du 16 janvier 1977. . 
Cela dit, comme je nvétais pas dans le pays lorsque l'attaque a eu lieu, je n'a1 
malheureusement aucun renseignement de première main à fournir au sujet de cette 
affaire. 

En revanche, je dois dire que notre résidence 
du fait de la fusillade. Si des invités n'étaient 
l'attaque, ils auraient pu être gravement blessés, 

a subi des dégâts assez importants 
pas partis deux jours avant 
je lé crains. 



S/12294/Add.l 
Français 
Annexe II 
Page 8 

Monsieur le P&sident, si vous-même et les membres de la mission souhaitez 1 
constater ces dommages, je me ferai un plaisir de vous accompagner personnellement 
dans notre résidence. 

DECLARATION DE M. TCHOE HYEUN IL (CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA REPURLIQUE 
POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE) 

M. Tchoe Hyeun Il (a parlé en français) --_. - - 

Je présente d'abord mes profonds remerciements à Monsieur le Chef de la 
mission d'enquête spéciale dépêchée par le Conseil de sécurité des Nations Unies, 
pour m'avoir invité à vous voir et exposer les points de vue de notre ambassade. 

Je suis Chargé d'affaires de l'ambassade de la R6publique populaire dgmo- 
cratique de Corée, M. Tchoe *.. 

On peut dire que nous serons les premiers témoins étrangers sur les événements 
qui se sont déroulés le dimanche 16 janvier 1977. Nous habitons le quartier 
"cocotiers", qui est tout près de l'aéroport, non loin de la route de l'aéroport, 
à quelque vingt mètres de cette route. 

Comme c'était dimanche, vers 7 heures du matin, j'étais encore au lit, mais je 
me suis réveil16 avec les coups de canon et de fusil. Alors, je me suis retournd 
à ce moment-là, pensant que c'était un exercice de tir. Je suis sorti de la l 
chambre, de la maison, et j'ai été sur le balcon pour regarder d'où venaient ces 
coups de canon et de fusil. 

: 

<' 

'. 

" 

Vers 7 h 10, j'ai remarqué, sur la route de l'aéroport, en montant sur les 
cocotiers, une formation de militaires qui se dirigeait de l'aéroport vers le 
centre de la ville. Comme il était 7 h 10, le soleil n'était pas tellement levé, 
ce que nous avons vu, ce sont les bras, qui étaient blancs. Ils étaient en 
formation de combat. Nous avons remarqué à peu près une vingtaine des effectifs, 
qui se dirigeaient en formation de combat à un intervalle de cinq mètres environ, 
le sac au dos. Ils ont pris le fusil dans la main et, en tirant, ils se sont 
dirigés vers le centre de la ville. Ensuite, nous avons entendu des coups de 
tir de fusil et de canon . . . (7). Ils ont progressé vers le centre de la ville et, 
après cela, vers le Ministère des affaires étrangères, vers le Conseil de l'entente 
et vers le Palais et nous avons entendu des coups de canon et de tir. A ce moment- 
LB, ici, en République populaire du Bénin, notre Vice-Premier Ministre et Ministre I 
des affaires étrangères, M. Ho Dam, était au Conseil de l'entente. Nous étions 
inquiets du sort de notre Vice-Premier Ministre et, en même temps, des autres 
membres de la délégation, qui habitaient à ce moment-là le Conseil de l'entente. 
Nous avons pris contact par téléphone avec la délégation, d'où nous avons appris 
que les mercenaires s'étaient installés au Conseil de l'entente, dans l'enceinte 
de ce Conseil, où ils ont préparé leurs munitions. 

Là, ils ont dévoilé les paquets de roquettes anti-char. Mais, heureusement, 
notre délégation était saine et sauve. En tout cas, les coups de tir ont duré 
8. peu près 2 heures et demi, vers 10 heures, 10 h 10 ou 10 h moins 10, nous avons 

/  .  9 .  
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remarqué à peu près deux escouades d'environ une vingtaine de mercenaires rentrant 
du centre de la ville vers l'aéroport. Comme il était déjà 10 heures du matin 
environ, nous avons pu clairement les voir. La plupart, la majorité, étaient 
des Blancs (?). Nous avons remarqué un ou deux Noirs par escouade. Ils se sont 
dirigés vers l'aéroport en ligne, le long de la route. Quelques minutes apres, 3 
peu près deux heures après (?) nous avons entendu décoller un avion et, après, 
jusqu'à midi aussi, il y a eu pas mal detïrs mais je ne peux pas confirmer d'où 
ils venaient ni qui tirait. Nous sommes sortis vers midi de la résidence pour 
aller au Conseil de l'entente, où nous avons pris contact avec le chef de notre 
délégation et avec les autres membres de la délégation, Nous avons ensuite jet6 
un coup d'oeil sur le champ de bataille. 

Au Conseil de l'entente même, la voiture de notre Vice-Premier Ministre a @té 
endommagge. Ensuite, dans une autre voiture d'un membre de la délégation, nous 
avons trouvé un tube de roquette anti-char. Je ne sais pas quelle en est la 
fabrication. Je pense que c'est du matériel que vous avez pu voir à l'exposition. 
Je ne suis pas militaire ' 9 ,-je ne peux pas préciser si ce sont des armes ultra- 
modernes ou non, mais quand même, à mon avis, ce sont des armes bien perfectionnées. 

Trois jours après cet événement, nous étions invités pr le Chef de l'Etat, 
le président Mathieu Kerekou, à voir les dégâts causés par cette agression des 
mercenaires et, en même temps, le matériel récupéré. 

En tout c%s9 ce que je peux dire, c'est que c'est une agression ignominieuse 
de mercenaires étrangers 3 parce que je l'ai vue moi-même., de mes propres yeux. 

Après cet évgnement, le Camarade Kim Il Sung, président de la République 
populaire démocratique de Corée, a envoyé un message de solidarité à, S. Ext. le 
président Mathieu Kerekou pour exprimer le soutien entier du peuple coréen dans sa 
juste lutte contre l'agression des impérialistes et des réactionnaires de 
l'intérieur et de l'extérieur du Bénin. 

D'ailleurs, notre Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étrangères, 
HO Dam, a été chargé par notre chef aIEtat, le O.. (?) Camarade Kim Il Sung, de 

1 transmettre le message de solidarité au Chef de 1'Etat du Bénin, 11. le président 
i Mathieu Kerekou. 

Je pense qu'il est de notre devoir, celui des pays du tiers monde et des pays 
non alignés, d'apporter leur soutien entier et leur solidarité agissante aux 
PeUPh?S en lutte pour l'indépendance, la souveraineté totale, contre l'exploitation 

, de l'homme par l'homme, comme la République populaire du Bénin. 

C'est dans ce sens que le peuple coréen s'oppose à cette ignominieuse agression 
des mercenaires et exprime sa ferme solidarité envers la juste cause du peuple 
bgninois. 

i 
Merci beaucoup, Monsieur le Président, de m'avoir écouté. 
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TEXTE DE LA DEPOSITION DE L'UN DES ASSAILLANTS 
FAIT PRISONBIER LE 16 JANVIER 1977 
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1. DEPOSITION FAITE PAR BA ALPHA 'OUMAROU, MEMBRE DU COMMANDO, 
DEVANT LA MISSION SPECIALE LE 19 FEVRIER 1977 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vous indique qu'il s'agit d'une 
mission d'enquête cré6e par le Conseil de sécurité des Nations Unies, dont le 
sii?gc est à New York, aux Etats-Unis. 
du Panama, c'est-à-dire moi-même; 

La mission est composée du reprdsentant 
du représentant de la République arabe libyenne, 

M. Mansur Kikhia; et du représentant de l'Inde, M. Ramesh Mulye. Je vous indique 
aussi que cette mission d'enquête a reçu pour instructions du Conseil de sécurité 

d'cnqui;ter sur les événements qui se sont produits à Cotonou, et tout d'abord & 
l'aérodrome, le 16 janvier 1977. 

Je dois vous informer de plus que le Gouvernement du Bénin coopère avec nous 
dans cette enquête; c'est pourquoi le Gouvernement du Bénin nous a permis 
d'entendre votre déclaration. 
de tous les droits de l'homme, 

Je dois vous dire que vous pouvez vous prévaloir 
c'est-à-dire que vous êtes libre de répondre ou de ne 

pas répondre aux questions qui vous seront posées, que vous êtes libre de faire 
ou non une déclaration, que vous êtes libre de ne pas faire de déclaration ou de 
ne pas dire quoi que ce soit qui puisse entralner des conséquences fâcheuses pour 
vous, dans la mesure où vous pouvez être accusé d'un crime. 

Maintenant, si vous le voulez bien, nous allons commencer. Voulez-vous 
décliner vos nom et prénom, indiquer votre nationalité, votre lieu de naissance, 
votre occupation, les écoles que vous avez fréquentées, les langues que vous 
parlez et tous autres renseignements pouvant compléter votre identification. 

BA ALPHA OUMAROU (a' parlé en français) : Je m'appelle Ba Alpha' Oumarou. 
Je suis né le 23 mars 1948 à Cafrine (Keolak), dans la République du Sénégal, 
de Ba Abdoulaye (décédé) et de Djalou Mamadou Dijo. Je suis de race Peu1 et de 
nationalité guinéenne. J'ai quitté le Sénégal avec mes parents en 1954 pour la 
Guinée, où j'ai fait mes études primaires et secondaires jusqu'à la classe de 
cinquième secondaire. J'ai quitté l'école en 1964, et quelques trois ans plus 
tard, en 1967, je suis retourné au Sénégal, chez des parents. 

Au Sénégal, j 'ai eu à travailler dans une raffinerie de pétrole, la SAR 
(Socidté africaine de raffinage), mais quelques années plus tard, j'ai été licencié 
pour des motifs de grève. Depuis lors, j 'ai travaillé comme journalier un peu 
partout. Je n'ai, pas pu avoir de l'embauche. Ce n'est qu'en 1976, la deuxième 
semaine du mois de novembre, que j'ai adhéré 3 un mouvement politique, qui 
S'appelait le RGE (Regroupement des Guinéens à l'extérieur). Ce mouvement a été 

/ l .  .  
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créé en 1972. Après l'arrestation de M. Dia110 Telli, ce mouvement a profité 
de l'occasion pour faire des campagnes de propagande en interprétant les 
déclarations du Président Sékou Touré à la radio guinéenne comme quoi tous les 
Peuls étaient des traîtres, des tribalistes et des racistes et qu'ils sont un 
frein au progrès de la Guinée. Le mouvement a interprété ces déclarations à sa 
manière pour chercher à sensibiliser les Guinéens qui se trouvent au Sénégal. 
Il a fait des réunions. J'ai assisté à trois de ces réunions. Il a mobilisé 
une grande partie des Peuls qui se trouvaient au Sénégal. Par la suite, il a 
demandé que les gens se mobilisent et s'organisent en comités pour essayer de 
trouver une solution à ce problème. 

Pour une telle action, il faudrait qu'il y ait des volontaires qui puissent 
subir une formation militaire en vue d'essayer de régler ce problème, car 
M. Sékou Touré nous avait défiés, nous les Peuls, en nous insultant à la face 
du monde, et nous devions riposter. 

Au cours de ces réunions, un responsable du mouvement m'a remarqué, d'après 
les termes du commissionnaire qu'il l'a envoyé auprès de moi, Ce commissionnaire 
s'appelait Diaollo Boubacar, et c'était l'ami à un oncle à moi. J'ai rencontr6 
ce responsable lorsqu'il m'a convoqué. 

Il m'a tenu les mêmes propos, que nous étions défiés, que le mouvement comptait 
sur la jeunesse pour essayer de trouver une solution à ce problème. Il m'a 
demandé si j'étais volontaire pour prendre les armes. J'ai répondu par 
l'affirmative. Il avait avec lui une fiche, sur laquelle étaient écrites un 
certain nombre de questions, dont je ne connais pas le nombre. Il m’a posé 
certaines questions : 1) nom, prénom, affiliation; 2) pourquoi je voulais entrer 
à ce mouvement. Je lui ai répondu que j'étais Peul et que toute l'affaire 
concernant les Peuls me concernait. Après, il a poursuivi en me disant que si 
les choses se passaient ainsi, qu'il devrait m'informer que le mouvement n'était 
pas un mouvement oÙ les membres devaient avoir de l'argent du mouvement. C'étaient 
les membres qui devaient financer le mouvement, et celui qui s'engageait dans 
ce mouvement ne devait pas s'attendre à recevoir un quelconque salaire, qu'il ne 
devait penser à aucun salaire, mais que seul le mouvement pouvait lui garantir 
la solution des problèmes matériels tels que nourriture, vêtements. Après cela, 
il m'a demandé si , pour l'entraînement, j'accepterais d'aller dans un pays 
étranger, ailleurs, hors du mouvement et de l'endroit où je résidais. Je lui ai 
répondu par l'affirmative. 

Après, il m'a donné une somme de 500 F. pour lui amener six photos d'identité, 
ce que j'ai fait. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : A quelle date exactement? Vous avez 
dit en novembre 1976. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je ne me rappelle pas la date+ 
C'est en novembre que j'ai eu la carte de membre, que j'ai adhéré au mouvement, 
mais je ne sais pas exactement â quelle date. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Juste avant? 
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carte, 
BA ALPHA OUJKAROU (a parlé en français) : C'est après que j'ai eu ma 

vers la deuxisme quinzaine du mois de novembre, j'avais reçu ma carte, 
quelques semaines plus tard, il m'a convoqué. mais 

J'avais eu ma carte avant ma convocation. Lorsque je lui ai smené ma carte, 
il m'a dit que je devrais plus tard aller me faire vacciner. 
de date. 

Il ne m'a pas donné 
Le même commissionnaire que la fois précédente, Dia110 Boubacar, je l'ai 

rencontré une fois, et il m'a dit que nous devions aller nous faire vacciner, 
parce que lui aussi était membre du mouvement, un lundi. Je ne me rappelle pas 
la date, mais c'était un lundi. 

Nous nous sommes présentés à l'Institut d'hygiène, OÙ on nous a vaccinés. Le 
responsable, Joseph, avait prévu pour chacun de nous un nom d'emprunt. Le mien 
était Sa11 Thierno. 

A.pr& la vaccination, le 29 décembre, j'ai rencontré, vers 18 heures, ledit 
responsable, 
24 heures. 

Il m'a dit que je devrais m'apprêter pour le voyage dans les 
Ledit responsable m'a dit que nous devions voyager dans les 24 heures, 

que je devais me préparer et que le voyage devait se passer dans la discrétion, 
dans le secret. Il nous a prévenu de ne pas dire au revoir à personne. Le voyage 
devait se passer secrètement, et on nous a dit que si nous avions des affaires à 
regler, des problèmes d'argent, nous devions lui écrire une note comme quoi nous 
devions a un tel une somme de tant, et qu'il devrait rembourser par personne 
interposée. Je devais une somme de 4 000 francs, il a promis de faire rembourser, 
mais après notre départ. 

Le lendemain matin, le 30, à 7 heures du matin, on s'était regroupé, nous les 
jeunes qui devions partir. Vers 11 heures, on a quitté la ville pour l'aéroport 
de Yoff, aéroport international de Dakar. Vers le coup de midi, le monsieur en 
question est arrivé. Il nous a recommandé l'incognito, de faire semblant de ne 
pas nous connaître, il nous a dit que chacun devait se disperser et qu'il fallait 
ne pas causer ensemble pour garantir notre sécurité. Il est rentré dans le 
bureau de l'aéroport. A ce sujet, on a pensé qu'il était en train d'arranger 
les formalités. On n'a jamais eu de documents ni de passeport, rien. Il a 
tout réglé. Les bagages étaient pesés par lui et embarqués par lui. 

Vers 15 heures, on nous a donné des tickets pour aller au salon de l'aéroport 
erf vue de l'embarquement. Vers 15 heures et quelque, on s'est embarqué à bord 
d'un Boeing 737 de la Royal Air Maroc. A bord de l'avion, ce Joseph - je sais 
que c'était un faux nom parce qu'il était Peul et que ce ne pouvait être son 
vrai nom - nous a donné à chacun un billet d'avion3 qui était un billet 
d'Air France. Sur mon billet, j'ai constat6 qu'il y avait un faux nom, Un nom 
qui s's*ppelait Dowgomodou Mohammed. Le mode de paiement était marqué Sur le 
billet : mode de paiement "CRS". 

Nous sommes arrivés à l'aéroport de Casablanca vers 17 h 35* Il Y a eu 
deux petits cars qui nous ont pris sur la piste; ils nous ont embarqués sur la 
piste, on n'est pas passé/ par le salon de l'aéroport, et on est sorti Par une. 
issue de service. A 500 mètres de l'aéroport, il y a une voiture Mercedes qui 

/ . . . 
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nous a interceptés. Elle devait être à un responsable marocain de l'aéroport 
ou quelque chose comme ça. Il nous a demande des fiches de débarquement. 11 
a remis à notre responsable des fiches blanches. Sur les fiches, il y avait 
le nom, prénom, date et lieu de naissance, etc. M. Joseph a rempli les fiches 
en donnant, bien sûr, à. chacun de nous un faux nom qui ne correspondait pas 
au nijtre. Le mien était Diawara Bakari. Après avoir rempli ces fiches de 
débarquement, nous avons continué sur la route de Marrakech. Nous sommes arrivés 
dans une base militaire vers 21 heures. Nous avons été reçus par le commandant 
de la base qui s'appelait commandant Mercier. L'officier de détail nous donna 
une table où l'on a dîné. Après, on nous prépara nos chambres. 

Le lendemain - c'était le 31 -) on n'a rien fait de la journée, et le soir, 
on a réveillonné. Ce n'est que le 2 janvier qu'on a commencé les entraînements; 
on a commencé par le sport. On a fait du sport et, premièrement, on nous a 
enseigné les differents grades qu'il y avait dans la base, Les grades ne se 
portaient pas, à la base, sur les épaules, comme ça se fait d'habitude dans les 
armées. Il y a une bande qui est cousue sur un petit bout de tissu qui est cousu 
sur le brassard 8, droite et sur lequel on neut adhérer un autre. Sur ce morceau 
sont écrits le nom et le grade. Bien sûr,‘nous utilisions des faux noms 
à la base, et les nouveaux qui n'avaient pas de grades, on les appelait 
"volontaires". Ils avaient un '7" plus le nom qu'ils avaient. Les caporaux 
ont un "V" plus une barre parallèle au V. Le sergent a un "V" plus deux barres 
parallèles obliques au "V"; l'adjudant a une seule barre, et une barre horizontale; : 
le lieutenant, deux barres; le capitaine, trois; le commandant, quatre; et le 
colonel, cinq. Le colonel s'appelait Mauren : colonel Mauren. Il parlait 
correctement français. Je ne sais pas si c'était un Français, mais il parlait 
correctement français, sans accent étranger. 

Un jour, il nous a reçus, nous les 13 Guinéens qui étions venus ensemble 
- parce que nous étions 13, les Guinéens - et il nous a reçus séparément un à un 
en nous signalant que l'incognito était de rigueur à la base, c'est-à-dire que 
personne de nous ne devrait révéler son identité ni son pays d'orifrine à qui que 
ce soit. Seuls lui et le commandant devaient être au courant des choses. 

On était parti avec trois Béninois de Dakar, mais on ne savait pas qu'eux 
aussi allaient à la base, et on faisait les entraînements avec eux. 

Après chaque jour, le sport le matin, et dans l'après-midi on faisait 
l'instruction et la pratique - des exercices pratiques sur le terrain. Nous 
étions, presque en majorité, illettrés; donc il fallait qu'il y ait des expli- 
cations de la part du responsable pour ceux qui ne comprenaient pas le français. 
On a fait quatre à cinq séances de tir avec des balles réelles. Chacun devait 
tirer cinq balles en position de tir couchée, à une distance de 100 mètres ou 
200 mètres. On nous a enseigné le camouflage, le déplacement et toutes ces 
opérations et entraînés à nous déplacer sur un terrain quelconque. A la base, 
il y avait un champ de tir; il y avait tout ce qu'il fallait pour s'entraîner. 

Un jour, on nous a donné 10 balles à tirer à chacun en position de tir couchge, 
à une distance de 200 mètres; j'ai eu quatre impacts. En général, dans l'ensemble, 
c'était médiocre, le tir. 

/ . , . 
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Nous les Guinéens qui sommes arrivés en dernier lieu avons fait 10 jours 
d*entraînement. Le 14 janvier, deux Béninois sont arrivés à la base. L'un 
était le Président du Mouvement de libération, d'après les termes du colonel 
qui l'a présenté ainsi. 

Vers 16 heures, le 14, on sIest mis sur trois lignes et un Monsieur, qui 
s'appelait M. Ouakou, a passé en revue les hommes, chaque fois qu'il arrivait devant 
un individu, l'individu déclinait son identité, et M. Ouakou approuvait et passait. 
Le colonel déclara que cqétait pour ce mouvement que nous allions travailler.* 

Après le rassemblement, on est rentré dans nos chambres et, le soir, avant 
le dîner, on a fait un petit rassemblement dans le salon du restaurant. Le 
colonel déclara ences termes : "Vous n'avez pas à vous inquiéter; vos virements 
seront faits comme d'habitude. Et j'ai des documents de banque de vos banques 
pour prouver que vos approvisionnements ont été faits". Tous ceux qui voudraient 
des éclaircissements pourraient aller à son bureau, il était prêt à les recevoir 
et ils n'avaient pas i s'inquiéter de 19avenir, il avait d'autres contrats en 
poche pour eux. C'est à partir de cette minute que j'ai su que ces hommes 
faisaient ce travail-là, cette mission-là, pour de l'argent, pour se faire gayer. 

Après le dîner lorsque nous sommes retournés dans nos chambres, M. Joseph, 
notre convoyeur, nous convoqua à la salle d'instruction où il nous dit qu'en 
raison de circonstances indépendantes de leur volonté, il y avait un changement 
de programme , quril Sa*vait bien que nous n'avions pas reçu de formation et que 
nous devions aller avec ces hommes - c'est-à-dire les Européens qui étaient là, 
qui s'entraînaient là. - à une mission au Bénin. 

Nous lui avons dit que de nous envoyer à la guerre avec dix jours 
d'entraînement serait un suicide et que nous ne voulions pas aller à la guerre, 

Il nous dit que nous n9avions pas à nous inquiéter, que les Européens étaient 
capables de faire ce travail et que nous ne serions la que pour porter les munitions, 
pour suivre les gens partout où ils passaient, pour leur fournir les muntiions et 
leur porter les radios; Aux jeunes Béninois qui étaient avec nous - on en avait 
trouvé cinq à la base - trois autres se sont ajoutés. Cela faisait en tout 
11 Béninois; ces gens-là devaient @tre les guides. 

Le samedi matin, 15, on fit la distribution des munitions et la répartition 
des hommes en différents groupes. J'étais dans le groupe de l'adjudant Garnier. 

. . 
Après la répartltzon, J 'e devais porter 655 cartouches, plus 5 grenades dont 

2 incendiaires. Le groupe dans lequel j'étais comptait 4 Guinéens, un Béninois 
et 3 Européens. On devait se reconnaître par ce brassard rouge (il montre du 
doigt). 

Après la répartition, l'adjudant Garnier nous dit que nous devions être 
postés sur la route de Ouidah. Les autres groupes qui portaient des brassards 
jaunes, noirs et bleus, devaient attaquer certains points strategiques de la 
ville. 

Nous sommes partis vers 14 heures; nous sommes arrivés sur la piste de la 
base le samedi 15 vers 14 h 30. Sur la piste on a fait une présentation d'armes 
devant deux hommes qui étaient habillés en civil mais qui ressemblaient 8. des 
officiers. / . , . 
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L'avion qui &va<t nous transporter était sur la piste depuis la nuit. Cet 
avion, il y avait trois lettres pour l'identifier 9 un grand L, un grand Z et un / 
grand Y, et il avait une bande verte de 1 !arrière à l'avant. Sur la queue de : 
l'a$$areils il y avait une espèce de feuille à plusieurs lobes qui était 
dans un cercle. 

On a décollé de la base vers 14 h 30. Nous sommes arrivés à l'aéroport inter- 
national El Hadj Omar Bongo à Franceville, vers 21 heures. A notre arrivée, on a 
débarqué les munitions, tout le matériel. On nous donna des sandwiches, du café. 
Après le café, on nous a donné à chacun une dragée, un comprimé de forme ovale de 
couleur marron, et on nous a dit que c'était des vitamines. Lorsqu'on s'est posé 
. a l'aéroport 1 J 'e n'ai vu qu'un officier qui ressemblait à un européen, qui avait 
des grades. Il portait un uniforme kaki et un béret vert. J'ai constaté que les 
alentours de l'aéroport n'étaient pas éclairés, et j 'ai vu une pelouse, un gazon, 
qui était éclairé, mais les bâtiments n'étaient pas éclairés. Sur la piste de 
l'aéroport, il y avait un autre avion3 un avion qui n'avait rien pour l'identifier, 
mais qui avait cette fois-ci des hélices. Celui qui nous avait amenés avait des 
réacteurs. 

J'ai vu encore un petit soldat africain avec son fusil, qui était en 
sentinelle. A. part cela, j'ai vu qu'on sortait des magasins de l'aéroport une 
caisse qui avait sur elle une croix rouge, ce qui m'a indiqué que c'était une 
caisse de médicaments, ainsi que des petits caissons de même taille, en métal et 
de couleur verte, qu'on sortait du même magasin. 

/ Sur la -piste, il y avait des caisses, et j'ai entendu dire qu'on devrait 
/ réintégrer certains matériels dans le magasin de l'aéroport, Je ne sais pas si 

cela a été fait ou non. Après avoir chargé le matériel dans le nouvel avion. on 
devait décoller vers 23 heures. Au moment du décollage, ils ont Constat6 g.U’il Y 

avait une panne de moteur, et les mécaniciens se sont mis à bricoler dessus? jusque 
vers 9 environ 1 heure, après quoi on a décollé. Ils ont mis du temps pour le 
réparer, Après la réparation, tout le monde a réintégré l'appareil, et nous avons 
décollé, Aucun des deux avions n'avait de sièges. C'étaient des avions de 
transport de marchandises. Tout le monde était assis sur le plancher. Dans l'avion, 
on nous donna à chacun une petite dragée blanche de la taille d'un bout de brin 

: d'allumette, en nous disant que c'était pour ne pas dormir. 

Durant le voyage, ils ont averti qu'à l'arrivée sur l'aéroport de Cotonou, 
l'atterrissage devrait se faire en catastrophe et que chacun se cramponne. Lorsque 
nOuS sommes arrivés sur Cotonou - près de Cotonou - ils ont éteint les lumières 
dans l'avion. Lorsque nous sommes arrivés, iI.s ont averti et l'avion est descendu 
en catastrophe. 

Il était prévu pour le débarquement deux tiges m&talliques qui étaient 
accrochées sur l'appareil et des tiges nickelées sur lesquelles on devait glisser 
pour débarquer. Lorsque nous avons débarqué, lorsque nous avons atterri, il y a 
eu deux hommes, qui ressemblaient à des mécaniciens, qui sont descendus les premiers, 
qui avaient des mitraillettes et qui devaient encadrer le débarquement. Ces Messieurs 
ressemblaient à des Anglais ou à des Américains; en tout cas, ils parlaient anglais. 
Ils étaient habillés en jeans et en chemise bleue. Après le débarquement, il était 
prévu qu'on devait se disposer à faire une position de combat. 
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Au débarquement, les hommes ont fouillé les alentours de l'aéroport et fouillé 
certaines maisons. D'autres étaient postés et les groupes ont emprunté les voitures 
qui se trouvaient sur la piste, dans le garage de l'aéroport, pour prendre leur 
matériel et venir vers la ville, Comme il était prévu que nous devions aller sur 
la route de Ouidah, il y a eu un changement de programme. Nous, nous devions rester 
avec l'état-major sur l'aéroport. 

L'état-major était composé du colonel Maurin, d'un adjudant qui s'appelait 
l'adjudant Montagne, d'un autre officier dont je ne connais pas le nom, d'un jeune 
Béninois, qui devait être un guide, qui s'appelait Scorpion , et de deux Béninois qui 
étaient les chefs de la mission. 

NOUS, les hommes de l'adjudant Garnier - le groupe rouge - nous devions 
SUrVeiller les alentours de l'aéroport et le côté de la mer. Notre chef, l'adjudant 
Garnier, nous demanda de faire monter sur le toit de l'aéroport une mitrailleuse 
lourde. NOUS, nous devions rester sur le toit pour pouvoir surveiller tous les 
alentours. 

A l'aéroport, il y avait trois employés, qui ont été faits prisonniers et qui 
ont aidé au déchargement du matériel. Lorsque nous avons monté les mitrailleuses, 
nous, les Guinéens, nous étions postés sur les angles du toit. J'ai vu l'adjudant 
Garnier briser une fenêtre avec la crosse de son fusil, mais je n'ai pas vu un seul 
tué ou blessé. Sur le toit, mon poste était de surveiller le côté de la mer pour 
Voir si personne ne venait du côté de la mer. Nous sommes restés là pendant un 
moment et on a vu un véhicule militaire qui ressemblait à un petit char et qui 
venait du côté de la mer. Le sergent tira une rafale sur le véhicule, mais il avait 
déjà bifurqué. Il me demanda si je dormais, et j'ai été obligé de tirer trois coups 

à mon tour. 

Vers 10 h 30 - 11 heures, - je ne peux pas préciser l'heure - les tirs ont 
cessé.. . A l'aéroport, chaque fois qu'ils voyaient un buisson bouger, ils tiraient; 
ils tiraient à tort et à travers, sans même voir quelque chose. J'étais là dans 
mon coin, & surveiller l'endroit qui m'etait donné. 

Le sergent qui était avec nous prétexta qu'il descendait chercher des munitions 
au sol. Ce sergent s'appelait Webbes. Je ne sais pas si les hommes qui étaient avec 
nous sont descendus en m&ne temps que lui ou après. 

Un moment plus tard, je me suis retourné et je n'ai vu personne sur le toit. Je 
me Suis déplacé en rampant jusqu'au rebord du coin faisant face 2 la piste. Je ne 
vois personne. Je lève les yeux et je vois l'appareil qui décollait. Tranquillement, 
je laisse là les munitions, je prends mon fusil; j'avais des chargeurs dans les 
emplacements et je descends tout tranquillement du toit. J'ai conclu que l'affaire 
avait échoué et donc qu'il ne me restait plus qu'à me rendre. 

Mais comme le moment n'était pas favorable, je suis allé me camoufler dans les 
buissons à côté de la mer. 
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Dans llaprès-midi, des soldats ont ratissé le terrain. L’un d’eux m’a vu, m’a 
appelé et je me suis levé. J’ai détaché mon ceinturon. J’avais en tout environ 
60 cartouches, plus trois grenades. Je n’ai pas voulu résister et j’ai levé mes 
mains. Je me suis rendu et on In’ a capturé. 

C’est tout ce que je sais de cette affaire, 

J’ai été mêlé à cette affaire par tromperie 9 par l’.inconscience des hommes 
politiques. Le mercenariat , ce n’est pas une affaire qui m’intéresse. J’ai la 
conscience tranquille, parce que je n’ai tué personne , et je demande & la ;m.is.stin 
d’user de son influence pour demander aux autorités d’être clémentes à mon endroit I 

Je demande pardon et je fais mes excuses au peuple béninois. 
eu d’intentions belliqueuses envers aucun pays africain. 

Je n’ai jamais 

constatera comment je suis impliqué 
D’après les enquêtes, on 

, et que n’importe qui pourrait être assez naïf 
pour tomber dans une telle tromperie. 

Vive la République populaire du Bénin pour que vive l’unité africaine. 

(A parlé en anglais) 

Je vous remercie, 

/ l .m 



S/1229b/Add.l 
Français 
Annexe III 
Page 9 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) --- 
le commando a changé d'avion. 

: Vous avez mentionné un aéroport où 

E-l &HI& NJMAROU (a parlé en français) : Oui. --w.-w 

Le PRESIDEE (a parlé en anglais) 
pays se trouve cet aéroport7 

: Pourriez-vous nous dire dans quel 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en frangeais) : 
Bongo, à Franceville ' 

Dsaprès les termes El Hadj Omar 
9 Je conclus que l'aéroport se trouvait au Gabon. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) - : Avant de quitter la base militaire où 
l’on VOUS & formé, VOUS a-t-on fourni un. plan qui devait être exécuté au Bénin 

et un plan de rechange pour le cas où l'attaque échouerait? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 
qu'ils n'avaient rien prévu, 

: Ils étaient tellement sûrs d'eux 
à ma connaissance. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Y avait-il un plan d'attaque? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le chef de groupe avait les .._ 
cartes d'état-major, des boussoles et des jumelles. Nous, les jeunes, presque 
illettrés, nous ne connaissions rien aux cartes d'état-major. Nous les avons vus 
déplier des feuilles et cocher des endroits. C'est tout ce que nous savions. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous avez 
dit que vous étiez passés par plusieurs pays, par le Sénégal, le Maroc et le Gabon. 
D'après votre impression, les autorités de ces pays étaient-elles au courant de 
cette affaire? 

BA AIPHA OUMAROU {a parlé en français) : Tout ce que je sais9 dans cette 
affaire, c'est que même sl les Etats ne sont pas impliqués directement, certains 
de leurs fonctionnaires le sont, puisqu'ils ont établi des faux Papiers, qu'ils 
ont procédé à des camouflages, etc. Cela prouve que certains fonctionnaires de ces 
pays étaient au courant de l'affaire. 

Au Maroc, la base était surveillée par des gendarmes marocains. 11 Y avait 
un hélicoptère de la gendarmerie marOCaine qui faisait toujours la navette entre 
l'aérodrome et d'autres endroits que je ne connais pas. Quelquezois, il amenait -- 8 
le colonel, quelquefois d'autres officiers. Sur les brassards des solaats marocains 
il y avait les lettres D et M en arabe. Si quelque chose se passe dans un pays, 
il faut forcément que les autorités, ou bien certaines d'entre elles, soient au 
courant. Il faut une certaine complicité. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : A votre 
avis, les facilités dont vous disposiez à l'aéroport de Dakar... 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Casablanca. 
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M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français 
l'aéroport El Hadj Omar Bongo étaient très importantes et n'auraient 
accordées sans la connaissance des autorités? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en fraqais) : Je pense que oui. 

1 : . . . et B 
pu être 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : VOUS avez 
mentionné un mouvement qui s'appelle le Regroupement des Guinéens à l'extérieur. 
Ce mouvement est-il composé uniquement de PeüLs, ou bien y trouve-t-on d'autres 
Guinéens? 

BA ALPRA OUMAROU (a parlé en français) : Le RGE - c'est-à-dire le ---- 
Regroupement des Guinéens à 1'Extérieur - ne fait pas de distinction de races 
d'ethnie ou de religion. Mais il y a d'autres petits mouvements qui se trouvent 
au Sénégal, qui ne se réclament pas du RGE, et je ne sais pas quelle est leur 
ligne politique. Mais au RGE, il y a des Peuls, des Malinkés et des Sousous et 
toutes les races. Il y a un peu de tout. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : VOUS avez 
parlé spécifiquement aussi de l'organisation des Peuls au Sénégal. S'agit-il de 
Peuls du Sénégal seulement , ou aussi des Peuls en général, des Peuls des autres 
Pa;ys? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le mouvement est un peu large, 
très large même parce que ses dirigeants se trouvent en Europe3 d'autres en 
Afrique, et le mouvement à des sections au Sénégal, en Côte d'ivoire, au Mali; 
partout où il y a des Peuls, les dirigeants ont essayé de constituer des cellules. 

Ces cellules ne se composent pas uniquement de Peuls, parce que c'est un problème 
guinéen. D'après les termes du président Sékou Touré nous sommes des tribalistes 
parce que les Peuls continuent à s'organiser en laissant de côté les autres 
ethnies. Donc nous avons regroupé tout le monde dans la famille. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en frangeais) : Avez-vous 
rencontré Dia110 Ë&bacar? 

&A ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. KIKRIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : OÙ l'aVez"Mm 
rencontré?-- 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je l'ai rencontré à Dakar. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Le premier 
avions quiamde Ilarrakech à Franceville. Est-ce que vous pouvez me dire 
si vous avez entendu de quel pays il venait? Est-ce que vous savez quels pays il a 
survolés? 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 
ma géographie,-' 

-- : Je ne connais pas tellement 
mals lorsque l'on quitte le Maroc, pour aller 2 Franceville, on 

traverse un certain nombre de pays africains. 
étions séparés. 

Je ne sais pas, parce que nous 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) 
n'avez pas idée de la route? 

: vous 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai pas d'idge. --.-I_-. 

& KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous avez 
pris l'avion marocain de Dakar & Casablanca. Est-ce qu'il y avait d'autres 
passagers à bord? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il y avait d'autres 
passagers, des Sénégalais entre autres. L'avion venait d'Abidjan. Il était en 
retard et il est arrivé 8, 15 heures. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Est-ce ---- 
que c'était un avion commercial? 

BA ALPHA OUMAROI (a parlé en français) : Oui, c'était un avion commercial. -- 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous avez 
mentionné le commandant Mercier et le commandant Maurin. On peut comprendre que 
ce n'était pas leur vrais noms, mais ce sont des Européens. Est-ce qu'ils 
étaient Français1 

BA ALPHA OTJMAROU (a parlé en français) : Ils oarlaient correctement 
français, sans accent étranger II mais je ne peux pas affirmer exactement s'ils 
étaient français ou belges 9 ou d'une autre nationalité. Je ne peux pas 
l'affirmer. 

$7. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Est-ce 
que Vous pouvez nous donner des détails sur la base située près de Marrakech? 
C'est-à-dire si le commandant ou le responsable de cette base était marocain? 
Est-ce que cette base est utilisée pour l'armée marocaine ou est-ce qu'il Y a 
des étrangers seulement et des Européens? Pouvez-vous nous donner plus de détails? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : La base est très vaste. La 
distance qu'on a eu à parcourir était de 12 a 15 km. Le reste nous ne l'avons 
jamais fréquenté. La base est très vaste. Les Africains étaient au nombre de 
26 et les Européens environ 70. Ceux que j'ai vu là-bas sont des étrangers. 
La sécurité était assurée par la gendarmerie marocaine. Le commandant de la 
gendarmerie marocaine résidait dans la base et il mangeait avec nous dans le 
même restaurant. Je n'ai pas vu d'autres Européens là-bas. Il n'y avait que 

des Marocains et nous qui nous entraînions iii-bas. La base semble un peu délaissée 
car il y a beaucoup de maisons qui sont en ruines. Les deux Béninois ne 
s'entraînaient pass ils ne sont arrivés là-bas que le 14 janvier. Et ce groupe 
est venu à Cotonou. 

/ . . . 
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M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous êtes -CI_ 
restés tout le temps à la base ; vous n'êtes pas allés à la ville; vous n'avez pas 
eu de contact avec les Marocains. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non 

3I. KIKHI&. (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Pouvez-vous 
préciser la distance entre la base et Marrakech? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. yI_- 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Est-ce que -- 
vous pouvez nous dire de quel côté de la ville elle se trouve, du côté des 
montagnes ou de la mer? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en franqais) : La base se trouve entre des 
montagnes; elle est entourée de montagnes. E&tre la base et les montagnes on ne 
voit pas de village, on ne voit rien. La base se trouve dans une vallée très 
large; on ne voit que des montagnes aux alentours. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Est-ce -- 
que cette base porte un nom? 

J$A ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Même si elle a un nom je n'ai 
pas eu la chance de le voir parce que j'y suis entré la nuit et que j'en suis 
parti en avion. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Est-ce que 
les services ordinaires de la base - la cuisine, la préparation des repas - sont 
assurés par du personnel marocain ou par d'autre? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Les cuisiniers étaient marocains. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous ne -- 
pouvez donc pas nous dire le nombre de personnes qui se trouvaient à la base 
en général parce que vous n'avez pas vu toute la base? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : mon. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Pouvez-VOUS 
nous donner des indications sur les armes utilisées à la base, sur le genre 
d'armement qu'il y avait? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le fusil que j'avait dtait un 
FAL, un fusil d'assaut léger à tir automatique fabriqué en Belgique. Je n'ai 
pas eu la chance de voir le reste du matériel et même si je l'avais vu je ne 
pourrai pas dire parce que je ne connais pas le nom des différents engins. 

/ . . . 
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Je sais qu'il y avait des mitrailleuses mais je ne sais pas de quelle 
fabrication. Il y avait des fusils qu'on appelait lVAG. On nous a donné des 
grenades le jour où on devait les planter; je n'ai même pas vu comment on 
utilisait une grenade. J'ai vu des bandes pour mitrailleuses, comportant chacune 
250 cartouches+ J'ai vu des tubes appelés bazooka; j'ai vu une espèce de canon 
qu'ils appellent 85 rri et un tube que l'on place obliquement sur un petit support 
que l'on sort mais je ne sais pas comment on l'utilise parce que nous ne nous 
entraînions pas avec les engins. 

Nous étions entraînés par l'adjudant Parisot et le sergent Maurin. On ne nous 
entraînait pas au même endroit que les Européens et les Béninois qui étaient des 
anciens à la base. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Avez-vous 
vu des femmes 2 la base? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : J'ai vu un gendarme marocain qui 
transportait sa femme sur une mobylette. iWis les femmes on ne les voyait pr.s 
Parfois on voyait des femmes devant les maisons oa étaient logés, je pense, le 
personnel et les gendarmes marocains, mais on ne pouvait pas toujours distinguer 
si t'étaient des femmes ou des hommes à la façon dont ils étaient habillés. On 
voyait aussi des enfants. Mais nous ne pouvions pas nous approcher de ces lieux 
parce que c'était interdit. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Est-ce 
que vous pouvez décrire les voiles des femmes? Est-ce qu'ils couvraient toute 
la face, ou une partie? Avez-vous vu des femmes voilées? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, j'en ai aperçues, mais 
de loin. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Pouvez-vous 
donner plummls? 

BA ALPHA OTJMAROU (a parlé en français) : Non, parce qu'on ne se déplaçait 
Pas 2 pied --.--On allait toujours du restaurant à notre logement en dans la base. 
camion. Lorsqu'on approchait trop près de leurs logements, elles rentraient 
automatiquement. Donc on ne pouvait pas distinguer quoi 

II. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé 
nous donner des détails sur les vêtements de ces femmes? 

que ce soit. 

en français) : Pouvez-vous 
Sur leur couleur? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : En ce qui concerne la couleur, 
je peux dire que la femme que j'ai vue était habillée en bleu; elle avait un 
foulard attaché au menton. Son mari la transportait sur sa mobylette. Elle était 
loin mais je pouvais voir que c'était une femme. On ne pouvait pas voir les 
détails. 

/ . . . 
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M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous avez 
ait qu'il y avait des Béninois avec vous. Vous connaissiez les .Guinéens parce 
que vous aviez quitté Dakar ensemble. Mais comment avez-vous su qu'il s 'a@ssait 
de Beninois? Est-ce qu'ils vous ont dit qu'ils étaient Béninois? 

BA ALPHA OUMmOU (a parlé en francais) : Des Guinéens, entre Conakry et 
Dakar, je zen connaissais qu'un car les dirigeants s'étaient informés si nous nous 
connaissions à l'avance. Avant quoi que ce soit, ils nous demandaient si on 

connaissait quelqu'un dans le mouvement. Il fallait répondre par oui ou par non. 
Je n'en connaissais qu'un, Dia110 Boubacar. 

Pour ce qui est des Béninois, je les reconnaissais par leurs cicatrices sur le 
visage et par leur langage. Quand j'étais enfant, je suis allé 2 l'école avec 
des Béninois. Je ne peux pas tout comprendre mais par certains mots je peux dire 
leur pays d'origine. Entre Africains, on peut situer l'individu. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a par16 en français) : Est-ce 
que vous pouvez nous dire le nombre total d'hommes qui ont attaqué Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Avec les deux mécaniciens qui 
sont desce%us pour encadrer le débarquement, plus les deux Béninois qui guidaient 
la mission9 je pense que nous devions être une centaine au total, pas plus. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en franc;ais) : VOUS 

être Peul d'origine sénégalaise et avez adopté la nationalité guinéenne, si j'ai 
bien compris? Etes-vous d'origine guinéenne ou d'origine sénégalaise? 

BA AIX-IA OUMAROU (a parlé en français) : Je suis Peul de Guinée, OU 
Foulah. C'est la même chose. Mes parents sont nés en Guinée, dans une ville 
appelée Dslaba. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Quand on 
vous a demandé de venir au Bénin, ,i, la base du Maroc, vous saviez que vous 
alliez en mission au Bénin? 

BA ALPHA OUMAROg (a parlé en frangeais) : Ce n'est que dans, la nuit du 
14 janvier qu'on a su que nous devions venir en mission au Bénin, et à cette 
mission, nous y sommes venus, nous les Guinéens par contrainte, parce qu'on 
savait que si on essayait de protester en quoi que ce soit, vu que notre voyage 
était secret et que nous n'étions pas assez formés ni assez forts pour pouvoir 
résister, on allait nous massacrer sans pitié. C'est pour cela que nous sommes 
venus ici par la contrainte, indépendamment de notre volonté, nous les Guinéens. 
Tout le monde a protesté lorsqu'on nous a parlé de ce voyage. On leur a dit que 
vraiment ils nous avaient sacrifi6s ; que c'etait une trahison, qu'ils nous 

avaient tromp&s ' . 
, qUoIlS voulaient rl0US faire massacrer9 un point c'est tout. 

C'est ce qu'on leur a ait. 

/ . . . 
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M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Si on vous 
avait dit que cette mission était en Guinée, vous auriez accepté avec plaisir, 
avec enthousiasme? 

BA ALPHA OUiJAROU (a parlé en français) : Je ne pouvais jamais ~---------'-~- accepter Ca, a moins qu'on m'y oblige, parce qu'être impliqué dans une 'affaire 
de mercenaxiat, déj$ ça met en cause l'impérialisme, et lorsqu'on dit 
impérialisme on parle automatiquement de colonisateurs et de colonisation. Donc 
je ne serai jamais du côté de quelqu'un qui veut que mon pays soit recolonisé, 
parce que je sais que moi-même je serais xecolonisé en même temps. Et avec 
notre formation, on ne pouvait rien faire. Donc si nous allions en Guinée, c'était 
poux mourir; car 100 personnes pour attaquer le peuple de Guinée, que je connais, 
c'était une opération de suicide, Je n'aurais jamais accepté, à moins que l'on 
ne m'y oblige. Par la contrainte, je le ferais, mais involontairement. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous 
saviez que les groupes de mercenaires blancs étaient à la solde de forces que vous 
ne connaissiez pas? Vous saviez que c'étaient des mercenaires? 

HA ALPHA OUMAROU (a par16 en français) : Ce n'est que le 14 janviera -- 
au restaurant, lorsque le colonel a déclaré que les homes ne devaient pas 
s'inqui&er pour leurs virements , que ce serait fait à leur banque, comme 
d'habitude, et que poux l'avenir, ils n'avaient pas à s'inquiéter parce qu'il y 
aurait d'autres contrats pour eux, c'est à ce moment-là que j'ai su que j'avais 
à faire à des mercenaires, à des gens qui faisaient une mission pour de l'argent. 
Je croyais au début que ces gens là étaient au service du Maroc. C'est bien ce 
que nous croyions, nous les Guinéens. On ne savait pas que c'étaient des 
mercenaires, parce qu'on ne pouvait pas identifier un mercenaire d'un soldat 
normal. On croyait que t'étaient les militaires qui s'entraînaient. Et quand 
on a été amenés dans cette base, qui était une base au service du Maroc, on ne 
savait pas quson avait à faire ti du mercenariat. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Quand 
VOUS étiez à la base, avez-vous subi un lavage de cerveau, avez-vous été 
endoctrinés? Vous a-t-on parlé d'idéologie, de religion? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : A la base, les seuls -- 
médicamentsqÜëj-%?e~us sont des suxcompxim6s contre le paludisme. 
Pas d'autres médicaments, pas reçu de formation. On ne nous a paS 

parlé d'idéologie, D'ailleurs, nous étions en majorité illettrés. Seuls 
trois d'entre nous comprenaient le français. Les autres parlaient le Sikiétou ou 
notre langue vernaculaire. Donc, poux nous parler d'idéologie, c'était un peu 
difficile. Nous étions en majorité illettr6s. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : La 
majorité d'entre vous étaient musulmans? Votre nom est musulman, On ne vous 
parlait pas de religion? 

/ ..* 
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BA ALPRA OUMAROU (a par16 en franr,ais) : -7-n? on no nous parl.ait -- . 
ni de religion ni d'idéologie. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) ( a 
avez parlé de virements à la banque. On vous a dit 
montrant que certaines sommes avaient été versées à 
personnellement ou vous a montré une preuve que cet 

parlé en français) : Vous 
qu'il existait des documents 
vos comptes? Est-ce que 
argent avait été versé? 

Xl. ILCPHA OWAROU (a pnrlé en français) : Nous, les Guin6ens 
n'étions pas partis pourune question matérielle. 

, nous 
Nous sommes partis en vue 

d'une formation pour une action politique, et on nous avait assuré à l'avance 
que nous nous engagions inconditionnellement, 
matérielles. 

c'est-à-dire non pour des raisons 
Nous nous engagions pour notre pays, où nous sommes membres d'un 

mouvement politique. Donc, nous, la question d'argent, on ne voulait pas en 
entendre parler. Tout ce qu'on pouvait nous garantir, ce sont les besoins 
essentiels. 

Nous les Guinéens nous allions en formation 2 notre tour pour en former 
d'autres au Sénégal ou en Guinée, en vue de faire la guérilla. C'est ce qu'on 
nous avait dit. Le colonel s'est adressé aux autres hommes, parce qu'eux, ils 
étaient là depuis un bon moment - certains d'entre eux , je l'ai entendu dire, 
ont fait six mois à la base - et le colonel leur a dit qu'ils n'avaient pas à 
s'inquiéter, que leurs virements seraient faits pI.us tard, selon les règles 
habituelles, et que tous ceux qui constateraient des irréqularités dans leurs 
comptes pourraient sller 2 son bureau pour demander des éclaircissements. C 'est 
ce qu'il leur avait dit. Nous, les Guinéens, on n'a jamais touché un franc dans 
cette histoire. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Vous avez 
dit que des hommes étaient restés six mois à la base, Avez-vous l'impression 
qu'il s'agit d'une base permanente pour entraîner des mercenaires3 

BA ALPHA GUMAROU ( a par16 en français) : 
parce que je ne . -. -- .-7 Je ne peux pas l'affirmer 

suis arrive à la base que dans la nuit du 30 décembre, et que je 
l'ai quittée dans l'après-midi du 15 janvier. Donc je ne peux rien affirmer 2 
ce sujet, parce que tout était secret à la base. 

M. KIKHIA (République arabe libyenne) (a parlé en français) : Portez-vous 
une montre, et en portiez-vous une durant les opérations? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, je n'avais pas de montre, 
mais j'ai toujours demandé l'heure ou j'ai entendu quelqu'un d'autre la demander, 
et j'ai profité de l'occasion pour savoir que tel événement s'est produit à tel 
moment. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit que vous aviez 
été à l'école en Guinée. Pouvez-vous nous donner des détails sur l'instruction 
que vous avez reçue? 

/ l .  .  
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BA ALPHA OUMARQU- (a parlé en français) : S'ai fait l'école primaire, 
Jlai redoublé une classe. J'étais passable , pas tellement bon. A l'école 
seconda.i.re , j'avais commencé à faire des progrès. 
proauctif rn 

On nous enseignait un travail 
On nous enseignait un peu de politique et on apprenait, comme langues, 

l'arabe et lvan$aisL J'ai quitté l'école en 1964, en classe ae cinquième. 

M, HULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit que vous avez 
commencé a travailler dans une raffinerie de pétrole et que vous avez été licencié 
à la suite d'une srève. Pouvez-vous nous dire combien de temps vous avez 
travaillé 2 la raffinerie, et la raison de cette ::rève? 

BA ALITA OUIWROU (a parlé en français) : J'ai été embauché à la 
raffinerie vers le mois de juillet 1968, et je l'ai quittée le 22 novembre 1971. 
j'étais agent de fabrication, agent technique au service d'exploitation. Notre 
grève était une revendication de salaire. Nous revendiquions certaines faveurs 
que tous les ouvriers d'une usine de cette importance pouvaient demander, Comme 
toutes les grèves, cette crève a été déclarée illégale. La grève a duré trois mois. 

Les autorités sén+d-aises et le Conseil d'administration de l'usine se sont 
alli& et ont demandé que des expatriés viennent de France pour remettre l'usine 
en marche, alors que nous étions toujours en grève. Il y a eu des défaillances 
parmi le -personnel. La direction avait essayé de faire preuve d'un peu de 
souplesse gour reprendre la majorité du personne]., excepté les délégués. Nous 
n'avons pas accepté. L'affaire a été politisée. Certains de nos délégués ont 
été enfermés. Quelque tenlps après, le personnel était toujours sur ses positions. 
On a décrét6 que la grève était illégale et par conséquent que tous ceux qui ne se 
rendaient pas à leur travail étaient licenciés. Je faisais partie des 100 
personnes licenciees. Il y a eu environ une centaine de personnes licenciées. 
NOUS étions taxés de révolutionnaires, Il y avait des gens que la direction 
voulait déjà dégager ?ï lqavance; c'était une occasion favorable et on nous a 
sacrifiés. Dans ce contexte j'ai quitté la raffinerie. 

1.1. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit que vous étiez né 
au Sénégal et que vous étiez parti en Guinée avec vos parents. Vous avez fait vos 
études en Guinée et vou5 êtes revenu au Sénégal. Est-ce pendant votre séjour que 
VOUS avez acquis la nationalité gui&enne? 

BA ALPHA OUmROU (a parlé en français) : Mes parents sont Guinéens, -.-- 
donc je suis Guinéen dforigine et j'ai reçu ma carte d'identité en Guinée. Donc 
cela ne pose pas de question : je suis de parents guinéens, je devenats donc 
automatiquement KLnéen de nationalité, ;2 moins que je ne change d'ans. 

M.DJLYE (Inde) (a parlé en anglais) : Mais lors de votre naissance, 
VOS parents guZ?Zns étaient au Sénégal. Avec eux vous êtes sllé en Guinée et 
vous stes revenu au Sénégal, et vous avez dit que plus tard vous étiez venu 
rejoindre vos parents. Pourquoi vos parents faisaient-ils la navette entre le 
Séné@l. et la Guinée? 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Les Peuls sont un peuple nomade. 
Ils bougent beaucoup. Mon père est parti au Sénégal pour la première fois en 1937. 
11 est retourné en Guinée en 1954 avec moi. J'étais né en 1948. Je suis resté 
auprès de mon grand-père et mon père est retourné au Sénégal, et il n'est pas revenu 
en Guinée jusqusà sa mort en 1974. J'ai été élevé par mes grands-parents. Je 
suis revenu en 1967 pour le rejoindre au Sénégal. Je suis resté environ 15 ans loin 

de mes parents qui étaient au Sénégal et moi j'étais chez mon grand-père. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez mentionné cette carte 
d'identité guinéenne. L'avez-vous sur vous? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le jour où on devait quitter le 
Maroc, M. Joseph a demandé à tout le monde tout document pouvant l'identifier. Ces 
papiers devaient lui être remis. Je lui ai remis ma carte d'identité, mon 
certificat d'études et certains de mes documents. J'ai tout donné aux responsables. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous rappelez-vous si votre carte 
d'identité était gtablie au nom que vous nous avez donné, Ba Alpha Oumarou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous rappelez-vous le numéro de 
cette carte? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le .num&o de ma carte était 
1258-PM. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous rappelez-vous où et quand 
cette carte a été délivrée et si elle était encore valide le jour oi3 vous l'avez 
remise à ce "Joseph"? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : J'ai eu cette carte au 
commissariat, en République de Guinée, en 1966. Je ne me rappelle pas quel mois, 
mais c'est en 1966. Mais je ne sais pas si cette carte était valable ou non parce 
qu'il y avait eu des changements de papiers en Guinée. Je ne suis pas allé en 
Guinée depuis 1967. Mais j'ai appris qu'il y a eu des changements de documents en 
Guinée. 

si sur la 

emploi au 
questions 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Ce que je voudrais savoir c'est 
carte même, il était dit "valable jusqu'à telle date..."? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Lorsque vous avez cherché un 
Sénégal après votre retour de Guinée, ne vous a-t-on pas posé des 
quant à votre nationalité guinéenne? N'avez-vous pas eu de mal à 

trouver du travail parce que vous étiez Guinéen ou parce que vous étiez étranger? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Lorsque je suis retourné au 
Sénégal, mon père était chef cuisinier dans un centre de pédiatrie. Le patron de 
cet établissement était Européen et il était ami du directeur de l'usine oil on m'a 
embauché. 
téléphone. 

Je n'ai donc pas eu à faire de demande d'emploi. Cela a été réglé par 
Je n'ai pas eu de difficultés. A ce moment, le problème de nationalité 

ne se posait pas tellement au Sénégal. 
* 
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M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Est-il facile de 
frontière entre la Guinée et le S&-&ga.l? Peut-on aller d'un pays 
cette carte d'identité ou faut-il d'autres documents tels qu'un passeport? 

traverser la 
à l'autre avec 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 
la frontière. 

: C'est en 1967 que j'ai traversé 
J'ai quitté une localité guinéenne qui s'appelle Labé, j'ai fait le 

trajet 2 pied par un chemin de brousse, 
~ par la brousse; 

et clandestinement je suis sorti du pays 
nous n'avons jamais rencontré de douanier, 

;,papiers ne se posait pas. 
Donc le problème des 

Nous sommes rentrés au Sénégal où j'avais mes parents. 
'\ Personne ne m'a rien demandé, nous ne sommes pas passés par une frontière. 11 Y 
!en a beaucoup qui passent par la brousse; ils n'empruntent pas les chemins 

normaux. 

ti1. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Les étudiants font-ils généra- 
lement un service militaire en Guinée? Avez-vous fait votre service militaire en 
Guinée? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : J'ai quitté l'école en 1964. 
Ce n'&tait pas institué à cette Gpoque. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous fait un service 
militaire au Sénégal? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Le service militaire est-il 
obligatoire pour toute personne vivant au Sénégal. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Au Sénégal, il y a .environ 
500 000 Guinéens; ce sont des étrangers, et les étrangers n'ont pas à faire de 
service militaire obligatoire. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Lorsque vous êtes parti avec 
Joseph pour Casablanca, aviez-vous déjà visité d'autres pays, mis à part la Guinée 
et le Sénégal? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Depuis 1967, je ne suis pas 
sorti du Sénégal. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Etes-vous marié? Avez-vous des 
enfants? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

M, MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Après avoir quitté la raffinerie, 

en 1971, et jusqu'au moment où vous vous êtes engagé, comment avez-vous subvenu 
4 VOS besoins? Quel genre de travail avez-vous fait? 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je faisais le journalier, avec i 
des entrepreneurs, quelquefois. Les copains avec qui j'ai été licencié ont eu de : 
nouveaux emplois et ils me donnaient toujours de l'argent et j'avais deux soeurs 
qui sont mariées, à Dakar, Donc, pour les questions de nourriture et de logement, 
je n'ai pas eu de problèmes. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Donc, vous avez dit qu'après avoir 
quitté la raffinerie, vous travailliez comme manoeuvre, comme journalier. ?Jais VO' 
étiez ouvrier qualifié i la raffinerie. Je croyais que c'était justement la raisol 
du différend? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'étais pas tellement 
qualifié, mais, quand même , je faisais du travail très important et je sais que 
mon rendement était supérieur au salaire. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Le travail que vous effectuiez 
à l'usine avait-il un rapport quelconque avec ce qu'on vous avait appris à 
l'école, ou bien avez-vous été ensuite formé & la raffinerie? 

BA. ALPHA OWMAROU (a parlé en français) : J'ai suivi une formation à la 
raffinerie, une formation accélérée. J'ai fait trois mois de formation. Quand 
j'ai été embauché, sur mon contrat, il y avait marqué "aide électricien". Mais 
après, il y a eu un poste qui est sorti et on m'a envoyé là-bas pour suivre la 
formation ;t l'exploitation. Auparavant, j'étais à l'entretien. On m'a amené à 
l'exploitation, où j'ai fait un stage de trois mois. Le stage a été concluant 
et on m'a maintenu, 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Au cours des différents travaux 
que vous avez faits après avoir quitté la raffinerie, est-ce que vous avez eu 
l'occasion d'avoir affaire à des armes, à des munitions ou à des avions? 

FA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Lorsque vous étiez soit en Gui& 
soit au Sénégal, étiez-vous membre d'un parti politique, à part celui que vous 
avez mentionné dans votre déclaration? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

1~. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : D'une façon générale, vous 
intéressiez-vous à la politique? 

BA ALPHA OUMAROU (a psrlé en français) : J'ai eu un peu B lire certains 
livres de Marx et certains livres d'économie, mais je ne connais pas grand-chose 
là-dedans, Mais quand m.ême, j ' ai des idées un peu idéalistes, mais avec un noyau 
matérialiste en même temps, et je m'intéresse à tout ce qui est progressiste. 

/ l *. 
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M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Donc, votre seule raison de vous 
joindre à ce mouvement a été l'arrestation de II. Diallo Telli, puis les accusations 
portées ult&ieurement par le président S&ou Touré à l'égard des Peuls? 

BA ALPHA OUMAE?OU (a parlé en français) : Oui, ce sont ces deux raisons, 
La première n'est pas tellement valable, mais la seconde a ét$! décisive. 
Diallo Telli est un membre. Donc si la Commission a fait des erreurs c'est à lui 

,; d'en prendre l'entière responsabilité; mais ce sont les accusations du p&si&nt 
i :,j, S&ou Touré qui, vraiment, qu'à la manière dont les dirigeants de ce mouvement qui 
i *:y existait déjà depuis des années ont parlé de la situation politique, que je ne 

connais pas, et économique de la Guinée; ils ont dit que la Guinée est comptée 
parmi les 25 pays les plus pauvres du monde. 
je sais que la Guinée a certaines ressources, 

Bien que n'étant pas économiste, 

aisément, et, 
donc que les Guinéens pouvaient vivre 

en voyant l'exode de Guinéens à travers l'Ouest africain, donc 
l'argument Etait de taille, donc c'était qu'ils n'étaient pas satisfaits chez eux. 
Donc, s'ils se mettent à traîner hors de la Guinée et & accepter des emplois 
qui équivalent 2 ceux qu'occupe le "Lumpenprolétariat", je pense que dans leur 
pays, le régime en question est pour quelque chose, C'est dans cet ordre d'idées 
que j'ai adhéré à ce mouvement. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous jamais été arrêté pour 
un délit quelconque en Guinée ou au Sénégal? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Jamais. 

1-I. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : C'est à bord de l'avion de 
Royal Air Maroc que vous vous êtes rendu de Dakar à Casablanca? 

BA ALPHA OUI?IAROU (a parlé en français) : Oui, 

M, NILILYE (Inde) (a parlé en anglais) : Après être arrivé de Dakar à 
Casablanca 2 bord d'un appareil de Royal Air i-la;roc, comment vous êtes-vous rendu 
2 la base près de Marrakech? 

!. " BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je vous ai dit précédemment 
qu'il y a eu deux voitures qui nous attendaient sur la piste. Après le débar- 
quement, automatiquement, nous sommes entrés dans les voitures. Donc ceux qui 
étaient dans le salon de l'aéroport ne nous voyaient pas. Nous sommes montés dans 
ces voitures et, sortis par une issue de secours, allés directement sur la route 
de Marrakech. Le sortje de Casablanca allait sur la route de Marrakech. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Quelle a été la durée du voyage 
entre Casablanca et Marrakech? 

x 
BA ALPHA Om/lAROU (a parlé en franc;ais) : A peu près quatre heures 

,'J - quatre heures un quart. 

/ . . . 
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M. MULYE (Inde) (a par16 en anglais) : Combien de voitures y avait-il? 
N'y avait-il, dans ces voitures, que ces 13 Guinéens dont vous avez parlé, 
ou y avait-il des Marocains avec vous? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Dans les cars, nous étions 
13 Guinéens, 3 Béninois, 2 Européens, et les conducteurs. Les conducteurs, 
t'étaient des gendarmes marocains. L'un était habillé en civil. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Etait-ce des cars militaires? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, ça ressemble & des petits 
cars de transport d'enfants, ou quelque chose comme ça. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en 
passait sur la route lorsque vous Étiez 
des rideaux? 

anglais) : Pouviez-vous voir ce qui se 
à l'intérieur de ces cars, ou y avait-il 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il n'y avait pas de rideaux 
dans le car, mais nous étions entrés fatigués et, lorsque nous sommes descendus 
de l'avion ,-automatiquement on est mon@ dans les voitures. Il y avait /1e changer 
de pressioG/ lorsqu'on descendait et Lave;/ la fatigue, et tout ça, et la tension 
qui était en nous, on ne pouvait pas remarquer beaucoup de détails. 

Une fois, par la vitre, j1 ai jeté un coup d'oeil et j'ai vu une borne 
kilométrique qui indiquait 97 kilomètres pour Marrakech. J'ai vu ça. A part ça, 
je n'ai pas vu grand chose. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Le vol entre Dakar et 
Casablanca a-t-il duré longtemps? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, un peu longtemps 
parce qu'on a quitté Dakar à, 15 heures et on est arrivé à Casablanca à 17 h 35. 
Pour nous, ça-a un peu duré, parce que certains d'entre nous n'étaient pas 
Lencore allés-/ en avion. 

M. MULYS (Inde) (a parlé en anglais) 
vous êtes arrivé à Casablanca? 

: Faisait-il très froid quand 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il faisait froid. Il 
faisait, je crois, 18', d'après le pilote; on parlait en anglais, en français, 
en arabe, 

sombre, 
M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Il devait déjà faire très 

lorsque vous êtes arrivés à Marrakech, puisque vous êtes arrivés à 17 h 30 
et êtes partis immédiatement. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) 
bien voir ce qui se passait à l'extérieur, 

: Donc, vous ne pouviez pas très 
même si vous aviez regardé? 

/ . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Donc, c'est uniquement en 
apercevant la borne kilométrique qui indiquait "Marrakech - tant de km" que vous 
avez su que vous alliez à Marrakech? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Personne, dans les voitures ou 
ailleurs, ne vous a dit que l'on vous conduisait à Marrakech? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) :Lorsque vous êtes arrivés au camp 
de Marrakech, quelqu'un vous a-t-il dit que cette base ou ce camp était & 
Marrakech ou était près de Marrakech? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français). J'ai entendu un sergent dire 
que Marrakech ne devait pas être loin. Il n'a pas précisé si c'était au nord 

1 a" ou au sud, mais il a dit que la base ne devait pas être loin de Marrakech. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit que le lendemain 
de votre arrivée, il y avait une fête en votre honneur. Que s'est-il passé 
à cette fête? Y avait-il des femmes? Y avait-il des boissons alcoolisées? 

BA ALPHA OUMAROLJ (a parlé en français) : Pour le réveillon, nous, 
les Guinéens, on ne buvait pas d'alcool. Moi, je n'en buvais pas. Il y en a 
qui ont bu. -13 y avait un repas de réveillon, il y avait du whisky, du champagne, 
de la bûche, des gaeeaux, du vin marocain, de l'alcool. C'était le réveillon du 
Nouvel an, la nuit du 31 décembre. Il n'y avait pas de femmes. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Les 13 Guinéens ont-ils tous 
assisté à ce réveillon? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous eu l'occasion de 
bien faire connaissance pendant le vol? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ces Guinéens-là, oui. 
D'autres avaient des faux noms, donc on ne pouvait pas bien les reconnaître. Mais 
on causait, on parlait peu ensemble, parce que les autres ne comprenaient pas:, 
et donc on parlait en peul pour causer ensemble. Mais on ne se connaissait pas 

3 auparavant. Ce n'est qu'au départ que chacun a su que ces gars étaient leurs 
compagnons de route. Donc, on ne se connaissait pas. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous parlé aux Béninois 
qui étaient sur le même vol à destination de Casablanca? 

/  9 .  .  
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Moi, personnellement, je 
n'étais pas fau courant/. Au salon de l'aéroport , ce n'est qu'au moment du 
débarquement, et à Casablanca, que j'ai su que ces gens-là allaient avec'nous. 1 
Ils étagent montés dans l'avion comme tous les passagers, ils se sont installés 
comme Lew_/ mais à l'aéroport de Yoff, je ne les avais pas remarqués. Ce n'est 
que lorsque nous sommes descendus, que nous avons atterri, et débarqué et sommes 
mont& dans les voitures que je les ai vus. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) :. Les Béninois étaient-ils 
présents lors du réveillon? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, ils étaient là. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Et qui d'autre? 

un gradé. 
BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Les Européens. 11 y avait 
Je crois que le commandant de la gendarmerie marocaine qui était 

appelé à s'occuper de la base était là aussi. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Comment savez-vous que c'était 
le commandant? Avait-il un uniforme de la gendarmerie marocaine, y avait-il des 
indications sur son uniforme? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 
en civil. 

: Il était toujours habillé 
Ce n'est que le jour du 31 qu'on l'a vu en tenue de cérémonie. Il 

portait ses galons, et j'ai entendu chuchoter qu'il était le commandant, et 
Lcertaing/ l'ont appelé le Commandant de la gendarmerie de la &$curité marocaines+ 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Comment les Européens 
s'adressaient-ils à lui? L'appelaient-ils "colonel", "commandant"? Employaient-ils 
un titre, ou un nom lorsqu'ils lui parlaient? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est-à-dire, il n'avait pas 
de rapports avec les hommes de troupe. Il allait parler au commandant et au 
colonel. Donc, lorsqu'ils se parlaient, nous n'étions pas présents. Ils 
parlaient en mangeant, à une table, donc, il n'avait pas à faire un pas. C'est 
ses subordonnés qui avaient à faire, s'il fallait demander quelque chose aux 
hommes. Mais lui, non, il n'avait pas de rapports avec les autres. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Mais à l'occasion du réveillon, 
avez-vous parlé aux Européens, ou au commandant, 
aux Guinéens? 

ou avez-vous seulement parlé 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est-à-dire qu'au réveillon, 
les hommes étaient assis avec une certaine mixité : Européens, Africains. Moi, 
j'étais assis avec Joseph; à côté de moi, un Européen, et à côté de lui, un 
Européen. On était là, on mangeait, on buvait; tous ces gens ne causaient paS 
tellement; mais ça chantait, ça faisait du bruit; on demandait à tel commandant 
OU à tel sergent une chanson. 4 et puis les rigolades, et puis les claquements de 
gueule, et tout ça. 

/ * . . 
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M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit que, lorsque ce 
M. Joseph vous a recrutés, il vous avait demandé de remplir un formulaire, et 
vous avait demandé si vous étiez prêt à prendre les armes pour votre cause 
politique en Guinée, et que vous aviez répondu "oui". Est-ce vrai? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Alors, quand vous êtes arrivés 
à Casablanca, vous saviez que vous y étiez pour recevoir un entra?nement militaire? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : N'avez-vous pas été un peu 
surpris de voir des Européens la-bas? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : J'ai été un peu surpris, mais 
j'ai pensé que t'étaient des gens qui étaient au service du Maroc. Après tout, 
le Maroc entretient des rapports avec les pays européens. Donc, cela ne 
m'inqui&bait pas de voir là des Européens. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous demandé à Joseph une 
explication sur la présence des Européens? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, on ne l'a pas demandé, 

M. MULYE (Inde) (a par16 en anglais) : Les autres Guinéens en ont-ils 
parlé entre eux? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était formellement interdit 
de parler de ce problème, On nous avait mis en garde contre les conversations 
politiques à la base. Tous ceux qui se trouvaient à la base y étaient incognito : 
on ne devait pas porter de pièces d'identité, personne ne devait s'occuper de 
votre identité, ni de votre psys d'origine ni de ce que vous faisiez là, ni de 
l'endroit où vous iriez et de ce que vous feriez après avoir suivi votre formation. 
Tout était camouflé et falsifié. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous quand même eu 
l'occasion ae parler avec vos compatriotes? Leur avez-vous demandé pourquoi ils se 
trouvaient là. Leur avez-vous demandé si c'était pour la même raison que vous? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai pas eu 5 le faire, 
parce qu'ils savaient que quiconque serait envoyé là aurait déjà rempli le 
formulaire dont je vous ai déjà parlé. On lui aurait demandé pour quels motifs 
il s'était engagé dans cette lutte. Donc, le problème ne se pose pas. Ils 
savaient que l'on avait été sélectionné à la suite de plusieurs questions qu'on 
leur avait posées. Donc, on ne parlait pas ae cela. Chacun savait pourquoi 
les autres étaient là. Les renseignements donnés à M. Joseph dans ce formulaire 
devaient être confidentiels. Personne ne devait dire à son copain ce qu'il avait 
mis sur sa fiche, ce qu'il avait dit, ce qu'il n'avait pas dit, où il devait 
aller. Tout devait être individuel et personnel. 

/ . , . 
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Je n'ai jamais vu cette fiche. Je ne sais pas s'il a ajout6 quelque chose 
que je n'ai pas dit. Je ne lsai pas signé. Peut-être qu'il a ajouté ou enlevé 
ce qu'il voulait. Tout était secret. Ils ont dit que cette affaire était 
entourée de mystère à cause des différents mouvements qui existaient au Sénégal. 
Il se pouvait aussi qu'il y ait eu des envoyés guinéens pour détecter toute fuite 
qui pourrait transpirer des agissements du mouvement du RGE. Donc pour des 
raisons de sécurité tout devait rester dans la discrétion. Nous avons compris 
que nous avions été naïfs car maintenant nous sommes dans de sales draps. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Selon votre déclaration, le 
14 janvier vous avez rencontré et présenté les armes au Président du mouvement 
de libération nationale du Bénin, M. Oakou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est le colonel qui l'a 
présenté en ces termes : "Je veux vous présenter M. Oakou, le Président du 
mouvement de libération sous lequel vous aurez 2 travailler. Il dirigera la 
prochaine mission que vous aurez à effectuer." 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Ce M. Oakou portait-il un 
uniforme ou était-il en civil? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le jour de son arrivée, il 
était habillé en civil, mais son compagnon était en militaire. Quand nous 
sommes arrivés ici, à Cotonou, tous deux étaient en militaire. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : M. Oakou est venu à Cotonou 
avec son assistant, par le même avion que vous, n'est-ce pas? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, ils étaient dans l'a& 
d'où ils n'ont pas bougé. Je n'ai constaté leur disparition que lors du départ 
de l'avion. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) 
départ quatre groupes avaient '% formés 

: Vous avez, dit qu'avant Votre 
. , qu'on avait affectés à des missions 

différentes; ils portaient des rubans rouges, jaunes, noirs et bleus, selon leur: 
fonctions. Savez-vous si M. Oakou et son assistant faisaient partie de l'un de 
ces groupes? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : J'ai dit préc6demment que 
M. Oakou et son adjoint faisaient partie de 19état-major. Ils sont restés à 
l'aéroport avec nous, avec le groupe rouge. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) 
quitté la base que vous dites être Marrakech? 

: Le 15, à quelle heure avez-vou: 
A quelle heure l'avion est-il pa 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : L'avion a décollé vers 
14 h 30 ou 35. En tout cas, nous sommes montés à bord de l'appareil à 14 h 30. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous décollé de la base m 
Etes-vous sortis de la base avant de prendre l'avion? 



S/l2294/Add.l 
Français 
Annexe III 
Page 27 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, il y a une piste d'avion 
dans la base. L?avion était arrivé la nuit - je lsai déjà dit précédemment. 
Ce n'est que vers 14 heures le lendemain que des camions militaires nous ont pris 
en charge parce que c'était un peu trop loin : environ 2 6 km de la base où nous 
logions. Après le restaurant, on nous a emmenés à l'aéroport. On a embarqué 
après une revue d'armes par des personnes qui ressemblaient à des militaires 
mais qui étaient habillées en civil. Mous sommes montés à bord vers 14 h 30. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Connaissez-vous les noms des 
trois autres Européens qui étaient dans le groupe de l'adjudant Garnier, dans 
votre groupe? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Avec l'adjudant Garnier, ils 
étaient trois. Mais je ne connais que le nom d'un seul des autres : Webbs. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Quelle langue ces Européens 
parlaient-ils entre eux? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ils parlaient français, et 
clairement. Seul l'adjudant Garnier parlait un français qui ne ressemble pas au 
français parlé à Paris. Je ne connais pas Paris, mais les Parisiens nsont pas 
cet accent-là. Il ressemblait à un Breton, parce que je l'ai entendu parler de 
pêche. On l'appelait "Bosco". 

Webbs était de haute taille. Il ressemblait à un Allemand. Il pesait 
environ 100 à 110 kg et il faisait 1,95 m à peu près. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais} : A quelle heure êtes-vous arrivés 
à l'aéroport d'E1 Hadj Omar Bongo? Vous en souvenez-vous? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, je ne me SOUVienS PaSo 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Faisait-il encore jour, ou la 
nuit commensait-elle à tomber? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Lorsqu'on a vu cet aéroport 
il faisait nuit. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit précédemment que 
l'autre avion que vous avez vu à l'aéroport dvE1 Hadj Omar Bongo devait décoller 
à 23 heures. Est-ce exact? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il devait décoller vers 
23 heures, mais il y a eu une panne. Sur l'aire de décollage, ils ont constaté 
qu'un moteur était en panne; les mécaniciens ont bricolé sur cet avion9 mais je 
ne sais pas pendant combien de temps. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Selon vous, les travaux de 
réparation ont-ils duré, disons deux heures environ? 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, je ne peux pas le dire, 
Tout le monde était fatigué; le café qu'on nous avait donné était très fort, je : 
ne sais même pas si l'on n'y avait pas mis une drogue ou autre ckose et nous : 
étions très fatigués; certains étaient couchés sur la piste, d'autres étaient 3 i 
adossés à du matériel de fossoyeurs qui travaillaient là. Je ne sais pas 
combien de temps. 

M. MULYE (Inde) (a par16 en anglais) : Le colonel Mauren, l'adjudant 
ou les autres Européens étaient-ils en colère en raison de ce retard? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, je n'ai pas constaté 
d'irritation; tout le, monde était calme. Je ne sais pas si ce sont les médicaments 
qui faisaient de l'effet mais tout le monde était calme. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Lorsqu'on vous a dit que 
votre tâche consistait à garder la route d'ouidah, vous a-t-on donné des détails 
sur le but de cette opération, vous a-t-on dit comment elle s'appelait, ce 
que vous alliez faire 2 part cela et combien de temps vous resteriez à Cotonou? 
Vous a-t-on donné une idée quelconque du temps que vous alliez rester? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : A ma connaissance, ils n'ont 
rien ait à ce propos. Les chefs de groupes avaient les cartes, les boussoles3 etc.; 
ils se réunissaient et c'est à eux que l'on confiait ces choses-là. Les hommes 
n'avaient qu'à suivre, et obéir aux ordres qu'on leur donnait; ils n'avaient 
pas à poser de questions au sujet de cette affaire. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Lorsqu'on vous a recruté pour 
cette organisation, on vous a indiqué que vous ne toucheriez pas d'argent et 
que vous-mêmes pourriez avoir à donner de l'argent pour cette cause. Mais, 
ultérieurement, vous avez parlé d'un contrat à signer. Avez-vous signé ce 
contrat, et dans ce cas que stipulait-il? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai pas parlé de contrat. 
J'ai dit que Joseph nous a posé un certain nombre de questions. Il avait une 
fiche à carreaux sur laquelle étaient écrites un certain nombre de questions. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Je veux parler du contrat sur 
la base. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : A la base, le colonel 
s'adressait, en ce qui concerne l'argent, aux Européens q@ allaient en mission' 
mais cela n'était pas valable pour nous, les Guinéens. /Nous n'étions 12 que 
depuis un jour et nous n'aurions pas pu signer de contraF, ni avoir à faire 
avec des virements ou des dépôts bancaires. Il a seulement parlé d'irrégularités 
éventuelles concernant les dépôts bancaires des Euro$ens, et c'est & eux qu'il 
a dit de venir s'expliquer avec lui dans son bureauL/ 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Est-ce qu'à la base, on vous a 
donné de l'argent ne serait-ce que pour acheter des cigarettes? 
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WPBA OUMAROU (a par16 en français) : A la base, même si on avait 
eu de l'argent, on n'aurait pas pu le dépenser parce qu'on ne pouvait pas sortir de 
la base, A la base, on nous donnait des cigarettes marocaines, qui s'appelaient 
Casa Sport ou Olympique qu'on nous donnait à, fumer. On nous donnait des 
cigarettes largement, donc on ne se plaignait pas de ce côté, et on nous donnait 
bien à manger. Les rations étaient normales. 

M, MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Quel genre de nourriture etait-ce? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : On nous donnait le soir de la 
soupe, une 'soupe marocaine avec, quelquefois, du lapin, des lentilles; on nous 
donnait des fruits, des mandarines, des oranges, des dattes, des figues, au dessert, 
et après le dessert, du thé. 
matin, au déjeuner, 

Quelquefois du café quand il faisait très froid. Le 
on avait du pain à gogo, du beurre, de la confiture, du lait 

et de l'omelette. Chacun pouvait avoir un oeuf et demi, ou deux; le beurre était 
distribué dans les assiettes. Vous vous serviez à volonté. Et à midi, ainsi de 
suite , quelquefois, un couscous marocain, 
avec du foie. 

quelquefois de la purée de pommes de terre 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous une idée de l'heure 3 
laquelle vous êtes arrivé à l'aéroport de Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Nous sommes arrivés dans les 
environs de 6 h 30, 7 heures, heure locale. 
est arrivé. 

Le soleil était déjà levé quand on 
J'ai vu le soleil. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Est-ce votre estimation, ou bien 
avez-vous regardé sur votre montre ou celle de quelqu'un d'autre? Comment savez-vous 
quelle heure il était? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Lorsqu'on était à bord, j'avais 
entendu quelqu'un dire "il est 6 heures". A ce moment-là, on arrivait dans les 
abords du Bénin, et lorsque nous sommes descendus, j'ai vu le soleil. A la hauteur 
à laquelle était le soleil, on pouvait estimer qu'il était 6 h 30 - 7 heures. 

M. MULYE (Inde) (a par16 en anglais) 
Dormiez-vous? 

: Que faisiez-vous dans l'avion? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, on nous avait don$ une 
dragée pour ne pas le faire, justement. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Que faisiez-vous alors? Parliez- 
Vous entre vous? 

EN ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je portais sur moi ma musette, 
qui était très lourde, et j'étais adosse comMe ça, sur l'appareil. J'éta?.s 
fatigué et je ne voulais même pas entendre quelqu'un parler, Donc, je ne CaUSaiS 

pas. J'étais là, calme, mais je ne causais pas. Comme tous les autres, j 'ai vu 
les Européens se donner une bouteille de whisky qu'ils buvaient au goulot. Certains 
Parlaient, bien sûr, mais moi j'étais calme. 

/ . . . 
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M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous entendu les conversations,, 
entre les Européens? Ont-ils parlé de ce qu'ils allaient faire & Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, les Européens ne parlaient 
pas de cela; ils étaient là calmes. Ils buvaient, ils mangeaient des sandwiches, 
ils fumaient, malgré l'interdiction de fumer à l'intérieur de l'avion, mais ils 
fumaient. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit que quand vous êtes 
arrivés à Cotonou, il y avait deux personnes du groupe qui portaient des jeans 
et des chemises bleues. Ces personnes faisaient-elles partie du groupe même? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est dans l'avion qui nous a 
pris de Franceville que je les ai vus. Je les ai pris pour des mécaniciens. Ces 
hommes sont descendus à l'aéroport; ils ont glissé sur les deux tiges après avoir 
ouvert les issues de secours. Ils sont descendus très vite. Chacun a exhibé sa 
mitraillette et ils se sont postés de chaque côté pour encadrer la descente. 
Les gens ont débarqué et se sont mis en disposition de combat, Eux flânaient 
devant l'aGoport, et ils circulaient là; ils n'ont pas occupé l'aéroport. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : 
deux était Webbs? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : 
deux hommes était-il Webbs ou non? 

Avez-vous mentionné que l'un des 

: Oui. 

Non; je veux dire, l'un de ces 

BA ALPHA-OUMAROU (a parlé en français) : Non, ce n'était pas eux. Ces 
gens-là étaient habillés de jeans bleus et ils n'étaient pas dans l'avion qui nous 
a pris à Franceville. On les a pris pour des mécaniciens. C'est à l'arrivge ici, 
quand on a débarqué, que je les ai vus, 

M, MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Avez-vous indiqué que ces 
deux personnes étaient soit anglaises, soit américaines, que vous les avez 
entendues parler anglais entre elles? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Lorsqu'ils parlaient à d'autres 
Européens, parlaient-ils en anglais ou en français? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je ne les ai pas entendus 
parler avec d'autres. Je les ai entendus parler entre eux. Il y avait celui qui 
fumait son cigare, et l'autre, qui avait son appareil. Ils causaient en anglais. 
Je n'ai pas saisi ce qu'ils disaient, mais je sais qu'ils parlaient anglais, 
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M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous avez dit qu'il y avait eu .:i 
changement de plans pour votre groupe et qu'au lieu de surveiller la route d'ou: XI+, 
on vous a fait monter sur le toit d'un bâtiment. Quand avez-vous été informés de 
ce changement de plan? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est lorsqu'oi, a débarqué. On 
a &é disposés, et il n'y avait pas assez de véhicules pour transporter les hommes. 
Certains hommes sont montés dans les voitures qui se sont dirigées vers la ville. 
Donc, il n'y avait plus de véhicules pour nous pour aller sur la route d'ouidah, 
l'état-major qui était à, l'aéroport n'était constitue que de six personnes, donc 
on ne pouvait pas défendre l'aéroport. Donc, ils ont prévu d'éliminer l'opération 
de la route d'ouidah. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) -- : Lorsque vous êtes descendu à 
l'aéroport, avez-vous vu des Béninois? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, ce n'est que lorsque l'on 
s'est mis en disposition, lorsqu'on a couvert le bâtiment, qu'on a vu deux Béninois, 
deux employés, et ils les ont fait prisonniers. Environ 15 mn plus tard, il y a 
un homme qui venait tranquillement à son travail, qui ne savait pas Ce qui se 
passait à l'aéroport. Il est venu tranquillement. Qn l'a fait prisonnier. On 
l'a amené pour décharger les bagages de l'avion pour les charger dans les 
véhicules qui se dirigeaient vers la ville. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous nous avez dit qu'ensuite 
votre groupe a reçu l'ordre de se rendre sur le toit d'un bâtiment. Y avait-il 
plusieurs bâtiments? Pouvez-vous nous dire duquel il s'agissait? S'agissait-il 
de la tour de contrôle? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, ces bâtiments-là se trouvent 
5 la tour de contrôle. Il y a quelqu'un qui s'est posté en sentinelle dans la tour 
de contrôle. Quelques minutes plus tard, il est redescendu. Et nous, nous étions 
sur le toit, un peu en bas. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Mais dans quel bâtiment se 
trouvaient-ils? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est un bâtiment... 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Pas'dans la tour elle-même? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il y en a ut qui est monté dans 
la tour, mais il est redescendu. Et il y avait L:es Européeng/ qui avaient fouillé 
déjà cet endroit. Ils étaient redescendus, Et alors, ils ont posté un Africain 
à la tour de contrôle; quelques minutes plus tard, il est redescendu. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Combien de personnes y avait-il? 
sur le toit? Etaient-ce des Blancs, des Noirs? 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Nous étions quatre Guinéens 
un Européen sur le toit. Donc, en tout : cinq. Un autre Européen, un sergent 
est monté, et il est redescendu quelques minutes plus tard. M. Oakou, le chef 
du mouvement, est venu nous demander où en était la situation, et on lui a dit 
"Rien $ signaler". 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Pendant toute cette opération, 
vous ne vous êtes pas éloigné? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, j'étais toujours là, SU1* 

le toit. J'étais posté à un endroit précis que je ne devais pas quitter. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : L'Européen sur le toit, était-ce 
Garnier? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, c'était Webbs. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Où était Garnier? Qui donnait 
les ordres? Etait-ce Webbs? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'était Garnier, le chef du 
groupe des rouges. Mais lui, il était au sol, en bas. Il a donné des ordres 8, 
Webbs, comme quoi j'étais son pourvoyeur, Donc moi, je portais les munitions. 
Je portais deux bandes de cartouches, l'une de 250, l'autre de 125, et dans mes 
musettes, j' avais deux paquets de 100 cartouches. Et j'étais avec Webbs, Je 
ne devais pas m'éloigner de lui de plus d'un mètre, car j'étais son pourvoyeur. 
Lui, il avait une mitrailleuse; moi, j'avais un fusil FAL. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Selon vous, combien de temps 
s'est-il écoulé entre le moment où vous êtes arrivés et le moment où vous vous 
êtes aperçu que l'avion était reparti? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Trois ou quatre heures, 2 mon 
avis. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Dans l'un ou l'autre des avions 
qui vous ont emmenés soit de Marrakech à l'aéroport d'E1 Hadj Omar Bongo, soit de 
ce dernier aéroport à celui de Cotonou, avez-vous été dans la cabine de pilotage? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, ce n'est que le pilote gui 
nous a pris à Marrakech, dans la base où l'on était, que j'ai aperçu dans sa cabine4 
Il avait l'air vieux et chauve. Il avait le sommet du crâne qui n'avait pas de 
cheveux. Mais le pilote qui nous a pris à l'aéroport d'EL Hadj Cmar Bongo, je ne 
l'ai pas vu. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Ainsi vous ne savez pas s'il Y a 
eu des communications radio entre l'avion et l'aéroport où l'avion était censé 
se poser? 

/ . *. 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Avant notre départ à la base oÙ 
on était, j'ai vu un appareil qui avait plusieurs cadrans et des manomètres. 11 
était écrit sur cet appareil "Royal Air Maroc", Il était sur pneus et remorqué 
par une jeep et des fils étaient branchés sur l'appareil. J'ai vu un homme qui 
portait des écouteurs et qui parlait dans son micro, mais je ne sais pas à qui il 
perlait, ni ce qu'il a dit. Mais à l'aéroport dlEl. Hadj Omar Bongo, je n'ai 
rien vu ni entendu de communication. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Des Marocains sont-ils allés 
avec vous jusqu'à Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, il n'y avait pas de 
Marocains parmi nous, 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Vous a-t-on dit qu'au cas où 
l'attaque échouerait, on emploierait certains mots en code pour vous dire de 
revenir à l'appareil? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est-à-dire que notre groupe 
avait un poste émetteur qui était porté par un Guinéen. Il était au sol avec 
l'adjudant Garnier. Je ne sais pas s'il communiquait avec les autres appareils, 
Rien n'était prévu, à ma connaissance, en cas d'échec. 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) 
il est venu parler à votre groupe, pouviez-vous 
autre moment? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français ) : Non. 

: Du toit, et mis à part le moment où 
voir M. Dakou? L'avez-vous vu à un 

M. MULYE (Inde) (a parlé en anglais) : Dernière question : était-il en 
uniforme? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il avait un uniforme comme moi. 
Il n'avait pas de casquette. Il était habillé comme tous les hommes. Tous les 
hommes, sauf les deux Européens qui ont encadré le débarquement, étaient habillés 
comme cela. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Après consultations, la présidence 
propose de mettre fin à l'audition. Il sera décidé par la suite s'il convient de 
poser d'autres questions au témoin. 

Je tiens à remercier M. Oumarou de sa coopération. 

/ . . . 
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2. DEPOSITION FAITE PAR BA ALPHA OUMAROU, MEMBRE DU COMMANDO, 
DEVANT LA MISSION SPECIALE LE 25 FEVRIER 1977 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : La Mission spéciale du Conseil de : 
sgcurité siège à nouveau pour entendre la déposition de Ba Alpha Oumarou qui 
comparaît devant elle grâce à la coopération du Gouvernement béninois. Je tiens 
de nouveau à faire savoir à M. Ba Alpha Oumarou qu'il est libre de répondre ou 
de ne pas répondre à nos questions , qu'il a toute latitude à cet égard et qu’au 
cas où il estimerait qu'il n'est pas dans son intérêt de répondre, il ne 
s'ensuivra pas de conséquences fâcheuses pour lui. 

Je voudrais demander à M. Ba Alpha Oumarou si le document que je vais lui 
présenter contient le questionnaire qu'il a mentionné dans sa dernière déclaration 
à la Mission ou a un rapport quelconque avec ce questionnaire. (Il tend le 
document au témoin) 

BA ALPRA OUMAROU (a parlé en français) : Il y a ici quelques questions 
qui m'ont été posées mais d'autres qui ne l'ont jamais été. Par exemple : "Quels y 
services pouvez-vous rendre?" Cette question ne m'a jamais été posée. 

"S'il le faut après votre entraînement, accepterez-vous d'aller vous battre 
ailleurs pour recevoir un baptême du feu avant d'affronter le régime de PDG 
Sdkou Touré?" Cette question ne m'a jamais été posée. 

Quant à la question : "Etes-vous prêt à lutter sans toucher aucune solde?", 
une question de ce genre m'a été posée en ce sens qu'on m'a demandé si j'étais 
prêt a entrer dans ce combat à titre bénévole et inconditionnel. 

"A qui avez-vous parlé ou ne parlerez-vous pas de votre formation?" Cette 
question m'a Sté posée. 

"A qui direz-vous au revoir quand vous partirez?" Cette question m'a été posée* 

Quant & la période d'entraînement, cette question ne m'a pas été posée. 

Quant à la nature de la préparation, cette question ne m'a pas été posée. 

Quant à l'engagement d'obéir totalement et aveuglément, cette question ne 
m'a jamais été posée. 

On ne m'a jamais demandé non plus de signer de 
contenant ces questions et réponses. 

avez-vous répondu aux questions; Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : A qui 
dont vous dites qu'elles vous ont été posées à cette occasion? t 

document quel qu'il soit ; 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : J'ai répondu à un certain Jose@! 
qui était responsable du Mouvement RGE. C'est lui qui essayait de recruter 
des gens pour un entraînement au Maroc. 
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Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Reconnaissez-vous l'homme qui est sur 
la photo que je vous montre? (Il la remet au t6moin) 

j'ai 
BA ALPHA OUMAROU (a par16 en français) : Là, c'est Joseph, le chef dont 

parlé - la photo de gauche. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je tiens à indiquer pour le compte 
rendu que le témoin a désigné du doigt la carte d'identité No 3448473 délivree 
à Sy Sawane. 

Reconnaissez-vous l'homme qui figure sur ces photos - l'une avec des lunettes 
et l'autre sans lunettes? (Il les tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est le même. C'est le 
colonel Jlaurin qui était à la base, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Le Président tient à déclarer que la 
photo qui figure sur ces documents a été montrée au témoin. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Il y a un document établi par le 
Gouvernement du Gabon au nom de Gilbert Bourgeaud, 
République du Gabon. 

Garde présidentielle de la 

"Gilbert Bourgeaud". 
C'est un laissez-passer No 253/69, Il porte le nom 

L'autre document est un permis de conduire établi par la République du Gabon, 
No 82/72, au nom de M. Gilbert Bourgeaud. Il a été délivré 3 Libreville le 
25 janvier 1972. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Vous souvenez-vous que dans la 
déclaration que vous avez faite à la Mission la dernière fois, vous avez par16 
de certaines cigarettes? Ayez l'obligeance de nous donner le nom ou les noms de 
ces cigarettes. D'après vos déclarations antérieures, elles vous ont été données 
dans un camp militaire ou une base militaire près de Marrakech. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Généralement, à, la base militaire, 
on nous donnait des cigarettes marocaines appelées "Casa Sport", fabriquées à 
Casablanca, au Maroc. Les cigarettes portaient l'inscription "Olympique". Le 
jour de notre départ, on nous a ordonné de jeter toutes les cigarettes marocaines 
que nous avions encore parce qu'elles pourraient être des preuves très compro- 
mettantes. On nous a alors donné d'autres cigarettes qu'on nous a dit être des 
cigarettes "de contrebande". Les cigarettes qu'on nous a données à ce moment-là 
6taient des cigarettes du genre "Gitanes", "Pal1 Mali", "Marlboro" et un type de 
cigarillo, ainsi que des cigarettes "L and M". Mais certains d'entre nous Ont 
gardé les cigarettes marocaines qu'ils avaient encore, et c'est ce que j'ai fait. 

J’ai jeté les emballages des cigarettes marocaines et mis les oigarettes dans 
une bofte de "@aven-A". Nous avons fait pareil pour les boîtes d'allumettes. 
NOUS avons enlevé les étiquettes des boîtes d'allumettes et avons Sorti les petites 

allumettes que nous avons mises dans nos poches. 

/ . . . 
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Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vais vous montrer un spécimen de 
cigarette et j'aimerais que vous nous disiez si vous le reconnaissez. (Il la tend 
au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, c'est le genre de 
cigarettes qu'on nous donnait à la base militaire : vous pouvez voir l'inscription 
"Olympique", avec le petit cercle. Sur le paquet, il y a marqué : "Casa Sport". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Le Président de la Mission spéciale 
tient à déclarer que l'échantillon de cigarette montré à M. Ba Alpha Oumarou 
est une des cigarettes trouvées au camp Guezo, avec le reste des articles laissés 
par les agresseurs de Cotonou. C'est une inscription avec l'emblème olympique 
en filigrane et en dessous le mot "Olympique" en français. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : La Mission spéciale va maintenant 
vous montrer quelques photos. Je vous demanderais d'avoir la bonté de nous dire 
si vous connaissez ou si vous ne connaissez pas les personnes qui figurent sur 
ces photos. Je vous les montrerai une par une. Vous répondrez par oui ou par non, 
Si vous répondez par oui, je vous demanderai de nous donner les renseignements 
que vous pourrez sur la personne représentée dans la photo. (Il tend une photo 
au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il y avait parmi nous un jeune 
homme qui ressemblait à la personne sur cette photo, Je dois dire que la personne 
$ laquelle je pense est maintenant beaucoup plus mince. Je ne puis affirmer qu'il 
s'agit de la personne & laquelle il me semble que la personne sur la photo 
ressemble. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vais vous montrer la photo 
suivante. (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : La personne sur cette photo 
ressemble à quelqu'un qui était à la base militaire et qui s"appelait "Rachid". 

Ce "Rachid" a maintenant une barbe et une moustache mais je vois bien que les 
oreilles de la personne de la photo ressemblent beaucoup à celles de "Rachid". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Pour le compte rendu, le document 
sur lequel cette photo est collée est établi aunom de... 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Excusez-moi. 

Veuillez nous dire quelle était la nationalité de ce "Rachid" que vous avez 
mentionne. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ce "Rachid" était Guinéen. Il 
etait Peu1 et il était avec nous à la base militaire, 

M. MULYE (a parlé en anglais) : La personne, dont la photo serait 
vous celle de "Rachid", était-elle avec vous sur l'avion de Royal Air Maroc 
vous a emmené de Dakar quelque part au Maroc? 

d'après 
qui 
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BA ALPHA OUMAROU (a parle en français) : Oui. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Etait-il également avec vous, lorsque 
vous êtes parti de cet endroit pour aller à Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il est venu avec nous et 
il est resté à l'aérodrome parce qu'il était avec l'état-major. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Etait-il avec vous sur le toit? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était posté sur la tour de 
contrôle où il est resté un moment, puis on lui a demandé de redescendre et il 
est resté en bas. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Le document qui porte la photo 
montrée 2 M. Ba Alpha Oumarou est établi au nom de M. Alioune Diallo; profession : 
journaliste; né en 1948; carte d'identité No 2055 SPL 68. Il s'agit d'une carte 
nationale de presse délivrée par la République de Guinée. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vais vous montrer la photo 
suivante. (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ce type était également à la 
base, on l'appelait Yashin. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Le document qui porte la photo 
montrée à M, Ba Alpha Oumarou est un permis d'entrée délivré par les Forces 
terrestres, zone 1, Dakar, camp Thiaroye. Le prénom est Saliou et le nom de 
famille est Diallo. ~a carte a été délivrée le 21 janvier 1965. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez identifier la photo 
suivante s'il vous plaît. (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU ('a parlé en français) : C'est moi. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Cette photo figrre sur une pièce 
d'identité portant le nom de Ba Alpha Oumarou qui se trouve dans le dossier de 
preuves No VI laissé par les assaillants de la ville de Cotonou. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Pouvez-vous identifier celui-ci? 
(Il tend la photo au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était là également. On 
l'appelait "Pascal". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photo en question figure SUI 

une pièce d'identité au nom d'Ibrahima Diallo, qui est dans le dossier No VI. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Pouvez-vous identifier cette 
photo? (Il la tend au témoin) 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a par16 en français) : Ce type se faisait appeler 
"Alphonse". C'est par son intermediaire que Joseph m'a contacté. Son véritable 
nom était Diallo, Boubacar, 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photo qui vient d'être montrée 
à M. Ba Alpha Oumarou figure sur une pièce d'identité au nom de Boubacar Diallo, 
qui était également dans le dossier. 

Le ?RESIDENT (a parlé en anglais) : Pouvez-vous identifier cette 
photo? (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est "Pascal". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photo figure sur une pièce 
d'identité au nom d'alpha Aguibou Diallo. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Excusez-moi. Veuillez expliquer au -- 
témoin que lorsqu'il dit qu'il reconnaît la personne représentée sur la photo et 
lorsqu'il dit qu'il l'a vue à la base, il devrait également dire si cette 
personne est venue ou non avec lui à Cotanou. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui il est venu à Cotonou. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Alors, il est bien entendu que 
toutes les photos qui ont été montrées au témoin représentent des personnes 
arpivées avec lui à Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, à l'exception de la 
première photo dont je ne suis pas entièrement sûr, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Reconnaissez-vous celui-ci? (Il tend 
la photo au témoin-j) 

BA ALPHA OUMAROU (a par16 en français) : Il a été vacciné 
pas venu avec nous. Il a été vacciné pour prendre l'avion, mais il 
venu avec nous. 

mais il n'est 
n'est pas 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Il a été vacciné à Dakar; est-ce bien ça? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il a Eté vacciné 
il n'est pas venu avec nous au Maroc, 

à Dakar mais 

M. MULYE (a parlé en anglais) : L'avez-vous vu plus tard à la base? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 
été vaccinés, 

: Non, le jour où nous avons 
il était là, mais il n'a pas voyagé, 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photo qui vient d'être montrée 
5 M. Ba Alpha Oumarou figure sur une pièce d'identité au nom de Tidjani Bal&. 
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Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vais maintenant vous montrer la 
photographie suivante.. (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. Il s'appelle "Dominique". 
Il était à la base et est venu avec nous à Cotonou. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe à une 
piêce d'identité au nom d'Aldionna Sylla. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : 
(Il la tend au témoin) 

Voici la photographie suivante. 

BA ALPRA OUMAROU (a parlé en français) : Il est lui aussi venu ici à 
Cotonou. Il était aussi & la base et il s'appelait "Yaashin". 

.L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photo est jointe à une pièce 
d'identité au nom de Saliou Diallo. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante. 
(Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était 
Il s'appelait "Pedro". 

aussi avec nous. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Cette photographie 
une pièce d'identité au nom de Mamadou Sialou Diallo. 

est jointe à 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante. 
(Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était & la base et 
s'appelait "White". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe 2 une 
pièce d'identité au nom d'Amadou Barry. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante. 
(Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est "Rachid". Il était 8. la 
base et est venu à Cotonou. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Cette photographie est jointe à une 
pièce d'identité au nom de Dia110 Dia110 Mamadou de Kindia - premier nom, 
Ahamadou Tierno Bailla. 

Le PRESIDENT (a par16 en anglais) : Voici la photographie suivante. 
(Il la tend au témoin) 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était à la base, 
s'appelait "Jean-Marie". Il est aussi venu à Cotonou. 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Pouvez-vous aussi nous dire sa 
nationalitz, si vous la connaissez? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je pensais que tous ceux 
étaient avec nous 6taient guinéens, 

et 

Cpi 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe à une 
pièce d'identité au nom de Souley-mane Ba. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
(Il la tend a- 

: Voilà la photographie suivante. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était à la base et 
est venu avec nous à Cotonou. Il s'appelait "Gilbert". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe à une 
formule d'identitg au nom de Msmadou Sylla Diallo. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez examiner la photographie 
suivante. (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je ne le connais pas. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez examiner la photographie 
suivante, (Il la tend au témoin) . 

BA ALPHA OUMkROU (a parlé en français) : Je ne le reconnais pas non Plus. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez examiner la suivante. 
(Il la tend a- 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était à la base, il 
s'appelait "Bono". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe à 
une pièce d'identité au, nom d'Issiaglia Ba. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez examiner la photographie 
suivante. (Il la tend au témoin) 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est aussi une photographie 
de moi. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voulez-vous nous expliquer pourquoi 
vous aviez deux dossiers? 

/ ; . . . 



s/l22g4/Aad .1 
Français 
Annexe III 
Page 41 

BA ALPHA OUJ!!JAROU (a par16 en français) : Oui, La première photo 
d'identité que vous avez vue était plus ancienne, Je l'avais mise dans une 
enveloppe avec des photos plus récentes. Ce qui est arrivé est que j'ai oublié 
d'enlever les photographies les plus anciennes de l'enveloppe et les ai laissées 
wec les plus récentes, si bien qu'il y avait quatre photos anciennes avec les 
six nouvelles - le nombre demandé. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Cette photographie était jointe & une 
pièce d'identité au nom de Ba Alpha Oumarou. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, il n'était pas dans le 
groupe. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin), 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il n'était pas dans le groupe, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la suivante (il la tend au 
témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il n'était pas dans le groupe, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en an@ais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au t&noin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la suivante (il la tend au 
témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a,parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

/ . . . 
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Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin). 

BA ALPHA OUMUROU (a parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
tend au témoin). 

: Voici la photographie suivante (il la 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
tend au,témoiT 

: Voici la photographie suivante (il la 

BA ALPHA OUWOU (a parlé en français) : Non. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Reconnaissez-vous l'homme qui est 
sur cette photographie ? (il la tend au témoin), 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, je ne le connais paSa 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Reconnaissez-vous l'homme qui est sur 
cette photographie? (il la tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français)- : 11 y avait à la base un homme 
qui lui ressemblait un peu, mais un peu plus âgê. Je n'affirme pas que c'est lui, 
mais il y avait quelqu'un qui l@. ressemblait. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie qui vient d'être 
montrée à M. Ba Alpha Oumarou est jointe à un document qui porte le nutn6ro 115996, 
rédigé dans une langue qui semble être du suédois. Il est au nom de Bjorn Leo Isberg' 
et apparemment signé à Stockholm le 24 mars 1960, 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Savez-vous ce qu'il faisait à la base? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'était un soldat, comme tous les 
autres Européens qui étaient là. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Avez-vous eu l'occasion de bien regarder 
ceux qui étaient dans l'avion, en dehors des soldats? Je crois que vous avez dit 
qu'il y avait quelques civils, portant des blue jeans, Avez-vous eu l'occasion de 
bien les regarder? 

BA ALPRA OUMAROU (a parlé en français) : Un peu. L'un avait une moustache, 
les cheveux assez longs - je dirais mal peignés - il portait une casquette et 
fumait un cigare. 11 avait l'air anglais ou américain. Son collègue avait à peu 
près le même âge. Ils ne paraissaient pas très jeunes" C'était tout.à fait des 
adultes. Ils avaient l'air de mécaniciens, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez nous dire si vous reconnaissez 
l'homme qui est sur ces deux photographies (il les tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui,c'est un Beninois. 11 était 
à la base, et 11 s'appelait "Kataria"; il est venu à Cotonou. /.. - 
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L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : L'une des photographies montrées 
à M, Ba Alpha Oumarou est jointe à une carte d'identité de l'ancienne République 
du Dahomey, et porte le No 7612/pc; elle est au nom de Salifou-Bagou Alimi Yahou 
né vers 1947 à Djougou. La carte d'identité porte la date du 19 août 1975. Cette 
carte d'identité a été trouvée sur le cadavre du soldat trouvé à Cotonou, qui est 
à la morgue de Cotonou. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vais maintenant vous montrer 
'I quelques photographies, certaines de femmes, p our voir si vous pouvez nous donner 

: ,. des renseignements au cas où vous reconnaîtriez quelqu'un. Voici la première 
,: (il la tend au témoin). 

;' 
BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai jamais vu cette personne. 

:, Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : En voici une autre (il tend la .> : ,‘ photographie au témoin). 

_’ 

P', BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, c'est Joseph, le chef 
;, guinéen qui nous a amenés ici. Je ne l'ai vu que deux fois, si bien que je ne sais 
-i pas grand chose de lui. Il ne s'est jamais présenté à moi; il ne m'a jamais dit 
i 1 son nom. II 
$ 

i Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : En voici une autre (il la tend au 
j témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était à la base; il est venu 
avec nous. Il s'appelait "Bruno". Je ne l'ai jamais vu avant que nous allions 
au Maroc - avant que nous arrivions ici - quand nous avons fait le voyage de Dakar 
au Maroc. On disait qu'il était tailleur. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Et ceux-ci? (il lui tend une série 
de photographies). 

,: j >, BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je ne connais pas ces personnes; 
i , je ne les ai jamais vues. 

Oui , je i.2 connnis. Je l'ai vu au Maroc. Il s'appelait "Bono". Nous 
nous connaissions. Il habitait avec "Pedro". Ils partageaient la même chambre, 
et c'est chez eux que j'ai rencontré Joseph, que j'avais rencontré par l'inter- 
médiaire de Dia110 Boubacor Siddy. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais):Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin).7 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ce doit être l'adjudant Montagna. 
Il était à la base. Je dois dire qu'il n'avait pas de raie dans les cheveux 
Parce qu'il venait de les raser et qu'ils commençaient tout juste à repousser, Mais 
je peux affirmer que c'est lui. Il avait maigri. Il était plus mince alors. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voudriez-vous nous dire Si vous 
connaissez cet homme, ce "Montagna" sous un autre nom? 

/ . . . 



S/122&/Add.l ' 
Franqais - 

:,, 
! , 

Annexe III 
Page 44 

' _I 2, 
BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. La première fois qu'onm'a ? 

montré une photographie de lui, elle était tout à fait différente et je n'ai pas 
p@ 

pu le reconnaître. Quand on m'a montré cette photographie, on m'a demandé si je 
;, 

connaissais cet homme appelé "Marc", 
i 

Sur cette photographie il portait un blouson 
et je n'ai pas pu le reconnaître. Mais sur la photo que vous m'avez montrée 
aujourd'hui je peux le reconnaître. 

L'IlVTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie qui vient d'être 
montr6e à M. Ba Alpha Oumarou figure sur une feuille de papier jointe 2 une autre 
feuille, La premi&-e est délivrée par la République populaire du Bénin, et est 
appelée "laissez-passer" tenant lieu de "passeport". Elle porte le numéro 00621 
et est au nom de Marc Soglo, né à Oui&& le 16 avril 1931, de nationalité béninoise. 
Le document a été délivré le 4 novembre 1976. 

L'autre feuille est une formule qui porte le nom de Marc Soglo, mais, en haut 
de la page, figure le nom de Montagne souligné, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
tend au témoin). 

:Voici la photographie suivante (il 1% 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je ne l'ai jamais VU* 
, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
'tend au témoin). 

: Voici la photographie suivante (il la 

/ 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était avec nous 8 la base 
et il est venu ici, Il s'appelait "Scorpion", Il était avec l'état-major 
militaire. 11 conduisait la voiture de l'état-major. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe à une 
formule - un laissez-passer tenant lieu de passeport - No 00589 - au nom de 
Lucien Zogo. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
tend au témoin). 

: Voici la photographie suivante (il la 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 
là-bas à la base. 

: Oui, nous nous sommes rencontrés 
C'était un Béninois et il s'appelait "Sevi". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe 5 me 
formule en blanc portant le nom de Parfait Rustico, 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoi 

.', - 
BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) 

était avec nous et qui s'appelait "Dony", 
: Il ressemble àquelqu'un qui 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Est-ce qu'il est venu à CotonoU? 

/ .*t 
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(a parlé en français) : Oui, il est venu à Cotonou. 

L'INTERPRETE 
formule au nom de Roch 
souligné. 

Le PRESIDENT 
tend au témoi 

(a parlé en anglais) : La photographie est jointe 8: une . . Augustin Aïssi, q ui porte aussi en haut, le nom "Dony" 

(a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il ressemble à quelqu'un qui 
était 8. la base. Il est venu ici. Je ne peux pas me rappeler son nom, J'oublie 
le nom qu'il portait sur son blouson. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La photographie est jointe à une 
formule au nom de Antoine Kohoun. 

Le PRESIDENT ( a parlé en anglais) : Est-ce que cela vous rappelle quelque 
chose? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ce n'était pas le nom qu'il 
portait sur son blouson. Il utilisait un faux nom. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Reconnaissez-vous cet homme? (il tend 
une photographie au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était à la base, Il est venu 
aussi à Cotonou et il s'appelait "José". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) La photographie est jointe à une formule 
d'identité au nom de Aboudou Maman. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voici la photographie suivante (il la 
tend au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était à la base. Il s'appelait 
"Jim" , et il est venu à Cotonou. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Cette photographie est jointe à une 
pisce d'identité au nom de Issa Aliou Ojato. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Voilà la photographie suivante (il la 
tend au témoin. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était & la base, il s'appelait 
"Gytar " et est venu à Cotonou. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais ) Connaissez-vous sa nationalité? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : C'est un Béninois. (Le témoin 
a ensuite parlé en anglais) 

Il parlait le béninois. / .** 
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précédente 
L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Je précise que la photographie 

était jointe à une formule au nom de Kossi Paulais Tohoue. 
k 
F; 
i 
k 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Connaissez-vous cet homme? 
la photographie au témoin). 

(Il tend 5 

; 
BA ALPRA OUMAROU (a parlé en français) 

"José" que j'ai identifié il y a un moment. 
: C'est une photographie de 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : La dernière photographie est jointe 
à une formule au nom de J. Mattias Adeochoun. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
tend au témoin). 

: Voici une autre photographie (il la 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, il était à la base. Son 
nom à la base était "Antoine'". 

formules au nom de Ousmane Boukari, 
L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Cette photographie est jointe 2 des 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) 
une photographie au témoin). 

: Celle-ci est la dernière (il tend 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Il était à la base, il est venu 
ici 2 Cotonou et il s'appelait "Bernard". 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : 
formule au nom de Issaka IdrissouMazou. 

Cette photographie est jointe à une 

/ l .  l 
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Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je voudrais qu'il soit consigné 
que le témoin a vu les photographies jointes au dossier et que les photographies 
jointes aux pièces d'identitg des personnes suivantes n'ont pas étk reconnues par 
lui : 

1) Dia110 Maronna, 1947; 

2) Dia110 Ibrahima, 1943; 

3) Ba Msmadou, 1950; 

4) Kâ Salim, 1944; 

5) Bâ Amadou Diam, 1951; 

6) Bâ .Ibrabim Lalya, 1953; 

7) Dia110 Mamadou Hoceima, 1954; 

8) Baldé Boubacar, 1954; 

9) Diallo Ousmane, 1943; 

10) Touré Aboubacar, 1950; 

11) Fausseni Moumourim, 

Je voudrais maintenant vous demander de faire encore un effort pour essayer 
de vous rappeler le ntirn de la base militaire ou du camp militaire où vous avez reçu 
votre entraînement près de Marrakech. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai jamais eu l'occasion de 
voir le nom de la base, et son nom n'a jamais été mentionné tant que j'y suis resté. 
Si bien que je ne sais pas comment elle s'appelle. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Veuillez nous dire si vous avez vu dans 
les photographies qui vous ont été montrées l'un des deux hommes qui sont arrivés à 
la base. Comme vous l'avez dit dans votre témoip,nage, l'un d'eux a été présenté 
comme le Président du mouvement de libération. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai reconnu M. Oaku et son 
assistant dans aucune des photographies que vous m'avez montrkes. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Dans votre déclaration précédente, 
VOUS avez dit que certains soldats de l'armée marocaine portaient les lettres 
l'dal" et 'rnimt' sur leurs uniformes. Pouvez-vous nous expliquer la signification 
dEes let%%s? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Ces hommes n'étaient pas des 
soldats : c'étaient des gendarmes marocainsg qui étaient chargés d'assurer la 
sécurité du camp. Je sais que ."dal" si,gnifie "Darak", c'est-à-dire gendarme en -- 
marocain. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Les autorités béninoises viennent de 
nOuS fournir deux photographies que je vais vous montrer pour Voir si VOUS 
reconnaissez la personne qui s'y trouve. Voici la première (il tend la photographie 
au témoin). 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Cette personne ressemble 
à M. Oaku, mais il est plus mince, et a une moustache et une barbiche. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Le Président voudrait demander au 
Directeur de la police d'Etat du Benin, qui se trouve ici comme membre du Comité 
désigne par le Gouvernement béninois, de dire .à la Mission qui est' l'homme qui 
apparaît sur la photo qui vient d'être présentée au témoin. 

M. ZODEOUGAN (a parlé en français) : La personne qui apparaît sur' cette 
photographie est M, Pognon Gracien. Cet homme est l!animateur et le créateur du 
"Front de libération et de réhabilitation du Dahomey", organisation que vous avez 
entendu mentionner au cours de votre enquête. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vais montrer au tgmoin l'autre 
photo fournie par le Gouvernement béninois (il la présente au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je ne reconnais pas cette 
personne. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Dans la déclaration que vous avez 
faite devant la Mission spéciale du Conseil de sécurité le 19 février dernier, 
VOUS nOUS avez dit que vous aviez un billet d'Air France, et vous avez déclaré : 

"Je pouvais voir qu'il portait un faux nom, 'Mohamed Dowgoundpl'r 

J'ai ici une pièce à conviction - un billet d'Air France délivré & 
M. Dowgound, Mohamed, dont le libellé est le suivant : 

"Billet d'Air France No 2465949664 3 

DAKAR- NOVASSEUR/CAS - DAKAR 

Payé comptant, 2 724 francs français, acheté à l'agence Scribe d'Air France 2 
Paris 

DAKAR à CASA, transporteur AT, No de vol 984 

Classe économique, 30 décembre, 12 h 50." 

Je voudrais que vous examiniez ce billet et que vous disiez à la Mission Si 
c'est bien celui avec lequel vous avez voyagé de Dakar à Casablanca (il présente 
le billet au témoin). 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, c'est le même billet, mais 
je me suis trompé en citant le nom que j'y avais lu. Je vois maintenant que le nom 
ClUzi est écrit est Dowgound, Mohamed, ce qui n'est pas tout à fait celui que 
j'ai cité dans ma déclaration. 

Quant au mode de paiement - je me suis trompé en lisant, car je vois maintenant 
que c'est "comptant'. 
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M. KIKHIA (a parlé en français) : Où ces billets vous ont-ils ktd remis - 
à l'aéroport de Dakar ou à bord? 

BA ALPHA CUMAROU (a parlé en frsnçais) : Quand nous sommes montés à bord, 
M. Joseph nous a donné à chacun notre billet, Pour embarquer nous n'avions 
qu'un papier, d'un côté était indiqué en anglais que nous étions autorisés 3 
embarquer, au verso était inscrit le mot "aspro'". C'est seulement à bord de 
l'avion que M. Joseph a donné un billet à chacun des Guinéens. 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Quand avez-vous rendu ce billet et à qui? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Quand nous sommes arrivés 3 
Casablanca, M. Joseph nous a demandé de rendre tous les billets, et nous les lui 
avons remis, 

M, KIKHIA (a parlé en français) : Vous avez dit que l'avion avait eu du 
retard à Dakar, et qu'à Abidjan, il était parti un peu plus tard que prévu; 
est-ce exact? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Vous rendez-vous compte qu'il 
s'agissait d'un billet aller-retour et que la portion Casablanca-Dakar n'a pas 
encore été utilisée - c'est-à-dire qu'il était prévu que vous retourneriez de 
Casablanca au point de départ? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai jamais pensé à ça; 
je n'avais encore jamais voyagé par avion. Je ne savais pas que c'était un billet 
aller-retour. 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Peut-être étiez-vous censés retourner 
de Casablanca à Dakar. Le coupon Dakar-Casablanca a été détaché, et le coupon 
Casablanca-Dakar est resté attaché au billet, 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) ; En tout cas, c'est bien le 
billet qui m'a été remis. Je ne sais pas ce qu'ils ont pu manoeuvrer. 

L'INTERPRETE (a parlé en anglais) : Le Président de la Mission spéciale 
d6sire qu'il soit consigné qu'il s'agit d'un billet Air Frsnce, portant le 
numéro 24659496643, libellé au nom de M. Dowgound Mohamed pour l'itinéraire 
"Dakar-Novasseur-Casablanca-Dakar". Le premier coupon porte la mention suivante : 
"Transporteur 80, vol 984, Classe économique, 30 décembre, 12 h 50". La portion 
Casablanca-Dakar est "open". Le billet a été payé comptant et le montant est 
de 2 724 francs français. Il a été acheté à l'Agence Scribe ?i Paris. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : VOUS avez reconnu la première photographie 
- d'un Blanc - que le Président vous a montrée, comme étant celle du colonel Maurim. 
pouvez-VOUS me dire quand vous avez vu cette personne pour la première fois? 

/ . . . 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : La première fois que j'ai vu 
cet homme, c'était à notre arrivée à la base, quand il nous a été présenté le 2 ou 
le 3 janvier. Il était dans son bureau' où il se trouvait avec le commandant Mercier. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : L'avez-vous jamais entendu appeler par un 
autre nom, soit à la base, soit par la suite? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non, je ne l'ai jamais entendu 
appeler par un autre nom. Je ne l'ai jamais entendu appeler que "colonel Maurim". 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Il était d'un grade plus élev6 que le 
commandant Mercier9 n'est-ce pas? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui. 

M, MULYE (a parlé en anglais) : Y avait-il quelqu'un de grade plus élevé 
que l'homme que vous appeliez "colonel Maurim"? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Parmi tous ceux que j'ai connus 
à la base, le plus élevé en grade était le colonel Maurim. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Vous avez dit que l'homme que VOUS avez 
identifié comme M. Oaku est venu avec vous à Cotonou, n'est-ce pas? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Oui, oui il était à. l'aéroport, 
et il était avec l'état-major qui dirigeait les opérations, 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Il était donc avec le colonel Maurim? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Non. Pendant un moment ils 
étaient ensemble; M. Oaku est ensuite allé dans la salle d'attente au rez-de-chaussee 
de l'aéroport. A un moment, il est monté sur la terrasse pour nous demander : 
"Où en sont les opérations? OÙ sont-ils? Avez-vous quoi que ce soit à. mentionner?" 
et nous avons répondu : "Non, il n'y a rien à mentionner". Il est ensuite redescendu 
au rez-de-chaussée. 

M, MULYE (a parlé en anglais) : Ce camp proche de Marrakech que vous avez 
décrit : vous avez dit que vous ne pouvez pas vous rappeler son nom, ou que VOUS 
n'avez pas eu l'occasion de le voir. Se pourrait-il que ce soit "Benghazi"? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai jamais entendu parler 
d'une base appelée "Benghazi". C'est la première fois que j'entends ce nom. 

M. MULYE (a parlé en anglais) : Etait-ce un nom qui ressemblait à Benghazi? 

le nom de 
peut être 

vous vous 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Je n'ai jamais entendu mentionner 
"Benghazi", si bien que je ne peux pas vous dire si le nom de la base 
comparé 5 celui de "Benghazi". 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Vous avez dit que vous étiez sûr que 
dirigiez vers Marrakech parce que vous aviez vu sur la route à un moment 

un écriteau indiquant "Marrakech : 87 km". Etes-vous sûr que tout de suite après, 
TOUS avez pris une autre route et quitté ainsi la route de Marrakech? 

/ .  .  l 
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BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : En fait, nous avons continu6 
pendant un bon moment - je dirais une vingtaine de kilomètres - avant de bifurquer 
sur une autre route pour entrer à la base. 

M, KIKHIA (a parlé en français) : Vous nous avez parlé de ce mouvement 
appelé RGE, c'est-à-dire "Regroupement des Guinéens & l'étranger". Vous nous avez 
dit.que.cette organisation a été créée en 1972, mais vous ne nous avez pas dit par 
qui. 

BA ALPHA OTJMAROU (a parlé en français) : C'est après l'arrestation de -- 
Dlallo Telrque l'organisation a entrepris une campagne pour recruter des Guinéens 
- des Peuls - pour le mouvement. Et c'est à ce moment que son fondateur, 
Siradio Diallo, a commencé à parler de cette organisation. Il a dit qu'elle 
avait été fondée en 1972, que certains de ses membres se trouvaient en Europe 
et d'autres au Sénégal. Il a dit que les membres de ce mouvement étaient des 
Guinéens qui avaient quitté leur pays à cause du régime. La plupart étaient des 
intellectuels et il a aussi précisé que ce n'&tait pas un mouvement tribaliste, 
mais qu'il comprenait tous les groupes ethniques de la Guinée, tels que les Soussous, 
les Malinkés et tous les autres groupes. Il a dit aussi qu'il y avait d'autres 
mouvements d'opposition au régime actuel en Guinée qui étaient en tzain de se 
créer, d'autres mouvements en plus du RGE. J'ai entendu mentionner entre autres 
une organisation désignée sous le sigle de UGS, qui regroupe les Guinéens se 
trouvant au Sénégal. 

Quant à la lutte à mener , ces divers mouvements ou organisations étaient 
incapables de collaborer, et le mouvement de Siradio Dia110 n'a pas pu s'entendre 
avec les autres. 

M. KIKHIA (a parlé en français) : Ma dernière question est la suivante : 
je voudrais savoir si le colonel Maurim portait son insigne de colonel. 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le colonel Maurim portait le 
même uniforme que les autres. En haut de la poche droite de sa tunique, il y avait 

cinq galons horizontaux, ainsi que le mot "Maurim". C'était sur sa poche droite, 
comme je vous le disais, et c'est ainsi que nous pouvions l'identifier. Mais il 
ne portait pas d'insigne sur son épaulette. 

y. KIKHIA (a parlé en français) : OU avez-vous appris l'anglais? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : A l'école. 

M. KIKHTA (a parlé en français) : Quelle école? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : En Guinée. 

Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je voudrais vous poser une dernière 
question : Pourriez-vous nous dire le nom de l'adjudant qui travaillait avec le 

$colonel Maurim à l'état-major à l'aéroport de Cotonou? 

BA ALPHA OUMAROU (a parlé en français) : Le colonel était avec 
Il'adjudant Montagne l , un Beninois qui était connu sous le nom d'adjudant Montagne. 

i Le PRESIDENT (a parlé en anglais) : Je vousremercie. Je tiens & remercier 
I;le témoin du concours qu'il a apporté à la Mission spéciale. 
C'~) g: / . . . 
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FORCES ARMEES POPULAIRES DU BENIN 
SERVICE DE SANTE 

No 147/8A/DSS/FAP 

CERTIFICAT DE DECES 

Je soussigh6 M&ecin Capitaine FELIHO Félicien, Médecin des Armées, 

Directeur du Service de Santé des F. A. PI, certifie avoir constaté le 

16 janvier J-977, en ma qualité de Chef du Centre de Triage, le Corps du 

Mercenaire LOURDAIS Michel de race blanche. 

Ce Mercenaire est décédé par Armes à feu. 

En foi de quoi, je délivre le présent Certificat pour servir et valoir 
ce que de droit. 

PRET POUR LA REVOLUTION 

LA LUTTE CONTINUE. 

COTONOU, le 17 février 1977 
&e $cahrade KbdecFn Capitzine Fa id130 

D3.aec’~m.a du Service de Santé des 

/ l .  .  



S/122$+/Add.l 
Français 
Annexe IV 
Page 3 

FORCES ARMEES POPULAIRES DU BENIN 
SERVICE DE SANTE 

No 148/8A/DSS/FAP 

CERTIFICAT DE DE,CES 

Je soussign6 &decin Capitaine FELIHO Fblicien, Médecin des Armées, 

Directeur du Service de Sant6 des F. A. P., certifie avoir constaté le 

16 janvier 1977, en ma qualité de Chef du Centre de Triage, le Corps du 

Mercenaire SALIFOU-BOGOU Alimiyahou de race noire. 

Ce Mercenaire est décédé par Armes à feu. 

En foi de quoi, je délivre le présent Certificat pour servir et 

valoir ce que de droit. 

PRET POUR LA REVOLUTION 

LA LUTTE CONTINUE. 

COTONOU, le 17 février 1977 

h Cmurde, Pédecin ;Capitaine P. FELIHO 
Dir.ectwr du Service de Santé des 

Forces. 
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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 
-..-c------..--- 

COMMISSION INTERNATIONALE 
D'ENQUETE 
--e------ 

No 030/C.I.E. 

Identification des mer- 
cenaires blanc et noir 
tu& lors de l'agression 
armée impérialiste du 
16 janvier 1977 contre 
la République populaire 
du Bénin - 

---------- 

PROCES-VERBAL 

---L'an Mil Neuf Cent Soixante Dix-Sept et le 
Jeudi Vingt-quatre février 9------------------------- 

---NOUS, ZODEHOUGAN Edouard, OGOUMA Ifèdé Simon et 
ELEGBEDE Moustapha, respectivement Président, 
Vice-Président et Membre de la Commission Inter- 
nationale d'Enquête sur lsagression impérialiste du 
16 janvier 1977,------------------------------------ 

---Poursuivant l'enquête, avons procédé à l'iden- 
tification des deux mercenaires tués.--------------- 
---Les investigations préliminaires ont consisté 
d'abord à découvrir lsarme dont était porteur le 
mercenaire blanc et à vérifier le détenteur sur 
l'état d'affectation des armes contenu dans les 
documents abandonnés par les mercenaires.----------- 
---Conformément au PV d'audïtion No 29/C.I.E., le 
Camarade Sergent-Chef TCHONGO a déclaré avoir retirk 
le PA No 75 C 78037 des mains du mercenaire blanc 
découvert mort derrière l'immeuble du Ministère des 
Affaires étrangères (ex-UAM). Le déclarant 
reconnaît avoir remis cette arme au chargé de la 
réception des matériels récupérés dès son retour 
à la caserne ainsi que l'atteste la photocopie 
jointe au prégent,---------------------------------- 

---Effectuant la recherche du détenteur de cette 
arme sur l'état d'affectation, nous avons noté 
qu'elle était attribuée au mercenaire portant le 
nom d'emprunt : Lieutenant CEMAER Matricule 499. 
La seconde arme de ce dernier est un FAL No 26780 
également récupérée et figurant sur l'état des 
matériels. --------_----------__________I__________-- 
---La même opération nous a permis de savoir que le 
deuxième Pistolet Automatique PA No 75 C 78022 
appartenait au mercenaire du nom d'emprunt Adjudant 
GENDRON Mle 403 ,I_--________--_--_------------- ----- 
---L'identification de l'intéressé a été rendue 
possible grâce à un contrôle rapide sur une liste 
donnant la correspondance des noms. Cvest ainsi 
qu'il nous est apparu clairement que :-------------- 

/ ..* 
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---Lieutenant CEMAER désigne COLOT Marc titulaire 
du compte bancaire No 43-0221737.81 - Banque LAMBERT 
Agence du Port Jaco - 1.180 @uxelles.--------------- 
---Nous avons ensuite déterminé le lieu de départ et 
la date de voyage de ce mercenaire à destination du 
Point d'entraînement; cette opération donne le 
résultat suivant :----""--""""""^""' ----m-w 
---COLOT Marc - départ de l'léroport d'Orly Sud par 
vol Air France No 2031 du 12-12-76 à destination de 
Casablenca,----------------------------------------- 
---S'agissant du mercenaire noir abattu lors de 
l'agression le 16 janvier 197'i', la carte d'identité 
trouvée sur lui a permis de l'identifier comme 
étant le nommé SALIFOU-BOGOU Alimiyahou de nationalité 
Béninoise, né à DJOUGOU (RépubliqUe populaire du 
BENIN) vers lgh'i'./- 

FAIT A COTONOU, les an, jour, date 
et mois ci-dessus. 

ONT SIGNE : 
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INVEtiTAIRE DES ARKWENTS, MUNITIOHS ET FOURNITURES LAISSES PAR LES 
KG1ILLANTS .A COTONOU LE 16 JANVIER 1977” 
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1. Armement 

Types d'armes Numéro 
Lieu de 

fabrication Quantité Observations 

Mortier 81 m/m complet C 1891. et 
2138 

Mitrailleuse calibre 50 526930~RIA FRANCE 
de 12,7 m/m HB type 
mobile 

Canon de rechange pour 
mitrailleuse de 
12,7 m/m 

Affût trépieds de 
mitrailleuse de 
12,7 dm 

125584 et 
159729 

Lance-roquettes anti- 16891 
char de 89 m/m modèle 1976 

Arme s aut omat i que s de 
7,62 m/m - F.A.L., 
avec bretelles 

Pistolet automatique 75 c 78022 
calibre 9 m/m 75 c 78037 

U.C. mortier 81 
composée de : 

Boîte à graisse 
Tournevis 
Burette à huile 
Brosse 
Etui à brosse 
Percuteur 
Bmbout 
Curette de canal de 

percuteur 

et 1560151 

B 438166 
A 1574387 
B 1560151 
A 1560151 

16042 
26780 
27171 
27348 
26200 
26135 

FRANCE 

FRANCE 

FRANCE 

INSTALAZA S.A. 
ZAFUGOZA ESPANA 
ESPAGNE 

Fabrique 
nationale 
HEliSTAL 
Belgique 

Fabrique 
nationale 
HERSTAL 
Belgique 

,‘I, 

Dont un neuf 

Dont une neuve 

Les canons Nos B 
438166 et A 157438 
sont montés sur le 
mitrailleuses 

Etat très neuf de 
grande précision e 
de grande portée 

La 26780 est 
détérjorée. La 
27171 sans ressort 
récupérateur 

Licence de fabri- 
cation BROWNING - USA 
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1. Armement (suite) 

Types d'armes Numéro 
Lieu de 

fabrication Quantité Observations 

Clef de demontage 
la cartouche 

Fil à plomb 
Trousse aux 

accessoires en cuir 

U.C. pour 12,7 m/m : 
Jeu complet de 

baguettes de 
nettoyage avec étui 

XArme automatique 7,62 
(mitrailleuse) 

Canon de rechaqge de 
la mitrailleuse arabe 

Canon de rechange de 
mitrailleuse de 7,62 
non identifi6e avec 
tube adducteur à 
admission variable 
1, 2, 3 

Chargeur F.A.L. 
762 dm 

Appareil à garnir 
chargeur pour 
F.A.L. 7,62 m/m 

Numéro en 
arabe 
3m"DJ"-m 

1613 
1353-12 
S. C. N. 
Grenade- 
fusil 
Modèle 22A 
Anti-char 
surplus 
Année 54 

0001-2 
0184-2 
0356-2 
2136-2 
0222-2 

1 
FRANCE 1 

-"_ 1 

FRANCE 

Inscription 
arabe 

1 

1 Voir traducteur 

-If- 2 -11, 

Non identifié 5 Tous les cinq canons 
sont â l'état neuf 

Fabrique 
nationale de 
HERSTAL 
Belgique 

21 Vides 

-'f, 9 

l!$ x Les indications étaient originellement écrites dans la langue persane, qui 
utilise les caractères arabes. 

/ . . . 
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‘1. Armement (suite) 

Types d'armes Numéro 
Lieu de 

fabrication Quantité Observations 

Chargeur pistolet 
automatique 

Chargeur pour pistolet 
mitrailleur non 
identifié 

- 5 

Tableau complet d'U.C. 
d'arme non identifiée 

- 

EQUIPEMENT 

Etui pistolet auto- 
matique en toile 

Cartouchi&e en toile - 

Chasuble mortier 81 m/m - 

Gaine pour canon de 
rechange d'arme non 
identifiée (7,62) 

Gant pour mortier 
81 m/m 

Epaulière pour mortier 
81 m/m 

- 

Etui en toile pour 
pelle-pioche pliable 

3 

Etui en toile APX M 237 - FRANCE 1 

Musettes 

Fabrique 
nationale de 
HERSTAL 
Belgique 

FRANCE 1 

FRANCE 

FRANCE 

MINERVA 
(Casablanca) 

3 

2 

0 

1 

5 

1 paire 

1 

23 

Vides 

Vides 

Manque 1 graisseur 

La plupart des 
musettes portent les 
inscriptions 
suivantes : FAR 
(Forces Armées 
Royales) - 75 
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1. Armement (suite) 

Lieu de 
Types d'armes Numéro fabrication Quantité Observations 

REMARQUE : Les musettes portait ou des noms ou des numéros de leur propriétaire dont 
voici la liste : 

Cartouchière en toile 
pour pistolet 
mitraillenr 

Piquet de repérage 
pour mortier de 
81 m/m 

Jalon 

OUTILLAGES 

Pelle-bêche pliable 

Etui en cuir pour 
appareil pointage 
mortier 81 m/m 

MAURIN 
CRT0 (7) 
202 
206 
JOSE 
JYTAR 
A.B. - A 13 
302 
214 
(2) 106 
304 
410. 
PEDRO 
403 
JOSEPH 
504 
310 
312 
SEVI 
et quatre musettes qui n'ont ni numéro ni nom 

1 

FRANCE 2 

FRANCE 1 

FRANCE 5 

1 

/ .*. 
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2. Munitions 

Lieu de 
Type de munitions fabrication Quantité Observations ; 

Cartouche de 9 m/m à balle 0 (PA - PM) 

Cartouche de 9 m/m à balle 0 (PA - PM) OTAN-BELGIQUE 

Cartouche de 7,62 m/m à balle 0 OTAN-BELGIQUE 31 145 Sans lotissement 

Cartouche de 7,62 m/m sur bande à 
maillons métalliques détachables 
(montage I.T.4.0.) 

OTAN-BELGIQUE 10 230 Sans lotissement 

Cartouche de 7,62 m/m sur bande à 
maillons métalliques détachables 
(montage I.T.9.0.) 

INSCRIPTIONS 
ARABES 

Cartouche de 12,7 m/m sur bande à 
maillons métalliques détachables 
(montage I.T.4.0.) 

BELGIQUE 

Grenades à main Explosives OF 37 

Bouchons allumeurs pour grenade 
à main Explosive OF 37 

FRANCE 

FRANCE 

Grenade à main Explosive D. 37 FRANCE 

Bouchons allumeurs pour grenade 
à main Explosive D.37 

Grenade à fusil Explosive AP-AV 
de 40 m/m 

Grenades à. main Offensives 
- défensives ~.26 avec B.A. 
M.204.AI 

Projectile Explosif de 81. m/m FA.32 

FRANCE 1 269 Lot 23-bSF'N-75 

405 Sans lotissement' 

FRANCE 

BELGIQUE 

USA 

FRANCE 

3 000 Sans lotissement 
(7) 

1 875 Sans lotissement 
(4) 

6 LOT SPA.38-60 

5 LOT 42.RYN.60 

7 LOT 4 EB 59 
2 LOT 6 RYN 58 
1 LOT 4 TNP 60 

5 LOT 5.EB.59 
4 LOT 114.RYN.58 

53 LT 2.1w~.76 
dont 4 

détruites 

10 LOT 1~1-6-71 

18 LOT 5 BT 36-32 

/ l .  1 
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2. Munitions (suite) 

Type de munitions 
Lieu de 

fabrication Quantité Cbservations 

Cartouche Propulsive pour projectile 
de 81. m/m 

Fusées détonateurs-percutants de 
24/31 RYG.18 pour projectile de 
81 m/m 

Relais pour projectile de 81 m/m 

Projectiles fumigènes de 81 m/m en 
coups complets amorcés 

Projectiles Explosif de 81 m/m en 
coups complets amorcés 

Grenade à fusil Explosive AC de 65 m/m 

Roquettes Explosives AC de 66 m/m 
M,72-A2 

Roquettes Explosives AC de 89 m/m 
Mle MB.66 

Projectiles explosifs pour 
mortier 81 

Caisse de grenades 

FRANCE 

FRAI$!E 

20 

20 
dont 1 

detruite 

LOT 44-CF-51 

LOT g.ATS-62 

FRANCE 64 LOT 122-CF. 51 

BRITANNIQUE 11 LOT h-76 - Fusées 
ou USA LOT 442-76 

BRITANNIQUE 5 
ou USA 

INSCRIPTIONS dont 2 
ARABES détruites 

USA 32 
dont 26 

détruites 

ESPAGNE 11 

FRANCE 18 

Nom : PARRAIN No : 304 - 

LOT 211-71 
FUSEE : LOT 441-76 

Sans lotissement 

LOT LS.220.'+,8.74 

LOT I-73 

Marqué FAR 

Taille : 57 

/ . . . 
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3. -- Xatériel de transmission et optique 

Type d'appareil 
Numéro 

de série 
Lieu de 

fabrication Quantité Observations ; 

TRC 482 GP 5280 

THC 410 0646 

THC 410 0848 

Pupitre de commande 3942 

THC 482 0454 

Manuel manipulateur 

THC 566 55586 

Jeux d'antennes 
accordées 

Cordon d'alimentation 
pour batterie 

Notices techniques 
d'emploi 

Emetteur-récepteur TRPP 
13 (ER-958) 

6340 

Combiné N 33/PT 

Antenne flexible AN 
225 A 

Antenne fouet de 8 brins 
AN 224 B 

Sacoche accessoires 
HO-83-A 

Hernais de transport 
HO-80-A 

THOWON-CSR 

Ibid. 

Ibid. 

FRANCE 

FRANCE 

FRANCE 

USA - FRANCE 

FRANCE (THOMSON) 

FRANCE 

FRANCE 

FRANCE 

FRANCE 

FRANCE 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Emetteur-récepteur 

Ampli HF 

Alimentation 
(Secteur) 

Pupitre de 
commande 

Alimentation 
batterie 

Emetteur-rdcepteur- 

Taillés par les 
mercenaires 

pour THOMSON 482 

Version à dos 
d'homme 
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3. -2 Matériel de transmission et optique (suite) 

Wpe d'appareil 
Numéro 

de série 
Lieu de 

fabrication Quantité Observations 

- *' Support antenne flexible FRANCE 1 
EA 53 A 

Pile PS 28-A FRANCE 8 Piles sèches pour 
alimentation 
TRPP 13 

Notice technique pour 
TRPP 13 

1 

Notice technique pour 
TR-PP IIR M&l-6160 
- Ex TRS 2407 

1 

Caisse transport pour 
THOMSON 482 

MATERIEL OPTIQUE 

1 

Boussole modèle 1922 

Jumelle 

MG (FRANCE) 1 

RERTEL et REUSS 1 Grossissement 
KASSEL 8 x 30 

(MADE IN GEWY) LARD 

CARL ZEISS JENA 1 Grossissement 
8 x 40 
Delacten 

Jumelle 

Appareil de pointage du 
mortier 8 

FRANCE 1 

/ . . . 
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4. Matériels sanitaires 

Produit ou 
désignation 

Lieu de 
fabrication Quantitd Observations 

CONTENU DE LA CANTINE MEDICO-CHIRURGICALE No x11/48 

Paquet de 10 compresses 

Seringue de 10 CC 

Seringue de 5 CC 

Biogaze Bottu 
grand modèle 

Biogaze Bottu 
petit,modèle 

Rouleau de cuillères à 
café 

Thermomètre médical 

Boîte métallique contenant 
paire de ciseaux de MAYO 

Paire de pinces de KOCHER 
avec grilles (G.M.) 

Pince porte-aiguille de 
DOYEN 

Pince à pansement sans 
griffes 

Pince à pansement avec 
griffes 

Seringue de 20 CC en verre 

Seringue de 10 CC en verre 

Epingle de sûreté 

USA 

USA 

Marque 'TERUMO" 

Marque ICO 
ITALIE 

Marque TOP 

Made in CHINA 

19 

10 A usage unique 

22 A usage unique 

2 boites 

1 boite 

6 cuillères Inoxydables 

9 Ultra-moderne 

1 

2 

1 

1 

1 

2 Interchangeable 

1 

22 
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Produit ou Lieu de 
désignation fabrication Quantité Observations 

Aiguille indolor 

Serviette de toilette 
médicale petit modèle 

ITALIE 2 

3 

Serviette de toilette 
médicale ( C.M. 1 

Serviette de toilette nid 
d'abeille 

9 

2 

Pain de savon 72 p. 100 

Seringue de 20 CC inter- 
changeable stérilisable 

Marque CPF 

1 

1 

Seringue de 5 CC en verre Marque ICO 1 

Aiguille inoxydable de 
0,8 x 50 m/m 

Marque RECORD 4 Pour injection I.M. 

Boîtes de 10 aiguilles 
hypodermiques 

2 boites 

Coupon de coton 
hydrophile 

Environ 50 g Entamé 

Trousse de secours 
d'urgence compl&nentaire 

1 

Boîte Tense 50 x 4 cm aéré 6 

ATTELES métalliaues de 
KRAMER malléables 

20 

Couleur bleue 

Couleur verte 

Couleur blanche 

Extra-pur 

En verre 

Interchangeable et 
stérilisable 

No 2 pour 
traumatisme (vide) 

/ *.. 
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4. Matériels sanitaires (suite) 

Produit ou Lieu de 
désignation fabrication Quantité Observations 

lboîte blanche contenant : 

Aiguille IM 
Aiguille IV 
Seringue de 20 CC 
Seringue de 10 CC 
Seringue de 5 CC 
Seringue de 2,5 CC 
.Garrot en tissu 
Stéri-strip 
Tampons alcoolisds 
Ampoule gluconate de 
calcium de 10 ml 
Thermomètre médical 
Tube à aspiration 

Hept-A-ml ampoule de 5 CC 

Boîte de soluté injectable 
stérilisé de chlorure de 
sodium intonique 

Pénicilline Grand 1 boîte de 100 
flacon de 1 000 000 flacons 

Pénicilline G 7 flacons En vrac 

Calcibronate injectable 1 boîte de 
10 ampoules de 
5 cc 

Largactil 

Trsnxene injectable 

Dolosal injectable 

Flebocortid 100 mg 

a -J 
3 
1 
3 
2 
3 
1 
2 
2 
1 

1 
1 

PRODUITS INJECTABLES 

LOT 745-5 D2 20 

1 boîte de 100 
ampoules de 10 ml 

lboîte de 
10 ampoules de 
5 cc 

ITALIE 

3 flacons de.20 mg 

21 ampoules 

7 ampoules 

/ .  l .  

/  
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4. Matériels sanitaires (suite) 

Produit ou Lieu 
désignation fabrication Quantité Observations 

Colimycin 1 000 000 

ValiumdelOmg 

Sérum antitétanique (auto- 
injectable) 

Procaine lp. 100 ampoule 
de 10 ml 

Vitamine Bl à 100 mg 

Subtosan 

Huit piles torches 

Pelo-Plast (5 m x 2 cm) 

Bande en crèpe 

Baralgin 

Phenergan 

Comprimés antigrippe 

Permanganate de potasse 

10 flacons 

4 ampoules 

5 ampoules 

6 anpod.es 

9 ampoules 

2 flacons de 
500 ml 

AUTRES PRODUITS ET DIVERS 

Marque SANYO 
JAPON 

3 rouleaux 

5 

7 suppositoires 
pour adultes 

1 boîte de 
100 comprimés 

1 boîte de 
64 comprimés 

200 

200 comprimés Fabriqué pour 
le Service de 
santé des FAR 

/ ..* 



S/12294/Add. 3. 
Français 
Annexe V 
Page 14 

4. Matériels sanitaires (suite) 

Produit ou 
désignation 

Lieu de 
fabrication Quantité 

A 

Observations 
/ 

Chlorure de sodium FRANCE 1 000 comnrimés 

Ganidan 

Vitamine C 

Multivitamine 

Gardenal 5 mg 

Aspirine 

Romarniycine à 250 mg 

Tetracycline à 250 mg 

Flacon contenant aiguilles IM 

r 

Terpine codeine 

Theophibline suppositoire 
adulte 

Pommade ophtalmique 

Terramycine ophtalmique 

Pommade cidermex dermique 

Seringue de 5 CC 

Aiguilles IM 

Chlorumphenicol Dragée de 
250 mg 

Thrombase 500 

de 500 mg- 

500 comprimés 

200 comprimés 

1 000 comprimés 

500 comprimés 

500 comprimés 

82 comprimés 

125 comprimés 

Trempg dans de 
l'alcool à 9Oo 

75 comprimés 

7 suppositoires 

1 tube 

1 tube 

2 tubes 

1 ( Baignant dans 
1 1 flacon 

2 ( d'alcool 

100 comprimés 

4 boîtes Plus 4 ampoules 
de solvant 
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4. Matériels sanitaires (suite) 

Produit ou Lieu de 
désignation fabrication Quantité Observations 

WHAR- CASARLANCA 
F. Le FERINTEIM 
Pharmacien 

2 boîtes de 
20 gelules 
chacune 

Ultra-levure en gelules 

Bracelets Norico 

Verre à boire en 
plastique 

Baralgin comprimés 

Oeillère 

Sirop d'Ipeca 

Eau oxygénée à 
10 volumes 

Mélange sntisporadique 
concentré 

Lasonil (pommade) 

Poudre talc 

Alcool à 95’ 

Mercurochrome 

Ether 

Sulfate de soude 

1 boîte Elastique 

2 verres En matière 
plastique 

200 comprimés 

1 En verre 

1 flacon 

MAROC- 
CASABLANCA 

2 flacons de 
500 w 

(En matière 
(plastique 
[; étti.qy;;; 

or an 
(inscriptions 
(suivantes : 
(ETAT-MAJOR 
(GENERAL DES 
(FORCES ARMEES 
(ROYALES 
("Service Santé"' 
(Magasin général 
(d'approvision- 
(nement 
(SANITAIRE. 

MAROC 1 flacon 

1 tube 

1 kilo 

500 ml. 

500 ml 

500 ml 

200 gm (Avec mention 
(Service de santé 
(de l'armée 

1 boîte Poudre désinsecticide 
(DLXC à 10 p. 100 
1 kg) 

Pommade au colargol à 
15 p. 100 

1 boîte de 
1 kg 

/ . . . 

.- 
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4. Matériels'sanitaires (suite) 

Produit ou 
désignation 

Lieu de 
fabrication Quantité observations 

FRANCE 1 Paquet pansement 
individuel, type C 

Serviette pour toilette 
sanitaire 

Poudre talc ESPAGNE 

Flacon d'alcool à 95' FRANCE 

1 

500 6 

1 flacon de 
500 Ml. 

Brosse à main 1 

Tire-bouchon 2 

Sachets de novismuth 65 Polymédic 
42 Bd de la 
Résistance 
CASABLANCA 

CASABLANCA 
MAROC 

p4h;my;ge collyre . 
l 

Fingeril liquide 

Mycodecyl pommade 

Serum-test asti-A 

Serum-test anti-B 

3 flacons 

FRANCE 1 flacon 

l'tube 

1 flacon 

FRANCE 

Serum-test anti-A et B 

1 flacon 

1 flacon 

Serum-test anti- 
globuline humaine 

Serum-test anti-E 

Serum-test anti-"e" 

Sérum-test anti-A 1 

1 flacon 

1 flacon 

1 flacon 

1 flacon 
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4. Matériels sanitaires (suite) 
,: 

Produit ou 
désignation 

Lieu de 
fabrication Quantité Observations 

Sérum-test anti-è 1 flacon 

Sérum-test anti-H 

Sérum-test anti-D avec RHS 

Chloraethyl Dr Henning 

SpechiSut - Aiguille 
sertie 25 m/m - Courbe 
pointe triangulaire 

Tranxene gélules 

Exo septophix poudre 

Bande en crèpe de 20 

Gant de chirurgie à 
usage unique 

Nivaquine forte dosée 
à 300 mg 

Multivitamine 

P.C.E. - P.A.K. 

Intetrix (gélules) 

Pommade à l'oxyde de zinc 

Pommade deliproct 

ALLEMAGNE 

FRANCE 

FRANCE 

FRANCE 

3 flacons de 
30 gélules 

1 boîte 

1 bande 

AFRIQUE DU SUD 1 paire 

USA 

1 flacon 

1 flacon 

4 ampoules 

7 ampoules 

1 000 camp. 

lboîte de 
1 000 camp. 

2 flacons 

7 gélules. 

1 tube 

1 tube 

Fabriqué par 
Vulco Chemical 
CO (PTY) LTD 
50 HANNES BURG. 

Etiquette 
déchirée pour 
faire disparaître 
le pays d'origine 

(Savon médical) 

/ . . . 
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4. Matériels sanitaires (suite) 

Produit ou Lieu de 
désignation fabrication Quantité Observations 

Paquet de pansement 
individuel 

1 tube (Défait) 

Lampe accumulateur pour 
radioscopie et endoscopie 

Fisibre TD 3 AG pour 
radioscopie 

2lampes 

6 

Comprimés pour purification 
de l'eau de boisson 

- 8 comprimés 

Dragées toni-hydratante 12 dragées 

(TO, 31 A) 

Notons aue tout ce matdriel est contenu dans une cantine médico-chirurgicaale 
dont certaines inscriptions pouvant révéler le pays d'origine ont été grattées. 

/  .  I  
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5. Effets divers 

Produit Lieu de 
désignation fabrication Quantité Observations 

Passant en laine de 
couleur verte 

Brosse pour cheveux 

Brosse à dent 

Crème à raser (Palmolive) 

Pâte dentifrice (Colgate) 

Crème Nivéa 

Pommade Ni&a pour 
protection des lèvres 

CIGARETTES 

Kent 

Virginia Slims 

L et M 

Salem 

Gauloise 

Olympic 

Olympic 

Timbre de 0,50 F 

Bouchon pour bidon 

Bougie d'éclairage 

Aiguille pour couture 

Bobine fils (en carton) 

2 paires 

1 

1 

1 

USA 1 paquet 

USA 1 paquet Entamé 

USA 1 paquet 

USA 1 paquet 

1 paquet 

1 boîte de 
17 cigarettes 
retenues par 
1 caoutchouc 
noir 

FRANCE 

43 baguettes 

3 

1 

1 

11 

2 

Utilisée 8, moitié 

Utilisée à moitié 

Utilisée à moitié 

Entamé 

En vrac 

Couleur rouge 

Consumée à moitié 

Entamées; noir 
et kaki 

/ . . . 
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5. Effets divers (suite) 

Produit ou Dieu de 
désignation fabrication Quantite Observations 1 

Epingle 

r Fils de 
(modèle 

Trousse 

de sûreté 2 

couture 1 
Multicolore 

troupe) 

en simili-cuir 1 

Cartouche de recharge pour 
stylo 

Gomme crayon et encre 

Crayon à papier 

Boîte vide de fromage 

Sachet de lb@me pour soupe 

Sachet de confiture 

Café soluble en sachet 

1 

1 

1 

1 Fromage de 
puyère fondu 
(GROSJEAN) 

4 

1 

3 

Thé soluble en sachet 1 

Boisson instantann&e en 
sachet 

1 

Sachet de lait sec écrémé 
instantanné 

1 

Morceau de sucre 4 

Flacon de pommade non 
identifiée 

1 

Détérioré 

Marque CECAL 
dose pour 
1 quart de litre 

Marque NESTLE 

Détérioré 

Type de boîte 
de ration 

/ ..* 
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5. Effets divers (suite) 

Produit ou Lieu de 
désignation fabrication Quantitk Observations 

Morceaux de pain sec 

Papier hygignique 

Dattes 

Figues "mous" 

5 

1 rouleau 

34 

10 

Presque terminé 

En vrac 

En vrac 

REMARQUES GENERALES 

1) Les caisses d'emballage des munitions ont subi de sérieux grattages 
au rabot pour faire disparaître toutes les inscriptions pouvant révéler leurs 
origines. Beaucoup d'étiquettes collées sur les produits pharmaceutiques ont 
été également déchirées. 

2) Certains produits pharmaceutiques ainsi que la plupart des musettes 
portent les inscriptions suivantes : 

ETAT-MAJOR GENERAL DES FORCES ARMEES ROYALES 

SERVICE DE SANTE DES ARMEES 

CASABLANCA 

/ . . . 
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f) 

nage 1 

Annexe VI 

?HO!I!OCOPIES DE DOCUMENTS LAISSES PAR LES ASSAILLANTS 
A COTONOU LE 16 JANVIm 1977X 

TABLE DES MATIERES 

Documents concernant la planification et l'exécution de 
l'attaque au 16 janvier 1977. Numéros 1 $ 19 . . . . ..*......... 

Documents concernant les membres au commando. 
Numéros 20 à 31 . . . . . . . . . ..*.......................*.........* 

Documehts concernant le membre au commando fait prisonnier 
le 16 janvier 1977. Numéros 32 à 35 .I..*.*...*..,,,,,..*.... 

Documents concernant M. Gilbert Bourgeaud. 
Numéros 36 à 45 ..,.*.*.......,....**..,.,,,.,................ 

Documents concernant les virements d'argent. 
Numéros 46 à 51 .,.,*,,.............*....,,.*,................ 

Document concernant les billets d'avion. Numéro 52 . . . . . . . . . . 

Pages 

2 

95 

123 

128 

139 

150 

x On trouvera une brève description des documents contenus dans la, 
présente annexe sous le paragraphe 126 au rapport. 

i, 
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Document No 1 L&anscription dactylographiég 

ORDRE OPS du Chef du Cdo 

1. Situation générale.- 

Analyse 

Le Bsnalia va le Zsngaro le 10 janvier - 
dispose d'importsntes f le peu convaincues - seuls les 
600 hommes de KOUMEA sont m ertainement entraînés et bien équipés 
le GEI intervient - Avec le c du KOUMEA xxxxxxx et la 2e Cie 
+ Bat. ZANGARIEN 

II. Analyse de la situation généralevuesous l'angle militaire et celui de 
ma mission --- ses forces - fiabilité 

( Em --- la population 

( --- la seule force - celle des 600 à BANA CITY 

(AMI --- nos forces - définition 

le terrain 
Rappel de ,la mission du GEI et mission des 2 él&nents participants 

( 
A retenir en cas d'échec de percée de la 2e Cie je dois rentrer à pied "schuss" * 
Je remarque que même si la 2 passe je vais peut avoir eu le temps de me 

faire rentrer dedans par les éléments d'intervention de BABA CITY - mais ceci est 
assez improbable dans la mesure 1) où mon attaque récuasit rapidement (interdire 
liaison) (facteur militaire) 2) oii avec la mort des responsables personne ne sera 
enclin à faire du zèle (facteur humain). 
III. M&e&? - Intention - Après le regroupement ." --.- - progresser au plus vite vers la station 
(25 la Boussole) en prenant le cap pour "tomber sur la route au nord de la station 
(entre 1 et 3 km). 

Attaquer simultanément 1) la station principale et annexes immédiates 
2) le complexe de villas situé xxxx au sud, tout en me protégeant face au 
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&ite de la trsnscriptionJ 

Rord et Word Est (Je nbglige le DOUAR se trouvant EST de la station). 

Le 2e temps sera consacré à la préparation du mvt vers la 2e Cie aprgs 

contact Radio avec celle-ci. 

/ Que faire si Je n’ai pas le contact -.Je pose le question au Col. Cdt le GRI, 

Se Su&re que dans ce cas Je rentre “schuss” en détruisant mari de mstdriel (pibgesge). 

Si contact établi et certitude d’$tre récup&&. Me mettre en dgfense face su abord 

(route cotière) Mettre embuscade sur lieu propice & plusieurs KM si nécessaire 
(moyen AC) 

Si non certitude d’étre récupéré Moti vers ZANG à pied. 

Articulation. Rbpsrtition des missions 

les pelotons sur station principale 1 section en bouclage 1 section 

à l'assaut Est . ouest 

2e peloton sur Villa annexe A D chef peloton 

Appui Mo extrémité nord du dispositif avec mission tir barrsge Sur route C&&e 

et éventuellement route illisible. 

Alfa. patrouille vers le nord (1000~15OOmhn) et illisible 

déclenchement dès mise en place - 

comon Radio Assaut direct et simultané 

conduite ét tenir Pas de QUARTIRR 

Epargner véhicule 

Ramssser MAXI ARMT/MURI/TRARS et DOCU’!@NT 

Place du chef avec le ler peloton 

(la suite est d'une écriture différente) 



8/1229b/Add.l 
Ram&a 
Annexe VI 
Pyeb 

-.--. c --------A -d-c-- “-- PtihT 



S/122#/Add.l 
Français 
Annexe VI 
Page 4 bis 

f&ite de la transcriptioJ 

place du chef 

Liaison 

avec les pelotons. 

Radio ( voir schtka r6seau 

1 xx 

xxxxxx QAP pendant toute la progression et l’approche finbU 

Consigne particuliere ( en cas repli vers l’est - fusée rouge 

) en cas non liaison radio avec avion fusie verte 
’ ( pour LARGAGE 

. . 

2e Peloton ler Peloton Kermarec 

BBRTIR + VAUNM 

vA6)116R, 1, Section C CAREL 
ANTNNNE MEDICALE 

DUMONT 

TANOUY 

1 
PARISOT 

J 

Moyens - 1 AlVGHG9 

ARMt - ( 2 Me 81 / 120 obus 
( 

AC 
I LRAc OU M72 

Fusée verte rouge 

fumigènes 

.Grenades off et incendiaires 
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SITUATION GENEEALE : ---I-----------v.- ---m- 

Le positif du Régime de Mr, K . 

Une relative stabilitb, avec un contrôle des Forces Armées qui, 
bien qu’il semble solide, ne serait que superficiel; Les luttes de personnes 
et les rivalitks ancestrales continuent de prévaloir’ ; l’idéologie marxiste ne 
semble pas avoir recueilli l’adhision de tous. 

L’appareil politico-militaire qui encadre la population empttche 
les oppositions de s’exprimer. 

Le climat de suspicion actuel, l’ambiance d’espionnite aigtle qui 
rkgne et la haine de l’étranger que l’on inculque aux rrnsse,s, sont des carac- 
tdristiques trbs peu naturelles de ce petit peuple, pacifique et besogneux. 

L’endocrinement intensif n’a, jusqu’à présent, touché que peu de’ 
monde, Seuls quelques jeunes y ont kt6 sensibles. 

Le n6gatif) 

Les problèmes économiques et sociaux nlont pu &tre r&solus, 
malgré les promesses. ’ Le miracle Socialiste scientifique se fait attendre. 
Les investisseurs Qtrangers fuient le Pays; La xenophobie de quelques jeunes 
et l’ambiance g6n6rale n’encourage pas le tourisme, +i pourrait @tre une 
source iuiportante de revenus et devises fortes. 

A 1’ extérieur, les voisina immédiats semblent agacés par des 
prises de pogitions trop radicales; Le Président Ki inspiré par une petite 
équipe d’idéalistes du marxisme, opère ce que l’on pourrait appeler ” une 
fuite en avant II . 

L’essentiel à resumer est que la Neutralisation de K,’ et ses 

amis pourrait faire craquer tout l’appareil politico-militaire: Les adhésions. 
a un nouveau Regime, fait d’hommes nouveaux, 1 seraient rapidement acquises, 

Lelsys ne demande, qu’à respirer; 

L’Attitude des différentes Forces Armées, & condition de 
manoeuvrer habilement, pourrait se révhler favorable. 

0 
0 0 
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SITUATION PARTICULIERE DL L A C AP 1 T A L E --------c-I-------------------------------- ( Caractikistiquea 

K et ses amis, air& que les priiûipaux leviers de commande, sont 
concentrés dans la Capitale du Pays; Les Forces Arr& es de la Capitale 
seraient; trks Partag&es quant à leurs sent’ .lents pour K et ses amis. Seuls 
les Gardes du Prisident lui seraient dévgu5s; Dans l’ensemble, si ce6 troupes 
ont quelque allure, il faut rappeler qu’el! s n’ont aucune expe’r’ience du combat, 
leur entratiement n’est pas “spartiate” , I~II~ encadrement ne semble pas êtie 
supdrieur au ” Moyen ” . De plus, ces troupes sont, pour la plupart, concen- 
trkes dans le camp militaire. 

La Capitale elle.-même est Coup&e en deux par la lagune: Ces deux 
parties sont reliées ‘entre elles par un pont . . . un seul pont; 

C’est la partie Ouest de la Ca itale qui a wite K, la plupart de scs 
amis, le port, l’aéroport, la station de la Radio Nat Bnale avec ses studios ** ,’ 
et la PrBsidence et le Camp militaire. 

La ville elle-m&me est s0parhe ‘du Nord d\ Pays par le Lac 
NOKOVEI Au Nord-Ouest et Ouest, l’accbs est rendu ifficile par la prdsence 
de marécages. Seule une route et la voie de chemin db fer de OUI~~~ relie 
la partie Ouest de la ville au reste du pays . . . La BO dure Sud donne sur 
l’Océan Atlantique. 

En rbsumé, .la partie de la ville qui nous in Iresse pourrait Btre 
facilement isolée ; avec des moyens assez modeste6. 

Le Problème consiste, aprks définition de la nission de la dési- 
gnation et étude des Objectifs, de dégager l’intention de anoeuvre en ne 
perdant pas de vue l’enveloppe I’ des moyens qui pourrai ,lt &tre consentis. 

La définition de l’intention de manoeuvre est, a *ec celle de la 
mission, le but de ce document. 

Le d&ail pourra alors être abordé . . . Composition et articulation6 
des Forces: La mission de chaque élement, leur moyen, lc ttTiming”r etc; 8 
la date de l’intervention devra bistre programmée à l’avance, avec les date6 et 
durée6 du regroupement, de la période d’entrafilement, en tenant compte de6 
dallais pour l’obtention des matdriels. 

0 

0 0 

‘./ . . . 



L 

I/ LA MISSION DU GROUPE D’INTERVENTION 

a) Elle rloit traiter, dans *l’ordre, les objectifs suivants : 

La personne de K, - meratif 

I 

S’en emparer ou d&ruire 
Ses amis - si possible ” II II 

Lc Palais PrEsidentiel L’occuper 

Le Gw-kp liiilitaire i, L’investir ; 
Le “désactiver” en vue 
d’interdire toute possibilit6 
d’intervention imm6diate OU 

future, 
+ N6gocier ensuite. 

La station de la Radio Nationale L’occuper. 
Ne rien détruire. 
L’exploiter. 

Le& forces de gendarmerie et de ! Les neutraliser, Essayer, 
Police dans un Zbme temps, d’ob- 

tenir leur coopkration. 

Le Port Le contrôler . Y interdire 
l’accès de l’extkrieur , 

, comme de l’intérieur , l 

L’ Ae’roport Le cent rôlcr; L’exploiter 
au beso in. 

b) La mission no 2 du G,oupc: d’Intervcnt,ion est de favoriser la mise en 

place de 1’Equipe Nouvelle. 

Par l’exploitation de la Radio Nationale - diffusion de bandes enregis- 
trées. 

Le Groupe devra, éventuellement, rcLevoir 1~5 prerni’u: es demandes 
de ralliement. 

La définition de l’intention de manoeuvre va être fonction du moyen 
d’acheminement du Groupe d’intervention,’ Solon 1~ natu;e de ce moyen 

d’acheminement ” du vecteur ” , la mise en place des diffdrents kléments 

sera différente. L’bure B 1aquel.k se dCroulcr;r l’op&rntion aura (galement 
une influence ddcisive sur la mnnoeuvre elle-même. Il est évident que l’on 

envisage ici l’hypoth’csc de la prbsence dans la Capitale des éléments K et 

ses amis. 

. . . / 
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Définition du moyen d’ai&eminement : 

La coopération active des voisins immédiate n’étant pas retenue, la 
solution d’approche par infiltration est exclue. De plus, les risques de “fuite’ 
et de repkrage prématurk seraient trop grands: 

Reste la solution d’une intervention à partir d’un état plus bloigné, moin 
compromissible ; 

- par voie de mer : soit à quai , port de pêche 

. port en eau profonde 

soit à partir du large . Zodiac (par cxpl. ) 

. par avion aéroport6 : impossible . moyens de largage difficiles 21 
rkunir et z&es de saut possibles trop éloignées 
de l’objectif 

- par avion a6rotransporté: avec atterrissage sur 1’Aéroport de COTONOU. 

De plus, cette operation doit-êlle être prhférablo de jour, de nuit, OU 

au classique lever du jour ? 

La solution retenue devra, dans les vecteurs disponibles, tenir compte 
de leur aptitude a opérer à decouvert ou non, de la qualité variable des 
objectifs selon l’heure 3. laquelle se fera l’opération. Ne pas perdre devue 
que l’effet de surprise doit être maximum, dans tous les cas, et que l’action 
devra être rapide, éfficacc , décisive, 

Différentes hypoth’cses : 

DE JOUR 
Par voie de mer 
a) à quai en eau profonde 

impossible - Port encombre, 

: DE NUIT 
: 
: 
: impossible. 
: 

b) port de pêche ;.. impossible de jour: possible de nuit, s’il y  a un moyen 
: d’acceder aux quais ( l’entrée du 
: port serait fermée ) , 
i 

c) à partir du large, avec débarquement 
depuis Zodiac. : 

Barre dangereuse - rouleaux sur la plage - Ce phénomkne 
est-il constant ou y-a-t-il des p6riodes pendant les saisons 
ou pendant certaines phases des marées qui att6nuent ces 
difiicultb s CJ 

de jour, impossible. La 1mr est : de nuit, la chose devrait être pos- 
SUrveillde, : sible si les difficultbg préc&dentes 

: disparaissent - Avantages certains 
: d’être mis B tcrrc h l’endroit VOULU, 

: les objectifs principaux étant proclm~ 
: de la côte ( y  compris la maison de 
: K qui. devient alors un objectif daus 
: la mdsurc où il. s’y trouve effecli- 
: vemcnt, ce qui est douteux , . . ) 
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/a*. 
Dr: JOUR 

P:I~ voit adricnnc 
DE NUIT - 

: 

AGrotrnnsport 

avantages : - 

inconv&nicnts 

: 
: 
. 

ACroport peu survcilld f mêmes nv3ntagcs ct mi?mcs illCO:i 

Un: avion doit pouvoir s’y: vcnicnts. Dc plus, il faut que la 
poser su “bluff” : piste soit allumGc. 

: 
: Dans les nvinit.agcs . , , 1’ilbrOport 

2 500 m. de la : 
risque d’etrc vraiment Gscrt, 

Prosidence ct du Camp : 
Militaire : 

: 
liaisons t&?phoniyucs : 
entre l’a&roport ct la : 
ville ’ : 

aux heures creuses, peu : 
de vdhiculcs disponibles, A: 
part peut-être ceux des : 
pompiers ct des services : 
de la maintenance des : 
installations, : 

En dehors du choix du vecteur, il est à faire remarquer qu’une 0pCratio:: 
mende nuitamment ram?ne les chances de s’emparer de K et AZ a ZERO. 

De jour, par contre., l’on sait : 

1) que K est chez lui, le matin entre 06 h, 30 ct 07 h. 30 i 

2) que, le mardi, se tient une réunion du bureau politique, a laqucllc assis!r 
les 5 ou 6 premiers “responsables” - au Palais de la Pr*sidcncc ; 

3) ,quc, le mercredi, a lieu le Conseil des Ministres, ü la PrGsidcncc, entri* 
10 h.‘30 et 12 h,‘OO avec un renforcement non nkgligeable du potcnticl ddfc:. 
( chacun des ministres emmenant avec lui scs 2 OU 3 Gardes ) , 

Or, il est maintenant bien compris que de l,‘&limination dc K et AZ ( au 
moins ) d&pendra l’attitude tic la Population ct la spontanGitG des ralliements 

au nouveau Rügime. 

Apr’cs l’&&lde qui prc’c?de, sont dC:jS exclus les projets d’opuration par 
.voic de mer, de jour et l’op<ration par voit aGr.ienne, de nui- 

*. . / 
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&lutions pouvant encore être retenues : 

1) par voie de mer, de nuit : 

a) soit au port de pêche, 
. 
si l’accbs est possible dans de bonnes conditions 

de discrktion ; 

b) spit par débarquement, sur la plage, ii l’aide de t’ZODIAC1’ , avec la 
perspective dlêtrc “au sec”, très près des différents objectifs, notam- 
ment la maison de “K”, Le débarquement pourrait avoir lieu pas 
longtemps avant le lever du jour ( 0111; 00 par exemple 1 
et les &5ments pourraient attendre le signal de l’Équipe chargbde 
liquider “K” . 

L’inconvénient de cette solution : difficultés de réembarquer en cas 
d’bchec et impossibik d’embarquer du rm tériel lourd ( mortiers ; ;, ) 

En cas de pi&inement, une, intervention depuis OUIDAM deviendrait 
,possible, 

2) _Par voie abrienne, au lever du jour ( 06 h;OO ) : 

( Balisage de la piste inutile ) ; l’a6roport est pratiquement désert (choisir 
le jour, où aucun trafic re’gulier n’est annoncé) ; possibilitk d’utiliser les 
vdhicules dc l’akroport; La rapiditQ devient le facteur no 1 de reussite. 
Avec un peu de chance, nous pourrions oontr8ler i’utilisation des” @16ph0net 
de 1’AGroport. Si aucun amp de feu n’est iiré, les chances deviennent 
grandes. 11 faut environ 5 minutes pour arriver devant les grilles de la 
Prdsidence ou du Camp Militaire et 2 minutes de mieux pour atteindre la 
maison de “K”. Les 3 objecti.fs pourraient être traites simultanément. 

A 6 h;30, pourrait commencer h l’heure habituelle du ddbut des imissio) 
de la Radio Nationale l’exploitation politique du succès initial. 

De plus, à partir de l’A&roport ou environs, un appui mortier pourrait être 
rQalisable çn cas de rbsistancc du Camp Militaire - toujours 3 partir de 
l’Abroport, une équipe pourrait avoir pour mission d’aller contPSler les 
wccs routiers et ferrés en provenance de OULDAM, 

AprBs l’blimination de “K1’ ( on fait l’impasse sur AZ ) et le contrôle des 
Palais, camps et stations Radio, le Groupe d’intervention devra consolider 
I’acquit en Cont&ant le pont sur la lagune, en interdisant l’?cc&s du Port 
et en se tenant en garde face B la ville, au Nord et des possibiiitCs d’agi- 
tation; 

A ce niveau des rssultats, 1’Equipe rempla~antc, ou au moins quelques 
uns de ces Membres, devra être prtisente, afin dc “Dahométiser” le plus 
possible l’intcrvcntion; 

3) Par voit nPricnnc,cn plein jour ( Mercredi nntin, 1111.30 par exemple ) : 

Solution Iiardic, dynamique mais dnngcrcusc. L’cffct de surprise serait, 
cn .effct, vite: dissi+ , , . ct l’origine du Commando difficile 5 camoufler. 
L’avantngc serait, &idcmmcnt, dc limiter les objectifs avec un maximum 
dq chncca dc nculr;il.iscr ” K , A% cl les autres , , .” , 

‘1 . . . 
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Danr le cas de 1’Opbration A&rienne ( lever du jour 
ou en plein jœxr ) 

le Groupe d’btervention pourrait &tre partagé entre deux Equiper : 

r/ EQUIPE ” A ” i 10 h 1S Eléments ) 

ayant pour mirsion de : 

a) garder l’Aékoport, l’titerdire au trafic aarien ( 5 Elkments ) 

b) fournir, au besoin, un appui Mortier B L*Equipe ” B ” ( 3 ElBments ) 
en se mettant en surveillance ‘sur les objectifs disignis à priori 
( Camp Militz+re et Prksidence ) ; 

c) porter 8ur les axes routiers et ferrés menant à OUlDA#$, pour en 
interdire l’utilisation et, éventuellement, arrgter des rescapés politiques 
en provenance de la ville, par sa bordure Nord-Ouest. 

s/ aUI& ” B ” ( 45 tr 55 ElBments ) 

ayant pour mission de : 

I 

1) Eliminer K ( 10 hommes ) 
1’) SimultanBment 2) Attaquer et occuper le Pc@ais Pr6 .identiel ( 20 h, ) 

3) Neutraliser le camp milif-zirc , le dksactiver ( 20 h. 

2’) Equipe chargke d’6liminer K : 
e s’emparer des Studios d,+: ,.(hi Radio Nationalo et 

de l’exploiter ; 

Déc la Palais PrBsidentiel investi, y laisser qn petit groupe de garde 
kt reporter des forces sur le Camp Militaire: :;d besoin est, ou se porte 
vers le Port et le PONV sur la Lagune, afin l. rnterdire toute circu- it* 

lation dans les deux sens, 

Lsr moyens de ces Equipes devront, en armcm-nt lew permettre de 
-?truire personnel et vkhicule ( blindés ou non ) &fortifications ( murs ) l 

.Ces bquiper devront &re munies de poste T. W. po lr coordination, compt- 
rendus et, Bvcntuellement, nouvelles missions ou adaptation. 

Le Vecteur pourrait &tre : 
c 

UN D.C.6 - ou D;C;7 - 70 passagers B 100 kg. = 7 Tonnes . 



lhcumtmt No 2 

SITtJATION GENERALE 

Rdf.. : Cartes, rapports, etc. 

Il reesort que : 

- le woutien populaire de leur Etude au Rdgime , n’est qu’epparent et limité ; 

- l’adh&ian de l’ensemble des Forces Armees n’est pas acquise, les 616mcnts 

PAPA sur OSCAR ( 1 Cie 1 et COLF sur PAPA - NOVEMBRE ( 1 ESC.) sont prêts 

au eoulkvement ; 

- lem éldmente, B priori fideles au Régime actuel, ne paraiksont pas tr&e 

VI muscl~o ” tant pour ce qui concerne 10s hommes que les matériels. 

En rdsumd des diKf0rentes Etudes faites, les Responsables de 1’0pposition 

concluent que presque toutes les conditions nécessaires et sufEisantes eont 

maintenant rdunies pour abattre le Régime actuel avec le maximum de chances 

de succèe ; les moyene qui sont B leur disposition ont fait l’objet d’une ana- 

lyse complete, seul un petit ” coup de pouce II serait necessaire pour forger 

l’instrument de la Victoire. Il sera l’élément TANGO - ECHO que noue définiron: 

plus loin. 

HXSSION : 

Le mission den forces intervenantes se formule ainsi : 

9 Par une action combinéo de l’ensemble de nos Forces ( intdrieures et 

extdrieures > , action initiée diacrétemcat, menbe avec audace au fur et B 

mesure de Bon développement, attaquer an vue de réduire le plus rapidement 

possible jusqu’a sa disparition, la surtace sur laquelle ” regne ” le Chef 

actuel de l’Etet, en recherchant le contrôle des l.eviers de commande tradi- 

tionnels, la neutralisation des dirigeants,au benoin en les dhtrùiaant. 

Siaultandmcnt, autoriser et aider 10 miso en place do la nouvelle Equipe , 

chercher le plus vite possible a asseoir son autoritk, eu étendant l’action 

101)s toutes 8ee formes sur l’ensemble du Territoire National , 

Le tout, en dtant prgt B. faire face II une contre-action venant de l’ext6rieur 

( pour mfmoire 1 . 

LES NOYENS : caractdriutiquce essentielles 

A/ El&nent PAPA : , en gernison sur OSCAR 

. Effectif d’une Conrpagnie 

, Miaeion traditionnelle d’intervention 

, Moyens correspondant ?I sa Misoion ; Armement 1dger”d’aosaut 

Vehicules en nombre suffisant, tres mobiles, pour transport 

toconneieeance et cippui ; 

, Qualit assez bonne par sa nature même 

. Ne Jouiseant pas do la confiance du Pouvoir, 

. . . / 
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1:. . 

B/ Elément GOLF , En garnison à PAPA - NOVEMBRE 

. Effectif d’un Es,cadron 

. Mission traditionnelle de Renseignement et de 

Maintien de l’ordre 

. Moyens Armement type policier classique, peu adapte 

B action de ” choc ” 

. Vkicules lui donnant la mobilité exigde par sa Mission 

. Quali t6 : discipline par définiti.on, 

Esprit peu conqubrant mais assez fiable en ” 

” Garde II . 

C/ Elément TANGO - ECHO 

. A regrouper & l’cxtkieur 

, Effectif nkessaire : 80 pour les 213 Européens, 

habitu& aux actions de ” choc ” 

. Moyens type ” assaut ” ( définis dans le détail en 

* annaxe no 1 1 

, Qualité : grande cohésion, techaicit6 solide dans tous 

les domai.nes souhaitables , troupe de ” choc ” par 

excellence, 

Pour cet élbment, il reste 1 definir le Vecteur qui 

l’amenera à pied d’oeuvre, 

INTKNTION FORWLEE PAR CDT OPS : 

Etant bien entendu que, pour des raisons d’ordre psychologique et po- 

litique, il a dtd decidé d’initier les opgrations depuis l’Intbrieur, .nous 

avons l’intention, dans un premier temps, par un mouvement combine des élé- 

ments PAPA/OSCAR et GOLF/PAPA-NOVEMBRE, de ramener l’Autorit4. du détenteur 

du pouvoir B la seule dimension de CHARLIE OUEST B l’exclusion des installa- 

tions portuaires et akro-portuaires, simultanément a la conclusion de cette 

Premiere phase, 1’416ment TANGO-ECHO mis en route en temps voulu pourrait 

être accueilli par les Forces alliées PAPA et GOLF. 

Dans un deuxième temps, a partir de l’dlément TANGO-ECHO et en coordi- 

nation avec les PAPA et les GOLF, WIJJIRE toutes résistances dans CIIARIIE- 

OUEST jusqu’au CONTROLE total de sa surfnce, de ses moyens, eh recherchant 

les effets approprids ? chaque objectif, 

Dans un ‘troisième temps, EXPLOITER les SU~C~S initiaux, en btendnnt 

l’autorit des Nouveaux Dirigeants ou leur$ reprkscntantr, sur l’ensemble du 

Terri toirc Na tionnl. 
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Par cette action P earrcr~ra dynamique, ai ello est bien conduite, der 

Nccés rapideo pourraient êtrs obtonue qui seraient ddcieifa en encourra&tmtt 

lr? rïlliemente des F - As ot dee Populations, d&o lors surtout que les prln- 

cipaur responsables auront 6t6 officiellemknt neutralisée. 

,/?%&fUXK PHASK / Elle est celle de 1’Approche initiale. 

ARTICWJTION tii% FORCES 

MISSIGN DE CHAQUE ELEMKNT 

COORDINATION , 

PAPA et GOLF sont en contact Radio 

PAPA et GOLF opkcnt chacun A partir de 8s garnison, 

& eavoir OSCAR pour PAPA et PAPA-NOVKNDRK pour GOLF, 

: XISSIGN 

a/ )DsSION DE PAPA 

1) Tout en gardant normLsmsnt oee InstalLationo sur OSCAR avec le mini- 

cam d’effectif pour y assurer non soutien logistique, FAIRK bSUJVEkZ%iT 

Dircrbtkent et Rapidmut, an direction de CHARLIE, investir l'oér~- 

Port et Boucler 1P ville sur 6es flancs OUEST, NORD-OUEST, en s’appuyant 

sur le lac N.O. et les etenduea merlcageuees se trouvant .B l’omet de 

GWUXK, on cnglobsnt ,ler deux acc&e. routiers et ln voie ferrée rolileat 

CNABLIE et OSCAR. Interdira tmtee sorties de la ville. Limita Sud de 

ce dispositif : llOcEmn. 

2) Dès llakoport contrZ316, donner Le II feu vert ” pour Le poser de 

l’dldment TANGO-ECHO. Dans L’hypoth&ee d’un transport de TANGO-EGKO psP 

airion. 

3) Goiistituor l’él&nent A ajoutera A, 

Bf MZSSION DE GOU 

1) Tout en gardant normalment ses installationo avec des effectifs rt?dubCs 

su mininam, FAIRK KIFJVKRKNT Discrètemeut et Rapidement en directian ih 

CNARLSE , Investir CHAEIK-XST, INTKRDIRK toute eortie de GELAEUE-CC%%’ 

en CONTROLANT La Lagune, on particulier la pont et La paoeago ds piro- 

guee. 

2) Si poeslble, ISOLKR Les ioetellatione portuaires. Dans l’hypothese d’uta 

achemirwnent de L~blbant TANGO-ECHO Par voie de mer, cet Objectif aura 

A âtre imp6rativement occup& 

3) L’bLéxnent pour conetitutlon de Q devra être pr?t. 
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C/ MISSION DE TANGO-ECHO 

En fonction de l’emplacement ‘à l’Etranger 

regroupe et du MOYEN de transport adopte, 

près possible du point de d6barquement et 

l’heure “HI’ . 

sur lequel il aura éte 

être en “STAND-BY” le plus 

le plus “vite” possible de 

L’HEURE “H” se definit ici comme l’heure décidée à l’avance ----L.--.. --..--..-.-. -. _ . - I... .----. . . . 
B laquelle des 3 éléments : PAPA, GOLF et TANGO-ECHO ------ 
SERONT en place, .-- ----- - 
Toute la Première Phase est en effet consid6rée . .-._._- -< I------T. .-.. -_- ..__ 
PHASE D.‘APPROCHE et les dispositions horaires prises -- ---- - - .-....--.. - -.... - _.____, 
avant l’heure “H” le seront en termes de compte I - -- - -- . . . .--- 
rebours. . ..-- 
Il appartient au Responsable de chaque Elément de - - 
prendee ses dispositions en fonction des moyens dont 
c . ---I”._-<---_--I.----- 
il dispose, des distances a parcourir et des Eventuels ..---..--- __--- ---_--_-.--.. . - 
obstac1e.s à prkvoir pour être en place sur sa ligne de -__ _-_ 
d8part a 1’HbVRE “H” , 

L’Etude des facteurs de la décision nous amene à dkider que l’heure “H” 

sera 06 11.00 DU MATIN . 

Reste à ddfinir le jour ” J II , 

--- 
/ DEUXIEME PHASE / 

REl%ARQUE : L’EFFET DE SURPRISE ne peut plus être escompté. 

L’ambiance sera à l’offensive OBLIGATOIREMENT. 

Dans les 2 hypothéses de moyens d’acheminement de 

TANGO-ECHO, DONC de son point de debarquement, 

constitution d’une Force OMEGA ( 0 ) comprenant 

TANGO-ECHO dans sa totalite t le 1/3 de PAPA dans 

.le cas où T-E aura eté transporté par avion, de 

GOLF si l’acheminement est fait par voie de Mer. 

Dans, les deux cas, les reliquats des PAPA et GOLF continueront 

a BOUCLER comme dans la Premiere phase, en vue d’interdire toute 

sortie de CHARLIE et éventuell’emcnt de stopper toute intervention 

venant dc l’extericur ( pour mbmoire ) , 

La Force OMEGA a pour mission d’attaquer le rbduit CIIARL’LE-OUEST 

de l’occuper, de slempnrer des Matériels et contrôler toute les 

personnes s’y trouvant, OMEGA sera sous le commandement du Chef 

des TANGO - ECHO , 



Lso principaux objectifa B traiter eont, dune leur ordre d’iqortance : 

8) 

b) 

cl 

la PrOsidence 

le camp militaire 
SIHULTAREMENT 

avec recherche d’occupation rapide 

avec, si nkeeaaire, destruction des Pereonnes, 

Ma tBrial8 ..et In8 tella tione. 

la Rdsidence Priv&e de KILO ( cet objectif devient prioritaire 01 KIl& 

e’y trowe & “W et doit, dans ce cas, être trait6 

siPultao6nent avec le camp militaire > . 

Effet de destruction P/M/I si nécessaire, pour oecu- 

pa tion rapide, 

dl les Studios de la RADIO-TELEVISION-NATIONALE. 

Eviter toutes déprédationo, en we d’exploitation 

rapide, voire immédiate. 

e) la8 P.T.T. pour contrale et exploitation, 

Cette partie de la phase 2 8era traitee dans le d6tail dans un ORDRE 

D’QPERATTON SPECIAL. 
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Une foie ce8 objectifs trait& et le8 effets recherches obtenue, le 

contr8le de toute la vi-lie devra être acquis ; une partie des Cmti8 (l/g) 

pourra être rendue disponible et effectuer cette Mission, en liaison mm 18 

quasi-totalitd des reliquats PAPA. et GOLF en Bouclage. 

Cette mission It Maintien de l’ordre “ne fera pas l’objet d’un plan ; lea 

inetructione nkeeeairea eeront données sur place, au fur et g nwure de son 

d&veloppement, 

/ TROISIEME PHASE( 

Elle sera celle de la recherche du contrôle de l’ensemble du 

Territoire, avec l’ine~lhtion,partoutj des représentante du nouveau 

Pouvoir, 

Les inetructions seront donnees en temps voulu. 

Les moyens engag& seront définis B ce moment-l& 
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/ . . . 

COORJXNATION ET MOYENS 

Pour la-Phase 1, le ddclenchement du mouvement sera décidé par x 

X 

Seule compte l’exactitude au R.V. a l’heure “H” du jour “J”. 

. Pour la Phase 2, l’élément TANGO-ECHO sera 4quipé des moyens TRANS 

addquats pour l’ensemble des FORCES. en vue d’une coordination parfaite 

durant cette phase cruciale, 

l Pour la phase 3,, les moyens TRANS disponibles sur place seront exploi- 

tables et mieux adaptds aux distances, 

OBT/OCT seront donnes dans ORDRE D’OPs particulier à la Phase 2 (Force 

ORDRE D’OPERATION SPECIAL POUR LA PHASE 2 

D&clenchement de la Phase 2 : si& T-E debarque et Constitu&e la 

FORCE OMEGA 

soit (en principe) l’heure “H” , 

CONSTITUTION DE OMEGA : 

A/ Effectifs : 

a) T-E dans sa totalitd : 80 à 85 hommes, dont 50 Européens 

b) 60 PAPAS (2 sects) ou l’équivalent en GOLF selon que les T-Es auront 

mis “pied a terre ” B l’aéroport ou au port. 

B/ Moyens : 

Organiques pour les éléments en provenance de PAPA ou de GOLF, 

Donn&s en annexe’ pour les T-Es. 

C/ Le Chef de cette Force sera celui des T/ES. 

. . . / 
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DE IA SITUATION , A L’HEURE ” li ” DU .TCJU ” J ” 

CH4RLIE - OUEST ert BCXJCLM : 

a) a l%ot, por las GOLFS en POSITION, 

œur1oL4wNE, 

l w du Pont et du Ponton 

piw&uoe ; 

b) avac OC(XIPhTIOY du Port ai porslble ; 

c) i I’Oueat, par ler PhPAe, sur une ligne 

orlmtde N - S , englobant le carrefour 

de, 2 Routeo, sortant de CHARLIE , en 

direction de OSCAR ( ancienne et 

nouvelle 1 

et la totallt6 dee inetallatione de 

l’hkopoit, avec contrale de la voie 

ferrbe OSCAR - CUhRLIE ; 

d) dené la zâne de L’A&-oport Ou du Port , 

( toujours selon le type de traueport 

choioi pour les T / Ee ) 

est regroupçe la Force OMEGA, prke. 

21 ENNEMIE : 

( VOIR DOSSIER ” RENSEIGNEMENT ” ) 

..* / 
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I!n s’appug8nt sur la pertie du dirpositif de Bouclage coocernt!e, 

ATZAtjtHUt Charlie-Oueet en vue d’OCCUPER ebe inst8llations, d’e e’EMPARJ3R de 

reo mt6ricle, de WNTROLEK ea populktfon avec, pour CONSICWS GENERALES, 

d’ophor Le plus rapideraent poeslble, en vue de résultate positifs rapides et 

de FUKXBRCHER, eyrtdmatiquement, la NEUTRALISA’ITON rapide dee anciennes Auto- 

riMa. ( La liste eera donnee, en annexe, avec les pr6cieions dceeeeirea quant 

h 10 conduite A tenir, pour cheque cas 1 . 

Effectuer, le plus vite poseible, la JONCTION avec tou8 les f%hents 

n AMI ” du bouclage. 

j INTENTION DU Cdt DE LA FORME ” OMEGA ” / 

A/ HYPOTHESE DE DEPART DE OMXA DE L’AEROPORT : 

lixé’cution : 

A partir dee fnotalletiona de l’kkoport, couvert sur Par 

flancs OUEST et NORD-OUEST par les PAPAs, FAIRE MOUVEMENT 8ur CHARElIE 

le plue rapidement poeeible avec, pour zane A traiter, en prioritl : 
k- 

* un premier t.mp- : celle e’Btondant au Sud de la voie ferr& et 

comprenant tous lea objectif e eseeatielr I 
( ~emp Mlitafre, Préeidence, domicile de K 

Studios RADIO-TELE-NATIONALE > > la progreseior 

ee faisant Oueot - Est , avec recherche de 

JONCTION avec lee GOLFS, en verrouillage eur 

la Lagune, en 8e “GARDANT” fecc AU Nord, BU 

nivcau(“en groe”)de la Ligne de chernIa de fer, 

pans un deuxhhe m -- :( une fois tous lea objectifs du premier temps 

atteints et trait68 ) : 

INVESTIR le .reütant de CHARLIE ae situent EU 

Nord de la voie ferree, en conjonction avec 

toue lee él&mcnts PAPA et GOLF prdlevée mur 

le diepositlf de BOUCIAGE. 
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B/ IlYNKHESEI DE DEPART DE “OMEGA” IW PORT. : 

1) la lUSSI@ est Incheng&!a ; la progreaeion ae faisant dan8 le Bene 

BST - OUEST ( les objectifs eont les &nes ) ; 

.2) les Equipes ront le8 mêmes : changer les PAPAs contre des GOLFS, 

nombre pour nombre ; 

3) la jonction avec iee PAPAs se fera AU niveau de 1’Aéroport ; la 

tieaion de ceux-ci est, essentiellement, de verrouiller la sortie 

de CZARLIE en direction d’OSCAR , d’occuper l’A&oport et de 

l’interdire ( barrer la piste .,, ) , d’être prgts à fournir les P/j 

de 1-r effectif pour ltoccupaticm et le contrale de la moiti6 t?ord 

de la ville, sous le comnandement du Chef des “OMEGAS” , d&e que la 

presii&re partir de la phase 2 aura it4 accomplie. 
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/ANNEXE/ 

11 

II/ 

III/ 

LISTE DES MATERIELS DE LA FORCE VENANT DE L’EXTERIEUR ( TANGO-ECHO > 

LISTE DES PERSONNALITES 

A NEWTRALISER , 

( DBfinir la forme de neutralisation souhaitde pour chacun d’eux ) ’ 

OBT/ OCT DES T/Ee 

ne sera issu que la veille du depart pour lee OPS. 
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1) ORDRE DU CORRAWDART DU CE1 

SSTUATIO#’ 1 Voir doeuswnta 2 mt 3 pour situation g4n6ralo 
rt l3ituat10n portfculi~ra, 

INTENTION 

RISSION du CE1 faroulh par 10 Colonol Cdt le CE1 
BANALIA 

Intrrvmir an Rdpubllque du EANALIA ah vue do d8aantalor la 
8yataf6o offenrif nia our piad 
- mn ddcapitant lgLR daa F.A. Banaliennas 
I on ddtruioont un aaximua da forcer pour amoindrir lu moral 
du paya mt do son erm600 
Crdsr laa conditiona Paworablas b la nlia on place d’un gou- 
varnwant non hostile ou Zangaro et 81 poeaibls d’une, idAalo 
qim roabloblm. 

Pour ca Poire, J’ai’lOintantion do diclenchar riaultrnbmant 
at brutalamant lna deuu uouvements suivants 1 

1) Attaquer par uno aotion asnon & partir du FIOANA, & 
l’aida d’un BldaanL a”roport0, la 4 Janvier et la 5 Jan- 
vier au soir, la station de KOUNEA pour y ddtrulre 1’ER 
doe FA Ranaliennao. 
2) PBnbtser 1s torritoirs du BANACIA b partir da le 
Rbpub~fquQ du rsngoro aVLn da Bdaûrganrser 1~)s vofoa do 
com*unloae<on Onnwftlea, auy dlcrulve un ~BX~RUIU de forma 

at d’y recuparsr I’bidmont c*attequa de KOWCA. 

Auesirot le reid oWactue, et Gar!e contre ordr@ Juati?r6 par 
altuaélon, ee repliar dwribeo In frontikrc du ~?MW~I et c-y 
raprouprr et krs prfit b Vair0 tc2co 8 une conta0 0ct)ibn E#L 

IREILULIII IUU El RISSION 
6 Lr Commando du CE1 eoL charp6 de le aiauion sur KOUflEA 

ototîonm h; BENEDICTE 
- La 2s Compagnie de Combat ritudr au ZANCGAO est chargée 

du 2s aouvsnant, ronPorc6a per 10 Bataillon Zangrrian 

- Lie Bl&nente Connando dnvront attaquer la base da I:OUflEA 
1s 5 Jmuiar h 6 Ii45 ‘(laviw du Joui) 

- la 2’ Compagnia pdnatrcra la frontibra sn Porcs B la 
I&II heure 

CONDUITE A TENIA Pour 1s Commendo, an cae dg6chac ou d”impoosibilit6 d’ac- 
coeplir la BiOLiOfl, sa roplinr par toua 180 woyone riur’ 
10 tarritoire du Zanpara, n’oopdrea aucun s~coura 
Au niveau de em mission, rachnrchar su mcxinum la daotruc- 
tien de l*ER (par da priaonniora) 

Pour la 2* Compagnie En 0118 d~impoaslbilit6 dtutillwtion 
do l’axe routier, oapocher au maximum loo forcea ENI dc 
pourauivce 10 CD0 

PLACE DU CHEF Avso 10~ dlhsnta 2O Coapegnio 

LLALSON COOR01NATION Lieioort radio aprbs d8but opdration, Le PC groupemsnt 
l ur PAP - Liaison antra CDU ot 2’ Compagnie ?I la char- 
ge do la 2s Compagnie 

PIOYCNS 

0’6 plun dea noyane okganiques 

" 1) Armamont / AD Chers Bldmsnt pour damandoe nuppldmontoirmn 
- 2) MunitiorBn, unit60 de rsu h dbterminur per CdtS E16msnt 

Trenam~saions ( 1 ANCRCB pnr ClCimont 
( + I ANCRC9 Cdt CE1 

Servica e.ontb, AD Chsf Clfimnnt + Cria onrvlca anntd 
Trenopurt pour Cdo( 2 avions DAKOTA (voir Cdt Dnra Aoro 

BENEDICTE) 
i fIatArin largage y  * * 

Clnio et cxploa. A0 chef El6m6nt pour dvaliwtian b6tIOins 
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10) NOUB appartenons eu Groupement Etranger d'fntervention eu service do 

la Abpubliquo du fILMNA. 

Ce Groupement Etranger set compoe6 de trois compagnisa de combat, et 

d'une comprgnio d'appui (mortier 81 et 12,7mm) B laqusllo est ratta- 

chbe un peloton port6 d@Eclriraga et Reconnaissance. - II .jsep type 

Land-Rouer.. , Bquipe ( 75 S/R 

(106 S/R 

La promibra Compagnie de combat eet conventionnellement epprlde t 

*Lo Commando" (rormmtion en COU~L)), Nous sommes cotte unit6. 

c E 1 

/ Em et,Servi~e~~~ _ ~ 

In Compagnie 20 Compa.gn~e 30' Compagnie Compagnie d' appui 

de çombot 4' rictione 4 sectione 1 section Inortlor 

nCommando* blmn 

5 x2 pi8cas 

66 hommes 
J section 12,7mm 

5 x 21 5 x2 pièces 

1 chef = 1 
1 radio 1 
1 mddacln 1 

a MA6 17 
n il /V AG 

JJ 106 SA cl 



z 
D 
t 

j; 
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CRDUPCI'XNT ETRANGER 

D'INTERVENTION 

1 or COlVlANOO 

ORDRE PREPARATOIRE 

du 04 Sanvinr 1977 - 14 00 

Camp de BENEOICTE 

Rdpublique du J'lOANA 

DESTINATAIRES I 

Che.Ps du Ier Peloton 
Chefs du 2kma Peloton 
Officier dee dotails 
Llf'ficlsr Auto 

Officier d'ordinaire 1 

Pour ACTION 

Colonel Cdt le CE1 

Archives œ chrono 
Colonel Cdt la 
Cendermsrie de la 

RBpublique du MOANA 

1 

1 Pour INFORflATION 

PREAMBULE I 

En V~II d’intervenir entre ISOi et 200: kme de 18 Base 
Départ le 05 Janvier 03 00 .H - Dur&s 03 Jours. 

Il y a lieu de pr6parer t 
EUUIPCNENT INDIVIDUEL à .la charge des chefs de pslotone 
- TENUE : 
Tenue da combat avec imper (sur l’homme) 
. Sous votamente, chemioe, chauseettes treillis, casquette, 

rangera, petit Oquipamant + gourde + musette. 

. Tsnue de sport + affaires do toilette + cirage brosse, 

gamelle cbuvnrta(dena 1~ nusette). 

; ARI'KMENT t 
Dotation organiqus c BT0 + matériel d'entretien et chiffons 

- PCSTES RADIO 

I)otation organique + 3 pile8 

- EOUIPEMENTS COLLECTIFS 

- ARWEMENT IIUNITIONS à la charge da l’officier dsa détaila 
Cartouches 4 blanc pour FAL..,...............t,,,2~D0 

Cartouchas 7,62 en vrac .*.........*...,.........12no~ 
Cartouchas 7,62 an bandes ,.,....*.**..,.......... 4COO 

Cartouches 9 mm,......,..~.r.r.rr...~~......,~..~~. 'r-00 

Çranadoa OF 37 ..II..,,,~..~.....,~,.......~.,.~.. h0 
Granadas Pumigbnes .,.....,....*.,..,.,.,,....*... 55 
Hoquettan d’exercice ..,~..~.,...,,.,...,,....~... 70 
Lanca Roquattes espagnol ,,.........L.,.,.,,.,.... 2 
Baguottoa + chiffons + colle + pinceau + papillona 
Psllrs ,,...~.~...,,.,.,..,,...,,.,......,...,.~., a 

- OpTIi1UE TOPO à la charge du cncf de peloton 
PP 

- SCRVICE DE SANTE à la charge du Capitaine DUMOIriT 

PW 
- CCYIL à la chargs de l’officier des dhtalle 
- :HANSbI5SIONS ..,TSVP / 



SITUATION DEPUIS LE ROIS DE JUIN 1976 

Pl~~L~)uea Incldenti de ?rontlhre ont Bclattl entre 1s ZANCARO et Ir RDPB, 

crttm drtnibre rejetant 10 troc8 dsa frontières h6titeei du système colo- 

niaI, rultiplie les incidante et cherche h provoquer le ZANC;ARO, L’a volon- 

t6 d’expaneian tertitoirials ds la RDPB ne fait aucun doute, Oe nombreuses 

i~~iltrrtiorre ont lieu veia une partie de 1~ frontibre, diffiCil@ h contre-’ 

Ier st our laquelle “chevauche* une ttibua que lee ttac5s de frontière ont 

coup6 en deux. Manlfeetement les paesages de frontiate de la RDPR vera 1s 

ZANCARO trouvent dsa complicltds parmi les BlBmsnte minoritaires rangariane 

de cattr tribu. 

La RBpublique du ZANCARO a demand6 l’aide de la République du POANA pour 

fairm f’oc~ a uns 5ventuellc egreaaion de son voisin la RDPB. 

Depuis le 15 octobrs, la 28me Compagnie de combat du CE1 est stationn5s 

en torrltoits ZANCARO et a regu pour mission d’om6lioret la valeur op8ra 

tlonnslla des Force8 Atm6ss Zangariennes et au besoin de participer à la 

D5fanse du territoire du ZANCAAO. 

Oapuia le 15 d6cembrs, les provocations st les i,ncldents BO multiplient è 

la trontiktal une action do politique intérieure en RDPB visa b conditionner 

la population en vue d’un conflit, les manoeuvres militairaa se succtdant, 

une discrète ectlon diplomatique a btb initi6e en vus de contrebalancer 

d’bhenturllrs protestations. Dre mesurea do coarcition on t Ot6 prises b 

l’encontre de citoyens zenqariens émlgr6s en RUP du BANALIA, 

Le 31 d5cembrr une information AI rclvèle que lac premiores dispositions 

ont Bt6 prises on RDP8 pour egresesr 1s ZANCAHO le 10 Janvier au matin. 

La marne information fait Btat d’uns rounion de travail pr6eid6e par le 

Chef de l’ftat de la ROpB, avec sec diff6cents Ell pour arreter dAfinitlva- 

ment la forme de cette action et lse moyeha qu’elle rcquirrt. Cette r6uniOn 

aura lieu dans 14 station estivale de KOUflEA sur l’Atlantique. Ella se 

tinndra les 4 et 5 Janviers 1977. 

Le 2 Janvier 1977, r6urrion discrète daa Chefs d*Etat du MOANA ot du ZANCARO. 

La Principe d’uns action pr6ventive est adopt5, 

10 Commandant du CE1 aet convoqu4 par 10s deux pr5sidants et propose une 

action en deux uolote dscranch6e simultan5ment - 1s Attaquer et d5truire 

1’ EM ds la ROPB j COlJPKA, A partir rlu territoire du IIOANA; ?O A partir 

du ZANCARO p5ndtrer brutalement le territoire de la RDPB afin f!a”fiXor* 

Un moK&wJm de force8 6nnemiea et de r6cupdrer 18elhment d’intervention de 

KWPEA 

La Première miosion oet confikle au CDfl (Uous-nâmre). Ls seconde mission 

Oet CO fiée à la léme Compagnie de combat renforc6s du Bateillon Zangarien P 
cw’sl~c 0 iborganis5. 

.’ 

i 



S/12294/Add.l 
Français 
Annexe VI 
Page 28 

GEOGRAPHIE. & CEOPOLITIQUE 

Deux pays. sur la ïontinent Arritaln, 

La Qtpubllq~~a UQmocr.atlque et Populaire du BANALIA - RDPB, 

La RBpubliqua du ZANCARO. 

La Rbpublique D, et P, du BANALIA, ae rbclemant du socialisme scisntL~isrJ@‘# 

est erdsmment soutcnun par les paye soc,ialietss de l’fst europden. Son lead 

militant convaincu, grand visionnaire, semble croire dtre investi ds le mi 8” 

sfon de socialiser 1e'Continent APrLcain. - TOUtes 10s OCCa%iOnS IMJnt bonnail 

pour vilipender 1’3ccldent;,..isp8rioliete; colanialiste’.et raciat0. .,meatii 

tribunes internationales, OUA,ONU, conférences du Tiers, Monde.. .stc. 

Ca pays est riche en reseourcea min8ralse et dlaposs de moysna importanta. 

OaQs l’intérieur du paya, les maaees paysannes sont peu sensibles aux sfrorl 

de propaganïla - plusieurs révoltee localisées ont eu lieu é l’occasion de 

confiscation de terre ou de rbcolte. <joule, uns partie. d.e llIntslli.ngensi~ 

appuie aans r88arves l’action du leader. Elle r’eat habilement empokda dms 

leviers de commande de l’ctat.., Les forces Arnbse ont du mal h suivre 10 

rfIoUVeZf?nt et 10 limOg8age ds pluafeurs,chefe ~treditionneli.eteem 0 fl f  sngen- 

dré un profond malaise. 

Le6 forces Armdeti, totalisant 6000 hommes, sont disskmin8es~ Par ,patitae 

unitds (!CV CoVaqrlie)Sur l’ensemble du territoire, Seuls, la Capitale, 

BANCALA en abrite 500 - Idr Batailian d’Infanterie, renforc6 d’un mticadron 

d’engins du type AfT 8, 

La République du ZANGARO, voisine de la RDPB - Territoire e%igU et pauvr*, 

peupla sobre, voire austère, dispose de psu de moyens, 

Son armée comprend ( 4 compagnie8 de combat 
(1 compagnie du Chia /” 

- soit, 
( 1 escadron de reconnaissance (halftreck et Jeep) 

au total, 1000 hommes, 

La Rgpublique du ZANCARO est .un a1116 traditionnel de i.‘(.Iccitjent, 

Paya discret - t5conomie libdrale - na trouve paa char iaa pays occidentiaux 

l’aide qui lui serait n8ctSeeairs - Elle est par contre traditionns1lsm@nt 

amie db la RBpubliquc du MOANA, Ca pays rappelons le, n’a aucune frOntk&rN 

commune avec les deux Etats dont il est question. 
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OFFICIERS CHAR&S OES PROCRAPMES El DE L"UTILfSATIOW DES t'lOYEWS a 

LIEUTENANT KEAflARTC LIEUTENANT DLJCHESNOY 

fiisaion : Dons la rroirda, Pairr 10 point dr l*oriontation 

JI chacun dos trinoros - Donner un epmrgu dor drtaandrm I 

Définir leo aoyanr rt leur utilirrtfon. 

&n combr$, I Rendra compte du choix dar sujatr et doa effao- 

tif'8 correspondanto •t.~ LIEUTENANT WALTHER l t*b l'AD3UDANT 

FRANCOIS, 

En tir 8 Fairr l*étet dos tirs rouhaitbr (arma, typr do 

tir, rffactifs) pour évaluation drr )noyma, ciblaa, muni- 

tionr btc..r 

Progrermmsr l’utilisation dra deux mmionr mio a la dispo- 

sition dœa CHOCS 

NS - Un camion en permonance r8errv6 à ALFA + APPUIS 

Officiers charqd pfffciera charnds Pour PC/4000 

du combat du .t.ia Armt. ettC.rr 

LT WALTHER CNE DUIYIDNT AD chafr dB 

A03 FRANCO15 ,LT VALMEA trin&na8 

' LT FOULCIUE 
I 

\ 

LT CEriAER 

LT D'ARFEUIL 
c-r Qc*y 

NS - Il sot rappel6 que toute perception dvsrmsmsnt individu@1 @e 

fait par unit6 constltubs, 

- Toute parcaption da munitione set control8s par 1s LT TANGUY,- 

- Pour las tira, C@(I munitione/clblse st tour materis sont 

remis à l’officier de tir do Jour (qui rend compte ds 1~ 

conaommetion st cdintbgrs la rsliquat..,nr pae oublier Btuia), 
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fnfants du :1ahoraey, 

Uabout ! 

Lm tyrfin n’ert plur ! 

CtnportSo par la ulolenca qu’allo u ialla-m’iine angsndrba ot 
entretenu@ b un degrb 1neoutsnebl.e~ lm dlctnturo entrafne, clme Yon 
itiplrcoblr chute, 1s ddpcmill@ maudite de la ddrl@olre “Rbpuhliquo 

< Populaire du HBn.in”. 

Car patriote6 c>shom6nne’de l’intirleur at do l’axt6riuur, unis 
cou8 la bannlbre du front dii Lib4ratlon est de PBhebllitatlon, ont lanc6 
ou Jaurd’hul, PWbC un rPUCCbP total, un6 vacita 0rrmdiv~ cantre toua ISS 
bsstlonr de le dictature et du PBBCIOOO. 

A l’heure qu’il sat, lmr Porcne du rrant do LibdrstLnn et dr 
RBhebilLtatlon du Dohowrry ont cntibrwwnt anbontl - au pris sous 1rur 
oantrûl~ - l’important sroenal dc wialanco st du raort quo #&r&uu, maa 
cowc~Ii.ces at 11~ure maftros Qtrarsgbru wulant aaoucsulbr cm dlvora point* 
‘du tsrrltolru natlonnl. C’est notummont 1, ccI0, L Cotonou, du palaie‘ 
de la ‘78publlqua, du aaap ChBno rt des rdaidoncon fortlfléae olr BO 
terraient IB tyran et pr*a prlnclpaux liouteGnte, 

pria de court et ais on ddroute, WQrcSkw st Las prlncipnux 
oi’tleloral cndrns civite et hommes de &+ain de tourp nluuaux, euxqunie 
l’Unl0a8ft ,un inquaPiti.able rachar:nomnt contra 10 wicuritb ot la I.ibor- 
tb, la dlgnit6 nt la bien-Btro $@a behccr6ennr @ont maintenant Uetinitl- 
vem~r\t noutralisdn. Caux qui n’ont pao c)u In aa~eroe do SB randrr aux 
forcae dn Lfb@ratfw aont, de toutor Fegone, hors dqQtat de nuire 
dovnntoqs au f’aupla Libre du Dahaewy. 

Puont aux qi8elqunle coldotr pnrdua, offlcl*re ou .anciena clignl- 
tristan du rdqlmr Kbrdkou 0 qu’8gura rnlcrCUS0 10 peur et qua tufléœ I”IllUQiOrl 

‘ouic?chire de la rutte et dR la r&alat~nco, 1~ Front, ddtosmlnb, avant 
tout h Paire ds l’bcrasnnta sup0rîarlt4 rie ma forces, non un mayorr de 
duwtruction et de mnrt, maba un inc&rimcont do concorda ~t”de poix bt de 
raconetructtan, ~OUF gecnntit comptfbht7t5lon ot Indul~tnna. Pour ciale, 
qu@bI.a renoncent immddfatarnent h tout ProJet d’rffrontonant; qu’llc ddporsnt 
toutoe Isurr armea rono cendltîon( ut qu’ilo hiçoont partout dona 1.~ 
aonrisnco et lk~ slncbrltb, 1s drepemd LaLano du rulliowtmt nu coFabat commun 
pour la r4habilltatian de la potrlr 1 

CW TOUT ETAT DE CAUSE, OC CE t’lOPIEldf, LE F”Olf DC LISf~ATIU~4 fT 
DY KK~IAEIIL~TATIOW ASSW’C, SEUL6 LA PLCNSTUDE OC TOUfi LCS pOUUOi~?!i OUI 
GARANtISSENT LA CUMTIWUZTL DE L;ETRT CT OC LA REpUIILI~UC GU DAHUXY 

t’HTAWT5 ou OANO!~fY 1 
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1.) PROClAAAttoFJ 

v) COmmU~xQUC ou COHITE OIRECTEUR 
Au aoure de 08 rdarnion de ae Jour , le. Cemltl oîr~ctrur &4, rrort 
do LîhBiatlOn et ila RCha.bSlltetlon 8 ,prlo je8 dhlelonr 8uitt8ntO8 1 
ILmnt : 

Sont laaddlatanent dleaeue et interdit8 rub toutm l'lt8tbdUO du 

terrltolrc nation01 8 

L Le Port1 de 1e RBvolutlon Popuielro du tihln, 
0 Le Coneell Netlonal de le RQVolutlon, non Csmltl Contre& et I@n 

eureeu Politique, 

- Le Couvmtnoafit Rlllpelre R6velutlonnelre, 
- L’or C.b.8. Cl LCS lnetltutlonr do toue ordror qui, dene 100 

provinosa, Ier dietrlatle, 180 comuneo, leo ulllrqre~ ase 

quertlorr do ville, lee entrepr.leee publlqurr et priu~re~ 

ropr~eenteient 10 P*R. P . Io 

Toute tentatlve da pourrulvro, ooum uno forme ou une outre, le@ 

l ctlvltie de cm lnetltutlone , OOP~ r4prlra6 8~00 ferrgt6 ot 

rlgueuPo 

F!oneleur Ctatien POGNON rot nommd Prleidrnt de la Aipublfqur, 

Chef de l’.Etmt et Cher du Gouucrnement. 

loua l’eutoritd st 10 eontrfhm du Comltd Olrectteur du front do 

Lib&ation et de RBhobllftetlon, il. o Ir charge (PI nrttrm @II 

plce~ 1s plue repldacncnt poaulblr Are lneCltutlone neuV0ilee 
qui orgonloeront et aondufromt Ie recmatruotlon et la r&e81- 

litrtfen dy Oehomey, dene le reepoct dee lntorfko oup6rlru~o 
do toua. 

La front de Rdk~bftkOoBtoaneérdwx LlbBretion et dr t!Ohebilitetlon 

rbafflrao 10 dbtawnlnstlan du Dahcaey do raopactsr ,e8WfpUl8ue6ment 

tour Aee ecoordr et traitée qul 10 Alent i tout Ctet rt if tput 

orgenlear intornatianrl rtteeh8e i prcmouuoLr et i WtftWOOt un0 

l elne ooep~retlon l ntro #atlono Souvarelnre, 

Plue rp6cl?lquoaent, le Frant dr Llbitation l t de fi.lhrbilitetlqn 

conflrfas l’rdhbtiion du Oehamsy L le Charte dre Netlono Unire of 

i le Charte de I~Organiostiorr~o~~Smq~~~~J~~~ 
de l!Unltb Afrloaino. 
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+ i: 0 N 7: t< ,l i 4 -.-. - -. _-.- .-_ ,” _. 

Au terme de ces premiers :lmui.s la pristr en charge tics 00 techniciens et pour ur1 

délai. Pust/C)pJrationnel dc 4 mois conga co:npri.s SC montcr~1 j :CINQ Ct3\T ‘I’BlliTE---- --.- --_- -.-- -- 

MILLE DObl,.WtlS US(~‘3O.OOO)qui seront wrs&s par lc nouveau rJt;irnc mis en place ----c- -.-.--__ -._-- 

i.ssu du F.L.3.K.D. CL garancte parles autorit&cs amies(il2/0U\. ---. 

Durant CCL~.~ phriodc,la subsistzancc, l’entrcticn gdnGrn1. et InnLJrieL sera assuri 

par 1 l employeur . 

Ju signa1.e qu’ il est a tenir compte que 1.13 F.1,. E.K.D. III~~ versé en 3 tranches 
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La formation et llentrainement des technici'ens Afriiains sera placé SOUS la 

conduite de techniciens Européens pendant une période de 45 jours maxi.! 1.1. qui 

pourra étre ramenée à 30 jours. 

La ~‘k&bpt.atibfi des t&hnici&-A Européktik $é$fectuéra ilans le’ même‘ tanps à: 1’ issu 

de cette prise. en.main d&s dqulpes hcmogèties’ ‘f;eront con’stituées. 

’ ke-picé~ent kontrkfz pretidra d6fitiktivèmktt éffet. lors du’ versement de la premidrs 

tranche. 

‘Au t&me de ëe contrat’ po~ia &ke négocid’bn ‘renouvellem&t .-sous kie Eormo adeptde 

.indiviauellemetk’ daim. le. izàdr& de’ la-coopkàtibn’d’aksistanee teChni.que./+ 

Faik ië:CINQ‘NOVEHBRE~DE'I,'AN MILLE-NEUF CEWY-------a 

SOIXANTE SEIZE ET EN'DEUX'EXEMPLAIRES. 

SIGNATURE: salvie cie ia-ment ionl’l,u‘ et ‘approuvétt 

G.BOURGAUlS 
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Document No. 7 

y0w.e -%Y, 1. 
A. C. 0. - A.’ C. E . A. F. A.* 

iqxq, l 
DD-B-63 E-10 suite ddt4rioration raquette retournement, éviter effectuer vira’& eerr4 Sur 

;, xaauettea. 
06 

:IF .c 
24 barres de dist~ce 3000 su orinées. 

mpa ion tacite hor ouverture aém mple pour ~9, irpBC1 et 26~ 8 
.'VLP tifection W et WY les 1M et Mi 0700/1300. Suivre instr m, 
. Fdq 5680 l?/.S. Cotonou radio 

mi 23m 

3092 0151 
m 02cc 

, WLP reflachag8 et réfection balisage diurne I<wy 04122 .3x 12/30. 
. VO& YF fonctionne sas ind. Mise SD9 RIS. FEQ 2: 
. PEQ aigale laape bianche tr4s forte intensitd sur .c8té droit G,FU 01, Pri&e nous aviser psn 

O%¶Ote . 
. Bile inst en eervioe: w YF CE 76, oolocated VOR, 824. 
. 

ifA OlJ 
434 125 

. ACrodrme non utilisable (sauf amergenoy) par les vols effectuant une lise à ciest, su en pm- 
vrnance de JOBOLRC. 
Baiiea~e 3x kw.o4/22 Us. 

II4 06LlE 

: Fdq XC 129,: f/S. 
3181 03JN 

222 23AV 
, Vols vero .la TMA de LïSF~LL3 : Veiller des que pokible fxq AE LBV ?~UT avoir connaissance 

du ‘tfo suacepsibbe d’etre nncontti - Mentionner Las ,S?f :oute remarqua eux qtulit$ du 
contmle ( coordination - connaissance du tfc : PU mcu j NA jOJI1 

. Obat non balisé 5 .mtannes ht. 112ft'px ~8% "Terre" du par!Lni. 114 22317 

. Tous saxvicas eop&nois sur Gmdrome suspendus. 
l hérodrome util.:sable wulsnent pour vols &L;uliers ?fo.~.Lzks. 
. UP SUI 3rf s parallhle au %Y. 
. Réq 13,J w. 
, PEP sipila 13B LYS 21s msnc! PPn NDS AI'. 
. 1lDB AI 390 B/S., 

. IIS fwctionne dti 0600 P .;jOO et O/R. 
. la balise 014 et le locator PRV 295 fonot:ennent O/R. 
. Frdq TWR 118,2 et 65a9. Hor: 0600/1700 et O/R avmt 1200 B ?OOOYD. 

vice. 
. WI3 de nivolla&a, tous les jours O6oO/1700 aux abords piste. 

, YTP‘ ouverture traxhae 9m abords Eff 12/jO. 

2/02 IOJA 
z/rio 104v 
2/2la 3orv 
2/m 1OhV 

PEQ 25JX 
1235 07Jt 

A?lP OlDs 
AIF OIDE 

Ftiq a924 mn en ;er- 
5040 OlJA 
3177 2om 

450 19.n 

. HDB TE1 364 E/S.. 3194 OlJA 

VOR TJR 112,j non opdmtiorulel. 3047 OlJX 

: VOR %!JR 112,~ !i/a toua las jouro 0600/1200. 3123 04m 
. vfp allon~inent FvR.'?oux T'OR IN 09 supprizés. f149 l%V 

. I(wy z+-Emm c*um WP. 226 24Av 

IIMRIprJE DB CARVAID. ma nc 3G7 Y/S, 2/24 OlDE 

,’ 
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I COIOI~OIJ toero 1 18.70 5680 6636 

(OP II01 t (3tJllNUC:IJ5) 
_ - . . . - _ -<. -... --“- I”--------- 

ri’~pp.s.n Approsth Chrd COTONOU, DAHOMEY 
COTONOU 

var. 08’ w ILS Rwy24 
IOCATOR NUfI hvy 24 

toc 109.5 CN‘ =:-’ 
(GP N\?I C\SlJll’W2lJS) 

MSA Irorn VCM 
<‘>Ut, 

VIIiE N USI NCJ LMM ONLY 

NOIE, Whsn uriny LON only, holding ~obe’cxecutad over 10~. ILS prorrdurc NA 
h ilhcul MM. 

1 $;~,$‘,; MIl4IBAH 
L--. -. ._: -._ .._- 

IRANS LEVL 1 OY AK 
IRAEIS A~I 250@':2484') 

IOM 

oct 
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.-~‘-..-- -8,. 
?.V 

4 j’ ,.:* RENSWJIhiAEh B COMPLEMENTAIRES UTA 
. . ..I 

. r+;.i;td: ‘. A. c. 0. -’ A. C. E. l A. F: A. 

. 
1 Pl.rte utilisable sur 22000 par allongement 2OCm seuil 12. 

Locator KGA 397 supprind. l . 
* 8i.rakdmme 0500/1600. 
. Illle orientation W 111/29lks~. 

. VON KNG 115,5 fonctionne sans contmlé. 

A.7F25Mx 
AIP YCAV 

2/E22 13JL 
2/h54 30s 

2/B2ti OlAV 
~Ii.29 291-R 

73 mi 

. FiIP parking 1,3,5 sur bordure W parEn&. 125 061% 
TWX SW E/S cause WIP. 

: I?F27 ne.plus planifier KJIO en'dgt DC-0 W-10 de BDJ, cet 
114 .7At 

~Çroàrome aymt des diffioultks I?II 20% 
à en bbtenir la MPO. 
I,e CIV de NM devant être en nesure de fwtir la N.TO de YA:O cet ahodrome reste plti- NA 28MI 

’ fhb’le an drt et ETF oour les vols traversent la FIR NIAEk’. 
. IL5 ira 05 H/S. 1JE ofm 
. W de construction Trlu parallble aux KIP setii 25 se r:ccordYst (rü seuil 23. 105 2151 
, Nise en eervica VASE NY 05 5’2 (5,6>) sur 1 seui cotd et boii;ajc- .UT Ardu Z5(:iI/X EÏT 

6-d. 2/1Y 21Kl 
. lacator KB 260 en essais. 2/2: 21KI 

rua H/S. 
: Qbst tour 124*/2,8lW de l'airport ht 174ft ACL. 

140 lyc? 
2132 2.m 8 

EW 07/25 FERMEk à toute op4ratibr. cause resur-L”aça@. 
1 Contacter ôv& ATT fréq cie 131,S. 
. voR u 112,5 E/s. 

. VOR IDI 115,l fonotiomo par intennittenoe. 

. Seul1 RWY 25 d6calE àe 20h pour DEC. 
. Réf natan ci dessus pisse 25 DX venr errll;re minorer OTOW de 0,5r. 

DM3 CE 96 en essais actnellemenc H/I. 
1 Li~e d’4pP w 25 N/S. 
. Obsr enteme clide ht 52ît t 300~. seuil 25 c6tP droit iWY.25 et i 14O;o de l'axe. 
. toOat0r w 255 ~~pp:id. 

Nouveau (rhh Rwz 25 ex@e 2*60 (4,s) en essais. 
: T/VOR/DNZ kV ll2,3 mts er. service.(remploce L//K~’ 255 supprimoj. 

2/Al9 OIJA 
PV 2:JA 

71 2151; z/hq 1om 
2/hQ 311Lï 

63 O:JL 
67 31M-i 

6E 21E 
82 O?JL 

. liouvel IU Rh? 25 mis en service. 75 1-m 

. Rte FIB-JHII 42.211a TEK FIE lire hist tot. 1399 au Ileÿ Be 1439. PV 2.m 

P 
ssIDotKuJ , NDB w Ira7 I&ls. 

'$$&Q& ND8 KG1 360 fonctionne 0400/1600. 
: WIP BW: les 50 premiers mie seuil 08. Utilisable 26OOm. 

CIXYEZI . hqB IWZ 264 H/S. 

.cQa ,A- ttention 300 bateau environ grouphs au mouillage au su0 de LACOS d4fiwer.t 1’imanst;e 
.Ladar. Fi% 21JA 

, WfP pd’Ëenoh’àe 2 puos mobilée bà!isiee psn par ailpport’n9!i? il 20$"/219° 1500/145O;t ht 26jft 
b) 1g4"/192° 1400/1700m ht 15Eft. 
UIV tif' not,am 16 &&,a E-b M-10 ATT locator, VOR et VQIi/D?E noXfLé~ come'stit : 

lb 25FE 

Rd-Y 01 L.U - XD - :!xlrt PFF: (6b2R QXE) - c,m = 3703 Pisi e jOOcir. avec lige d’APP. 
Rd-% 19 L*U ou VOR/DiZ = :iD = 430ft QFE (562Et QNE) C@l 5i 300!‘t - T:ci : 24ootr avsc iimc 
d’#.PP et 320011 S~E. 
VOR seul : ED - Gym cf,Fs (782R C?!E) - cm P 44Gît Visi i!vec 01: sssx ?i[:~e E’UT = 32003 I m 26X 

. Suite proximité pgïone &ciakra&e en psr, E et 4 stivre instr Mec L?‘A pou guifihi,t (accrocbpî 
autres cieh ayant eu Ileu). M: 1iJL 

. WIp extension pa&inc entre parking domestique et <ancien RU?. kisence d’onLins. 311 05JL 

49 03m 

Kl: 15JL 
177 l&JL 

AIP2% 

3117 OIJA 

A64 28Jc 
334 OIJL 

PAUUS , Til 15 AI% piste FERhlXE 2100!0600. 21214 3O.U' 

,,.-.< . .I . . 9 
04 - Pages annexes : 20.07.7,é ' 
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t-11 

GANGtR AREA 

1141 11-n 

;$;;‘;,; MI1 I IRAI 

VOR 
_ --.-- . -_.-1- 

2500’+484’! IRAN% IFVCl BY *lC 
I$AN5 Ai’ 2500,s?484’t 

RIGCIJ 
1500’ 
148d’j oct 436’(4îb’/ 

--. --. . . * ._,. Ai&- ., . .._.. --. .<. .--- --. . ..-. -.. .-.-.- _.--__-_- .-. - ..-. 

PULL UP: Climb on 063” as directed. 

5IRAIGIII IN IANDING RWY 6 
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COTONOU, DAHOMEY 
COTONOU API. 
CIW 16’ 06’7I’N 02’23’E 

.- 

-__- ‘ . _- “___,.._ .--- .,_,_.._-. --....-. 

___._..__<___, _-.,,_ -_ .--- --.- 

i_ __-...-___ ------~-‘--” _._“_ - __._ . . _.___ __.---.- “..--+...-- 



1 ‘“‘.“” TV 
1 GF 332.6 LOCAlOR NDB RG2.d 1 

16’ 
PULL UP: Climh on 663’ as dircded. 

S?RAIGPi-i.4: LANDWG XWY 6 
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- LISTE MATERIEL EN FONCTION D'UNE OPERATION AERO-TJtiNSI'ORTEE - , 

/ MOYEN DE TRANSPORT / 

-'D,C. 7- Charge 14 Tonnes 

Autonomie carburant : 5 h. 

ARMEMENT 

85 Fusils d'assaut, type FAL G 3 au Kalachnikoff 

- 425 Chargeurs, soit : 5 chargeurs par arme 

85 Pist8lets autonmtiques 9 m/m. ou 11,45 m/m. 

8 Mi~raillcuses AA 52 ou MG 42 , calibre NATO 

1 Mitrailleuse P 50, Calibre 12,7 m/m. 

8 Bazookas l&gers, type Russe 

1 Mortier 81 m/m, 

1 Mortier 60 m/m. 

MJNITIUNS --. 

- 50 000 

- 50 000 

- 10 000 

- 3 000 

200 

200 

100 

100 

300 

100 

EQUIPEMXNT 

Cartouches 7,62 , calibre NATO, pour fusil d'assaut 

Cartouches 7,62 , NATO sur bande,pour lafi. 

Cartouches 9 m/m. pour PA 

Cartouches 12,7 m/m sur bande, pour Mi 50 

Bombes de Mortiers 81 m/m. 

Bombes de Mortiers 60 m/m, 

Roquettes Bazooka 

Grenades à fusils Energa 

Grenadec à main OP.Fl, Phosphore et J~crymogènc! 

Explosifs + d&tonnatcurs et mPches 

- 85 Poignards, type Commando 

- 85 Sacs B dos de combat, type TAP 

- 85 Tenues compl&tes de combat 

- " Ceirtturons r~ngers 

RADIO 
- 1s postes W.T. 
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PREAPIOULE -- 

Ordts prdperatoire du If Janvier 1977, 

Le C.E.1. est eusceptible do Pairs mouvement par vole abriwinm 

VI~S une outra base - Dbcollagr prdvu, Le aamodi 15 Janvier, 

12 H 00, 

L'unit4 doit donc 8tre Pr&o, rneasmblbe dans l'aire d'cmbarqum- 

mœnt h 8 Ii 00. Soue le rasponoabilit6 des chafe d'él&nsnte. 

TENUE I Caaquatte, trnillls, pull, maillot sport, petit Iquipe- 

mmnt (gourdn 4. muaettr)b paneornent indiv. + affairas da toilatte 
t n6c6serlrs pour nûttoyaqe arme. 

- Armement indivlduol + dotation en munltiano 

AUCUN CHARGEUR SUR L'ARIIE. 

- Eventualloment : postaa radio + Jumallae f porta-corte + 

troussola + lampa indivlduells. 

- Lsr granadeti + armes AC orront attribu6a sur la bese de tfari- 

Bit.. 

TOUS Lt5 VOLONTAIRES AUAOHT SUR EUX DE QUOI ECRIRE (utylo + 

papier). 

LC SAC PI PLAIN. ; contiendra treillis de rechange -+ affairas dc 

eport + impirmbablr + chomlsee, 

!,,e wendrndi 14 ianxd;ps, 

MATIN: Adunion per section dao afCcniree civilso, ronaalgndee 

ou marqudoe, avant mlon sn caieso ealon l.08 modnlitlo ù dcmane 

dur au LT TANGUY - Dans l'ordre 1, 2, 3, 4, Appuis,, Alphas. 

Horaire 1 AD LT Tanguy. Les poida soront marqu68 WI les Cpi@- 

çem. 

APRES - Dl101 a Perçoptian dfifinitivo de l'armamont indlvldual, 

deo munitions + radios * pilloo. Il n'y aura pnœ de r6intbyra? 

tion 10 eoir. 

Len ermaa cullectlvee et les lmpadimantn do l'unit6 eoront condic 

tiOnn6e salon lso diractivee du LT TANGUY. Trois volontalram de 

service eeI!ont b PrBvoir par chaque eection. 

q&&*- 4 chargette t Or13 t rbintdqrotion ermucocie. 

- TroUsRot wllactivao I r6int6gration CNE DUPIONS. 

DESTINATAhES t TOUR Chi#e de paloton + Appuis + Alpha, 
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ct d9y ccmtrsbar lsr fr7atsllaélona. 

ARTICU/ATION . AEPARTIYXDN IX3 f'lISSIQMS . COORDINATION e ET 

CDNDUPTE A TEMIR o 
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Cwandent RERCIER 
cac DUROwr 

LT fmTII 

ma ~AAIBOT 

SGT O'HAIYA 

V DO#Y 

C#C cnfm 

LT VALWtR 

AD3 FRAWCOIS (3) 

Lt MALTHtR 

(8) bt WV’IARC~ 

dT DuCHaswoY 

CT CLAAER 

CT D'ARfEUIL LT ROY LT tmJrqur 

ma flC5RIIO SCY CARDON ADJ SRCONC AD3 Lf#GE# 

56t BABAAD CAL ROXE JCT PIERRE SCT KDLI 

W RARTXW V IAILLV V MARTEL v  EIELLEC 

ADJ CENORON 

CAC.flELlS 

V MULLER 

SGT flA#QUE5 

SGT PARRAIN 

V LEBRETON 

V RCMARD 

v  JIII 

V CASTEL 

SGT PEPD SGT COSTE 

V VA# CAL MOULIN 

v  JOSE V BARRE1 

(Id (101 
000000U0O0U00.00001000000000b 

CAL RfCHARb 

v  LECLERC 

V 3ODCL 

(~1) 

IW 120 4 Zbeltor da 100 FAL 120 oartouchso + 2 boite@ dm 160 

Pi4 26 taah + 21 oart. PA 25 cwt, + 25 carte 

PI64 3 bandam d@ 250 plilcm per 20 porte UhPPpQurm 

20 perte ohrpgeurr 45 chugsuro 

SQ ahoiPgmurr 

OOObOODOOOOOPU#@OOOOO~bOO@ 

n72r 20 

NBcar I 12 

Of 37 I SO 

OF 37 1 25 
au autrs mud. 

imand. : 20 

fumig. t 20 



ARfICULATlOU *155101 COEDUITC A TENIR 

fldment 1 Sternparer de l'ndropott pet SURp915f 
prie dan0 BLEU Eviter 3.0 plue longtemps poosible 
COT VHCICR l'ouverture du feu 

- mn cantrtili LT CCEAER 
LT DERTIN 
LT WALTHtR 

nu3 mSR/NE 
SGT SABAUD 

u AARTIN 

AD3 GENDAO# 
CAL PIELIS (?sg) 

u “OLLER 

H 1 Pa8 do réaction EM:, aucun0 
prhence. L’nvion peut l ‘mgagmr 
dIrsctemont mur la bratella 

n 2 Pae dw rhction ENI, aucun* 
ptbS8%8, FAIS l’evîon rmte em 
brrtelle 

L’avion rouk- direstuent Jusqu’au 
parking 
OébWnVemMt h l’blhMt 1 & Cm 
niveau 

D&e contr8le.dm la vitoseo de l'avion, 
d6barquemant do 1*816a.nt 1 
Yioufan I 8'rmparet de la tour de 
contrôl8 et annsxor; 31ouusr si poe- 
sible comaunicstione t4léphoniquse; 
Intnrdirs tous mouvmmrnte de v4hlculee 
notamment vers le ville, ..i interven- 
tion aenoçante ElUI - rendre compte 
au Colonel dane l’avion qui fera stop- 
per l’aulon et débarquer eur la piste. 
Ddbarqurmt do 1'616rnmt jaune l ffsctb 
a 10 gardo d8s rnntaiafionm pour 
neutralleer le parking 4liteiro. 

n 3 Si r4ection ENI ou prisonce 
EN1 

OQbarqumt do I db8 contrôle dm la 
vitesse - Eis*ion I contrm attaqua 
en vue de paraottre la aisr & terre 
de la Compsonfe et Bvitet la daetruc- 
tlon de l*avlon. 
O&s la prie8 de contrôlm de l'droport, 
BLEU l t ?+OIR poursuivent lrura obJectff 



2* ?CEP5 ARTlCULATIOiI 3IS5iOW CORO’JITE A TENIR 

S'anparer daa prrsonnsla. Lsn garder 
rstroitkmont. 
Eviter leo d8gats aat;rjels. 

27) Rkchsrcher 18 ralliement dea person- 
rwla. svmtparar de la parsonna dm r*r.r 

NLouZCU et Coaton C2OVIE 
LE.3 qorder Qtroftonent 
Récuplrar toue vfihfculrs an vue notorf- 
motion do la Us. 
12) In fine i sn gardo face ou PJord et b 
l’Est - prgt P taira *UT %ut crdrm 

Cordor Qtroftcmant Y st tour 10s person- 
nsls pr4arnto, 



s/12294/Aaa.l 
Français 
Annexe VI 
Page 49 

Document No. 10 

CiW’ElrlLNt CTRANCKR 

D’JldtCRVCNTIOM 
OMH 

BASE Dt BEWCUERtR 

*out 

Lr COLONEL 
*ow 

SItUAtION CENCRALÇ : LB DAHOMtV POSEW une bond@ de teRR8 0rhfit14rî 
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ARTICULATION DE L'UNITP: 

ETAT NAYOR colonel IIAUHIN 

Lf VERDIER 

AD3 AONTAENE 

Lt TANGUY 

CROUPE APPUI CUUVEATURE 

indlc. JAUNE 

PP II0 

4 200 (2x100) 
oartouchee 

2 no 81 

2 m1 50 

1 LRAC sepagne 
+ mun.itions 

10 m 72 

autil'ago parc 
+ axplasies 

ADJ TORREY 

AUS x1111 

SGT RUCKER 

ADY IRE 

SGT CARITfA 

v LOPE2 

U CARTER 

V NANIJEL 

Y DEPHHCNE 

V GARCIA 

v STEfF 

V JYTAA 

v SEVY 

il OUATTARA 

V YASINE 

.+ POURVOYEURS P~?DTECTInN 

AD MU3 TDRHEY SGT i1ARIN 

v SOSI;PH 

ll CARLOS 

v UUP'IFIXaK 

v WHITE 

v GILBERT 

V JLRN WRIE 

v PMSCAL 

V ALPIID~~SE 

U nNYuII~t: 

1' BEHI~ARD 

v ZntcAi~ln 

indioatif I SOLfIL r'lr WAKOU 

mr FREODV 

CROUPE COUVERTURE OUEST 

#DJ CARNIER 

SGT OEB9 1 chargeur 8up- 

!y CHABERT 
\ 

U iXORPION 

plbmentaitm + 

2 x IOO cartoucher 

nAC 3 8 bandor de 

2,w 
v I’EORO 

v Al\C!JID 
- 1 LAAC cap, 
L 2 x 5 PunQor 

V SON0 
- 10 Phear 40 mm 

- 10 1.1 72 
- In OF 37 
" IL! Of 37 

BUOC 1 sauJ p.orta chargeur et reulcmsnt 

L chargeuro / 40 CartouchoD 

t 100 cartouche@ 

II ; 72 chargsure 

-+ 35 l 70 ch. 
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NOIR 

Conmsndont MRCIER 

CNT t!WONT 

LT HERTIN 

AO3 PAHfSOf 

SGT O'MARR 

u OONY 

LT UALTHER 

(B) 

L? DUCHCJ:~Ov 

LT CEf:AER 

ADJ CHL\XCLAHD 

V DIJRERE 

CAL YOUNG 

SGT SAIIVELIR 

v LEPHO 

u PDITEUIN 

(11) 

Lf D’nRFEuIL 

SGT CAROUN 

CAL HOXE 

v O;\ILLY 

A03 CLaDRUN 

CAL FitlIS 

v  wllEl7 

SGT PEPO 

v VAN 

v XISE 

(10) 

LT Rr)Y 

;COL'7 WCflNC 

3CT PICilHC 

V KARTCL 

SGT COSTE 

CAL i'10tiLIN 

v BAPRET 

70) 

CNE CAREL 

LT VALNER 

ADJ FRANCO1 S (3) 

LT FDULUUE 

?OY LINttrJ 

BEf XDLI 

v üELLEC 

CAL RICIIARD 

u OXR LECLERC 

,/ tnlxctiix JODEL 

(il) 

Fi\l. 120 + 2 boitaa de 100 '20 cartouchea t 2 boiton du IOD 

PA 25 cart. + ?S COrte PA 25 cart. t 15 tee. 

"4li 3 bandes de 230 par Plbcn ‘0 nortn c’largolrcs 

&!& Portr tltnrpsurs 
45 chargoura 

50 chlirgeuro --“II-II--“cI”-c-------.- 

Pi 72 t 20 P 72 : 20 

wcar t ;c M&C8t ; 12 

OF 57 : 50 . OF 37 : 60 

OF 37 : 50 OF 37 t 25 

inocnd.: L5 P~caeLn'~f:! Y!?* 

Pumlç. : ‘25 Pumig. 1 2[7 



S*saparsr bew peraowah. La8 garder fittoi- - 
t escnt . 
:ultsh Ier dCgatr art@clcl~. 
rfl s *m-as la con* se trouue un faportant 
stock d’erP@8 at dm WnftiGn& 

-2:) lochorchar le rollJcr6nt doa personnele 
mvaupars3r do Ia prreonno da dG’A LC~‘ütOü 
et côrton CY!YI& 
La3 gerdor Ptroitsamt 
R6cupErar toua vLhfculrs sn wum œotorZa8tion 
cta 10 Cfo. 

?2) In flnm I an parde face su Nord rt à 
:‘Cot - prtt 21 Faira “L’l wf ordra 

tardrr Itroltauit K et tou8 les personnels 
prbsants, 
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Il noua faut rnaiutanant dCg&ir CO cpa OQPB cettcs force d’intrsrvention 
-son rdb dnno l’eopacs et dats le tempe. 

c/ Avant de dkfînir CO qu’clla @ora, eooayone do dbgager la miseion que 
noua lui propoaono. 

bit4Llt Ly 
Mcittre pied au’!) Ma- -- daue las r~~~~ll~~rae conditions poesibl@~ 

en vuo de I 

4 aeutraliror le plue rapidexmont powi?.b derr dlt~artcrure du Pouvoix et de 
contrhlor aimultan&naat las inneallatlous at leviero de commmde nfkcs 
maires i l’exercice du Pouvoir t 

b) - proqbdar à la mise en place Il à chaud ” d.a III nouvelle 6quipe isuua 
du Front de JAb6ration et ds REIlABJLIThTXON DU!J’-$i. LILLE!-.-..-. 

- y faire acceptsr son autorit our lkaemtlre, du tarrftobre, Nf~ttoml 

- mTENTP3)iJ du CoxmnaPrbbnt de la Foruca d4intarve~xt!,on, pur rcemplir 
la rnheion : trois phaeem diffh4zitQu 6iQn.t Ir consfddrer : 

f - La phsaa prci-0pQrutiommNe 
Il - L’opkkation propreWt dAte 
III - La phase post-opth&mlYwus . 
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4 . . Acheminement de la Force OMEGA vers 1 objectif : 

LL priori : AVION 
au beooin : BATEAU 

I 

a définir selon kvolution 

ou ‘AVION + BATEAU de la oituation cher; I’ZNNSMI. 

II - Pkkse opbrationnelle : 

Dans lee grandes lignes, susceptible de modifications, selon situation 
ENI’JEMIE ( ACTUALISATION ). 

a) Premier tempe : 
de 30 b 60 miwtes apr8s 
miea h terre de la force -PL .&’ 

a 

- ” Bclatemsnt ” on 3 g~oupee actifs plur un groupe de rbsarve restaut 
h proxîmit6 du lieu de dbbarquoment et ayant la garde du ” vecteur II . 

Le8 3 groupe@ actifs traiteront eimultandment : 

- la Prdsidence Attaque,r et occuper 
- 1s Camp Militaire Attaquer, occuper , contr8let 
.- la Résidence de XC Attaquer, neutrliser, K , 

b) Deus&me temps : 
de 60 B 90 minutas 

- rscherchc dans la partie ouest de la villa ( l.imite EST I Lagune ) 
8n VUB de neutraliser Reeponsablee politiquoe diefaniblea 

d’occuper P.T.T. , locaux Poli~o , Station Radio . 

c) Troiaibms tempe .: 
de 120 h 180 minutes 
- contr8le de l’ensemble de la villa , partie 0wRt ( contrble pont sur 

lagune ) 
m exploitation Ra.dio Nationale ( action peychologlwe ) 

bvsntuallemont, dtkr&er couvre-fou 
- utilisation d’Pventuels 6lkments rnllido , les oncadrer pour opc’ration 

maintien de l’ordre , ( ,?I G 

Ddbut mouvement vera 
(‘, , ‘u.:i. 

._,. _at !2!2 -_-- -a 

c 
Au minimum, interdire l’approche de !~!.L~--.-,--et des inetallatlona 
Mro-portunixy6. 

A co stade, l’dquipe dBsign&e par le ?. L. e. R.D. dovra Itre pr6ocntd. 
( fl + 5 L 6 houras ) . le groupe en ruseivo oora roeponeablo de aa 
s6curid. 

d) La Quatrihme tampe -- ’ Oc.[; 
est celui de la reohorcho du contrale des villes de * (’ ” *y 

de ; 10 s- I’N 

i . ., l... 
par toua 10s moyens. . . 
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Dorvment No, 12 -2 ..- 

LE BENIN 
“=“=“=“=“=” 

- Evohtion politique 1900-1974. - -p -. 

Apr&s cinq coups d’Etat militaires et sept présidents de la RBpubliquc 
depuis son accession a ltind$pendance en 1980, le Dahomey (1) prhente 
l’image d’un pays particuli&remont itwtable et divise. 

Cette im ta.bxlité est due d’abord au caracthe versatile du peuple 
dahomecn, par ailleurs intelligent et cultivé, à la pauvret6 du ‘paya et & 
l’absence de sentiment national engendree par le partage du territoire en trois 
blocs correspondant aux traie andens royaumes : 

- Paralrou au Nord ; 
- Abomey au centre et a l’Ouest ; 
- Porto-Novo au Sud-Est. 

Ces trois cntites etchnico-geographiques sont incarnees respective- 
ment par les trois “granW de la politique dahomeenne, Hubert MACA, Justin 
AIICMABEGBE et 8olyou Migan APliTKY, 

Toutes les formules possibles d’alliance ou d’opposition entre C&I 
trois graupes ont et& experimentees . 

A ce conflit permacent entre les principaux groupes ethniqu&~et les 
dirigeants qui les reprcsentent s’est surimposée l’action de 1’Armee qui a 
periodiquement reavoye les gouvernements civils et instaure un rbgime rïilitafre. 

Plusieurs coups d’Etat se sont succedés de 1953 B 1972 : 

”  E~US la pression des syndicalistes le Colonel SCGLO prend 10 pouvoir le 
28 octobre 1963 ; il réedite un coup de force le 22 décembre 1965 ; 

- le 17 decembre 1987 le Lieutenant-Colonel ALLEY arrive au pouvoir nprW un 
coup d’lEtat mene parle Chef de Bataillon KCXJ~ETE ; 

- nouveau COU~ de force du Colonel KOUANBETE le 10 decembrê 1969 ; son 
autre tentative en février 1972 est un echec et aboutit II sa condamnation à mort ; 

- le 26 octobre 1972 coup drEtat du Chef de Bataillon KEREKOU. 

./.. I 

-(l)- Devenu “Rcpublique Populaire du* BMn” le 30 novembre 1975. - 
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Une seule exception à cette r6gle d’alternance qu’imposent les 
/ militaires, le r&gime d6mocratique du Président ZWSOU (1) confirme par 

referendum et qui ne dure que 18 mois. La raison essentielle de cet khec 
étant justement le manque d’assise tribale du Docteur ZINSOU qui n’appartient 
pas aux trois groupes ethniques majoritaires du pays. 

Les r&imes antérieurs LI celui du Lieutenant-Colonel KEREKOU ont 
comme dénominateur commun leur attachement a l’accident ; ils prennent une 
option lib$rale en matiére économique et demeurent francophiles. 

La pauvret6 naturelle du pays explique en partie ces boulevcrsemcnt: 
politiques ; moins cependant que les constantes de la mcntalit6 des Dahom6ens. 
Subtiles et. Cultiv&es les élites surabondantes de ce “Quartier Ltitin de l’Afrique” 
(2) sont peu portées aux rbalisations pratiques, moins pasionnantes que les 
discussions byzantines, 

+ 

+ + 

Ii. - L’arriv&e au potivoir’de KEXlXOU et 1’6nn& 197% - ---- ---,---2.- 

Faisant site a douze annees de bouleversements politiques, le 
C;ouvernemcnt Militaire ii~volutfonnairo du Lieutenant-Colonel KXREIZCIU a 

i 
rdussi (L a~imposer (3). 

Face a une tendance mo.d&rdc qui aparu un temps l’emporter, le courant pro@%: 
siste s’est finalement impos6 au sein du régime en novembre 1974, 

Depuis lors ce choix 5’est inscrit da.ns les faits avec la mise en plat 
de tout un appareil allant du Bureau. Politique National aux Comit& R&volution- 
naires locaux de village ou d’entreprise, 

- - - - - - - I_-“ - -c-- - - “ -____I I I_c____1______--- - - - ” - - - - - - “ - - - - - - - - -  - - - - - m m - .  

-(l)- Le Docteur ZINSCW, ancien chef dc lIE%at Dahomfien (l.Q68-1969) est un 
proche du G&néral EXAJ1EMA, CondamnC: ;t mort par le r&gime actu.el dl 
Bénin, Il est réfugie cn, France depuis 1974. 

-(2)- A l’éclatement de l’AOF, le retour d e nombreux fonctionnaires de la Fée’ 
ration a contrj.bu& Q l’appauvrissen& et a l’instabilit6 du pays, GO $6 du 
budget est alors consacrcl au paiement des traitements des fonctionnaires 

-(3)- Echec du complot du Colonel ALLEY, JC 29 ft!vrier 1973. - 
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Il ne semble pas cependant que ‘la radicalisation soit parvenue B 
mafiriser les démons tragitionnels de la dbunion intbieure. 

L’affaire ASSOGBA en janvier 1975 (l), l’assassinat du Capitaine 
AIKPE (2) en juin de la meme année, la d&ouverte d’un %omplot ZinSOUiSk” 
en octobre 1975, sont r&&ateurs d’une opposition et de rivalith irr&ductibles. 

Les accusations portbee contre le Docteur ZINSOU ont servi de 
pr&exte à une épkation qui a et6 menée sur une grande échelle par le deuxiame 
personnage.du régime, le Capitaine AZONHIHO. Le Conseil de la Rbvolution, 
érig& en tribunal, a prononcd 11 condamnations contre des “participants au 
complot eineouiste” qui, pour la plupart, rbsidaient à l’etranger, notamment au 
Togo (3). 

Tous ces incidents ont cependart fourni l’occasion au Lieute,nant-Colbr 
KEREKOU et & l’appareil politique et administratif mis en place de faire la 
preuve de leur efficacité. L’armée elle-mémc qui, plus que jamais s’impose 
comme l’arbitre de tous les conflits, est restée unie derriere le Chef de 1’Etat. 

. . . : + 

+ + 

,/. ..* 

-(l)- Le Capitaine ASSOGl3A, Ministre de la Fonction Publique, a tente un 
coup d’Etat en janvier 1975 et a tlté emprisonntl. 

-(2)- Le Capitaine AIKPE ex&uté sur ordre du Chef de 1’Etat qui le soupçonnait 
d’adult&re avec son epouse, fitait un des él6ments “durs” de l’arm6e et le 
principal rival du Lietienant-Colonel KEREKOU avec le Capitaine 
AZONRIIIO. 

-(3)- Lomé fut ‘accusé d’avoir fomente le ‘koniplot zinsouiste”. Il s’ensuivit une 
tension a.ssez vive qui allait aboutir g la fermeture de la frontike entre 
les dew pays, - 
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IX - La situation actuelle. - -- 

1, - Politique intérieure. - 

Depuis le deuxieme semestre de 19’75 la position du regimb s’est 
quelque peurenforcée. Si l’opposition s’active à l’étranger son influence a. 
l’interieur’du pays a presque totalement disparu, Cepenaant, il ne faut pas en 
déduire que le regime n’est pas ccnteste. Les demandes d’asile présentées par 
des diplomates en poste a l’etranger, le départ de citoyens “reactionnaires” , 
comme les mesures prises a l’intérieur par la police d’Etat - mesures caracte- 

temoignent qu’une partie de la population risees par une nervosite évidente - 
n’adhi?re pas au nouvel ordre politique. 

Les syndicats, adversaires principaux des nombreux gouvernements 
préebdents, ne sont plus que des instruments au service de l’idéologie officielle ; 
ils ne jouent aucun rble social. 

Le corps des fonctionnaires a 6tB “laminett par l’emigration, les 
licenciements, les mises % la retraite ou les arrestations. 

Les agents de 1’Etat restes en place bvitent de se faire remarquer. Les 
plus jeunes, qui doivent leurs fonctions aux nouveaux dirigeants, ne peuvent 
acquérir autorité et influence alors qu’ils sont l’objet de mutations fr&uentes. 

La bourgeoisie s’est en grande partie exilée. Ceux qui sont restes, 
intimides par les Conseils Revolutionnaires d’entreprise ou par les menaces 
d’expropriation, s’efforcent neanmoins de s’adapter au rtlgime pour conserver 
leurs positions dans le ‘&nmerce et l’industrie. 

L’exercice des cultes (1) n’est autorise que dans la meswe où cela ne 
porte pas prejudice aux activités révolutionnaires. 

Dans un climat gén&al de malaise et de crainte, seule une partie de la 
jeunesse, des travailleurs de la capitale et des militaires semble approuver 
1’6vol.1~ ion du r&girne. 

La masse de la population paraft Sa~O~cder d’une “mobilisation” qui fait 
alterner les mots d’ordre de lutte pour la production et les défiles de nasse 
colores. 

./.... 

-(l)- A part les minorites, de religion musulmane A l’Est et au Nord et 
chrétienno au Sud, ïa n3u jorit. de la poyuinti~n pratique des cultes 
animistes, Les “Tdmoins de Jéhovnh” ont Bte interdits le 27 avril 
1970. - 
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A cbté du President KEREKOU qui est designe maintenant comme le 
“Grand Camarade”, indice d’un début de culte de la personnalité, c’est surtout 
le Ministre de l’Interieur, de 1Tnformation et de 1’Orientation Nationale, le 
Capitaine AZONIIIHU qui se revele comme le nouvel homme fort du régime. 
Apr&s l’élimination du Capitaine AIKPE a laquelle il a pris une‘part active, 
AZONHIIIO est un nouveau rival possible du Chef de 1’Etat. 

Cette rivalite n’a pas m nqué de se manifester lors du premier 
congres du Parti de la R&volution Populaire du Benin qui s’est tenu du 15 au 17 
mai 1976 a Cotonou, En effet, si le Lieutenant-Colonel KEREKOU a et& 41~ 
President du @omit6 Central et President du Bureau Politique,on n’a pas cré4 
de poste de secrétaire gc3ntlral. Tous deux candidats a ce poste, le Chef de 
1’Etat et le Ministre de l’Intérieur n’avaient pu se mettre d’accord. 

L’élection au Bureau Politique de deux personmlités civiles, 
marxistes, MM. CAPO-CIIICRI et OUGWMA, confirme la place de plus en 
plus importante occupee dans le cercle des dirigeants par ces deux chefs de 
provinces ‘ 

+ 

+ t 

2. - Situation économique. - 

Le Bénin fait partie d~e,s&ngt.,cinq Etats les plus pauvres du mond% 
Son produit intkieur bru,t&?Son taux de croissance sont faibles, Son &onomfa 
repose essent.ie<eraent sur l’agriculture et plus particuli&rement sur la 
monoculture du paImi.er a huile. Quant a l’industrialisation, elle corr;mencc tl 
peine, en raison du man.que de matikres premieres. 

La recession mondiale nIa pas épargne le Bénin. En outre, la radica- 
lisatjon du régime et les recentes nationalisations decouragent les investisscurs 
étrangers. 

Alors que l’aide et les possibilit& de marche offertes par les pays 
socialistes demeurent limitées, le Bénin, confine dans une Économie de 
subsistance et d.‘autoconsomrnabn, a pris, semble-t-il, conscience de la 
necessité d:ouvrir ses relations commerciales et sa politique etrangke: 
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3. - Relations exterieures. - 

L*adh&ion en 1975 a l’association CEE-ACP (1) et a la C. E. D. E. A. 0. 
(Z), ïe maintien de bonnes relations avec les pays occidentaw, tout particulie - 
rement avec la République Féderale d’Allemagne et, dans une certaine mesure, 
avec la France, procèdent de ce désir d’ouverture. 

Les relations avec les Etats-Unis, aprea une période de tension, se 
sont améliorees. 

Certes, les relations avec les pays communistes sont bonnes. Le 
souci de faire la part egale a la Republique populaire de Chine, & 1’U. R. S. S. et 
a La Cosee du Nord, est manifeste (3). î 

Gr%ce (I une propagande intense sur les themes anti-occidentaux, ces 
pays ont’pu, moyennant des prestations limitees, remporter des succes politiques 
notables. Le Benin, en effet, leur sert de porte-parole en Afrique et au sein des 
orgzmisation internationales (4). 

La République Démocratique Allemande n’a jusqu’a present guere 
d’influente. Cela. est dQ, semble-t-il, & la position particulier% occupee par la 
R. F.A. et a l’aide au developpement que celle-ci apporte au pays. 

-Il)- CEE-ACP : Association de la Communauté Economique Europeenne et des 
pays africains, des CaraIbes et du Pacifique par la Convention de Lomé. 

-(2)- C. E. D. E, A. 0. : Communauté Econamique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
constituée le 28 mai 1975 & Lagos, Membres : Nigbria, Ghana, Liberia, 
Sierra-Leone, Guinée Bissau, Cote d’ivoire, Togo, Benin, SAnegal, 
Niger, Mauritanie, Mali. 

-(3)- Le Lieutenant-Colonel KEREKOU a effectue un voyage en Europe de l’Est, 
en RBpublique populaire de Chine et en Coree du Nord, fin juillet 1976. 

-(4)- Depuis le Ier janvier 1976 le Benin fait partie du “Conseil de Sécur ite des 
Nations Unies”, - 
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Les th&ses des pays arabes progressistes trouvent, auprès’des 
dirigeants beninois, comprehension et appuis, Il en est ainsi pour le conflit du 
Proche-Orient, comme pour celui du Sahara Occidental. Le Btcnin n’a pas manque 
de reconnaitre la République Arabe Sahara ouie Démocratique (R. A. S. D. ). 

Alors qu’il maintient sa présence au sein du Conseil de I%ntente (l), 
le nouveau regime a denoncê, en mai 1976, la convention portant création de 
1’UMOA (2). 

Le Beni.n,se trouve par ailleurs conduit à se rapprocher des pays 
progressistes comme la Guinde, le Congo, l’Angola.ou le Mozambique. 

Les relations avec le Togo demeurent assez tendues, malgré la 
réconciliation des deux Chefs d’Etat B Conakry le 19 xuars 1978 et leur rencontre 
en juin dernier a Lame. 

Le régime du Président KEREIX3I.I inspire 8 la plupart de ses voisins 
une méfia,nce certaine et son isolement dans 1Quest africain s’accentue. 

-(1)- Créee en 1959, cette organisation regroupe la Cbte d’koire, le Btsnh, la F Haute Volta, le Niger et, depuis 1966, le Togo, 

-(2)- Union IvIon&aire Ouest Africaine regroupant la CXte d’ivoire, l;a Haute 
Volta, le Niger, le Senégal et le Togo. - 
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!, 
i 

- : - A N*N E X’E - : - y: 

g t i, LES FORCES ARMEES 
g ---------------------- 
F 
l 
# 
g 
$ 

1 , - Valeur. - 

Leur valeur est tr&s faible, les exercices et manoeuvres sont inexistants 
le materiel, en g&éral trés ancien, est fort mal entretenu ; la discipline 
demeure trBs relative y compris dans la Gendarmerie. 

Reduite a la pr,ésence de quelques cadres, la coopération française 
tend a disparaftre. 

2, - Attitude politique. - 

Une grande partie des cadres superieurs est opposee 11 l’orientation 
donnt)e au pays par le nouveau regime mais ne. peut manifester son mécontente- 
ment en raison des rigueu.rs de la répression. 

L’opposition au Lieutenant-Colonel KEREKQU (homme du Nord comme 
la majorite des cadr&) serait surtout le fait des “Sudistes”. Certains d’entre eux 
ont même &Et désarm& e,n novembre 1975 a la suite d’un incident et leurs armes 
detruites ; les dép& d’armes et de munitions se trouvent maintenant dans le Nord 
(NATITINGOU - PARAICOU). - 

3. - Composition. - 

1. - Arm&e de Terre (1.300 h. environ). - 

- PC - EM et Services (400 h. ) a COTONOU 

- Ier Bataillon (300 h.) - PC et lère Cie & COTONOU 
- 2éme Cie a OUIDAR. 

- 2éme Bataillon (200 h.) - Rase dans le Nord (PARAKOU, NATITINGOU, WI). 

A.. 
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- Sous-groupement d’appui (220 h, ) comprenant : 

( PC + escadron mixte (14 AM FERRET - 10 AMM 8 et 5 balf-track) 
( ii OUrDAH. 
1 
( Une compagnie parachutiste (100 h. ) & DAN (25 kms d’AESOMEY). 

- 2 compagnies du Gtsnie (200 h. ) a PARAKOU et COTONOU. 

II. - Gendarmerie -(l. 000 h. environ). - 

III. - Armée de l’Air . - 

- Symbolique - 4 appareils -(2 C. 47 - 1 CESSNA 337 - 1 Aerocommander). - 



/-- 

\ 

\ 
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’ SUSET : LE DAHOMEY 

A/ Territoire allongk Nord-Sud. Surface : 112.600 KmZ. Bord6 P, IlOueet par le 
TOGO, ati Nord-Oueet par la HAUTE-VOLTA, au Nord-Eot par le NIGER et, 
g l’Est, par le NIGERIA. Avec une ouverture sur le Golfe de GUINEE d’envi- 
ron 150 Km, la côte y  cet orientée Est-Oueet. La paya est peu montagneux : 
savane et forêt y  dominent. Lee fleuves oont orientde Nord-Sud. 

Les principales villes du DAHOMEY-: 

$ COTONOU, qui est la Capitale Cconomiquc et politique, avec prèa de 200.000 
habitant a, diapoee d’inetallationa portuaires d’une capocitb de 1.000.000 t. 
La trafic annuel eat eetim6 à 750.000 tonnes. COTONOU cet doté d’un Airo- 
port de claaco internationale. 

b) PORTO NOV0 , Capitale administrative, 100.000 habitants 

c) ABOMEY , Ancienne Capitale Royale, vi1l.e univereitaire 

d) PARAKOU . 

Lc rCr,eau soutier : Y.000 Km. de routes et de piatee ; le l/lOkme environ art 
bitum6. Un rkseau de chemin de fer relit: lce 4 villes principales ( cf. carter 
ci-jointea ) , 

B/Population évalu6e à 3. 000.000 d’habitants. 

Le8 4 ethnicsgrincipales sont : -- 

- loe PONS, qui peuplent ‘le Sud du Pays ( environ 800.000 ) 
- les YORUBAS , au Centre et au Sud-Est 
b leur BOREBAS , au Mord 
- lac SOMBAS, au Nord-Ouest. 

La minorité blanche, environ 3. 000 âmee, est en majoritb d’origine française. 

~&ionc : -- 60 B 70 ‘$ de la population est animiste 
20 ‘$ des Dahomeens sont musulmans 

leo 15 ‘$ restants sont catholiques, 

ScolaritrS : Le taux en est klevk pour l’Afrique : 35 ‘$ . 

l’enseignement secondaire compte 30.000 Blk,ves 

llenseignemcnt supkrieur compte près de 3.000 univeraitairae 

moitié 5 AEOMEY , moitié B l’Etranger. 

Le DAHOMEY est rBput6 être l’un des Etats Africains lati plus OvoluB~, lea plu@ 
in$ellectualiuBe. On s’y repère parfois comme le Quartier Latin de l’Afrique. 

‘\ .  l .  /  
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c/ I,r,J-J&&,ffaan du DAHOMEY : 

1) L’Agriculture I cacao, arachideu, huilb de palme, coton 

2j .(!Tlevage : BOVinfi, OvinB ot caprine (3.500.000 têtaa) 

; ;. J .n FOcho : 25.000 torInc?o 

.; L’Induetrie : pratiquement inexirntante 

L’Artisanat : moderte 

5) Reasourcefl 
mini& rc% : traces de chromite, de fer et d’or.. . non, exploit6eo 

faute do rentabilité. 

D/ L’rFÀconomio : --- 

Le DAIIOMEY est chroniquement ddficitrrire dans ma ichangeo avec l’Ext6rieur 
Ssr principaux partanaireo mont : la FRANCE, la RQpubliquo FbdBrala AIle- 
mianGe, las Paya-Bas, le& U.S.A. et le JAPON. 
Le DAHOMES b8n6ficic de l’aide financisre de 10 FRANCE at nea partenriraa 
EuropBene, ainsi cp5 le5 ti.S. A. et b CANADA, La FRANCE maintient environ 
200 Technicienn au titra de La Ccopiration, 

E/ Histoire rErente : .I -..m UI--*. 

. lor AoOt 1960 Proclamation de l’Ind6pendance . 

e 25 Novembre 1960 XI. hfAGA devient le lor Chef de l’E.tat. , PromulgRtion de 
le. pramibrc Cunstitution . 

. 28 Mai 1961 ” Coml~lot ” de M. A~&hlADEGWX . Echec. Celui-ci att 
arrCt6. 

. 20 octobre 1963 L’ArmBc prend le Pouvoir, avec le Colonel SOGLO. Dinrro- 
lution de l’Astiemblée. La Constitution sot “cuependue”, 

. Janvier 1964 Remioc du Pouvoir par le Colonel SOGLO k bA.A?ITHY, 
nomm6 Prépid,cnt kt M. AMO!<M%DEGAE, qui devient Vice- 
Pr4aident. 
La deuxi’émc Conetitution oot adoptio. 

l Ddcombre 1965 Reprise du Pouwoir par le Colonel SOGLO b la suit@ de 
ddoordrea et menaces de guorrs. civil’e. 

. 17 Ddcembre 1967 Coup d’Etat militaire par le Gdt KOUANDETTE . LO CO~US~ 
ALLEY devient Chef de 1’Etnt. 

. Maro 1968 La 3bme Conotitution est adoptbe, ouite (LU Rof&endum. 

* Juillet 1968 Le Docteur ZINSOU est nommi à la Magiotrature Suprama 
par KefBrondum. 

. ler Ddcombre 1969 Le Docteur ZINSOU est “tLcart6” , Conîtitution d’un tri-- 
virat militaire : çolonel ch NXJI&& (PrOeidant) et 

lea ~olor~ole: SllJ&OGAN et lCOUANDETE* 
. . . / 
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Mai 1970 

. 25 Fbvrier 1972 

l Mai 1972 

l 26 Octobre 1972 

,28 Fdvricr 1973 

. 2 1 Janvier 1975 

* 20 Juin 1975 

- 15 Octobre 1975 

Election5 mauvemcrntder - troubler gravas. La PH?sidsnca 
est confike h un Conucil Pr,‘4eFdcntiel do 3 Membrse : 
MM, MAGA, APITHY ot Ah?OMAJJEGBE. Chacun de tee 3 
Mambrer set rupposé “Prdoider” pendant deux ÛA~‘. M,MAGf 
cet ainai “intr8niré ” le 7 mai. 

Tentative de coup d’Etat. Le Colonol KOUANDETE est 
condam& h mort. 

M. AMOMADEGBE devient, B son tour, Prbrident et Chef 
du Gouvernement. 

Coup d’Etat du Commandant Mathieu KEREKOU. 
M, AMOMADEGBE est dcatitu6. 
Mire. en place d’un G.M. R, (Gouvernement Militaire Rbvo- 

lutionnaire) 
Tentative de complot du Colonel ALLEY, 

Echec d’un coup d’Etat tontk par b Cspitaine ASSOGBA’ 
alora Miniotre de la Fonction Publique’. 

Mort du Capitaine AIKPE, Miniutra do 1’Intbriaur , ruivio 
de troubles B CO’IDNOU et ABOMEY. 

Dénonciation d’un complot inepir6 par la Docteur ZINSOU 
( r6fugid à PARIS ) , 

. 30 Novembre 1975 Le DAHOMEY est baptise “Rdpubligu o Populaire du BENI??‘. 

-Si l’on fait le bilan de cette histoire rkcente du DAHOMEY, ce PayP appar&fI 
comme extr8mement inetable, même à 1’6chello do 1’AFKIQUE. 
5 Coups d’Etst, 7 Présidents, 3 Conetitutiono , , , Agitation pbrmanbnts, rivalité8 

de psraonncs et, récemment, assaeeinat. 

La mioe on place, depuis que KEREKOU eet au Pouvoir, d’un appareil 
politico-militaire, calquk eur celui de la GWJ?4EE de SEKOU TOURE at rarvant 
l’id6ologie marxiste, qui encadre la population jurrquo dans lao dgions lsa plug 
6koiga6se, par quadrillage synt&natique, permet a K.EREKOy do ‘t80ufflorib W, pctu, 
Le15 récents ovknemsnto (aesaaoinat du Capitaine AIKHE notarruntmtj ont pu donner 
h cet apporail d’encadrement et aussi à I’ArmCe, l’occasion de faire la d4monetr&- 
tion do leur efficacitk. 

On pourrait presque parler de atabilitb (relative bieu etlr) depuis qm 
KEREKOU eot au Pouvoir, 11 est B faire remarques quo l’Arm6s, pour 1* premfbre 
foie dana l’liistoire de ce jeune Paye, a obbi à rson Chef. 

Cette ntabilit6 n’eet, pourtant, qu’apparente. Loe luttaa de porsonnerr, laa 
rivalit8o anceetraleo, plu.8 que l’orientation idbologiqua du Régime en place, 
pourraient être le d6tonataur dc bouleversemente important@, 
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$i l’rdh6oion do 1’cnuOmbh du 1S Popuhtion ul(pp\t papr yrouv&~, il n’en eot 
pura moina oartain que KEREKOU dfnpo~e da l’appui d’une importante minorita dee 
ouvriers de COTONOU, d’une large mnjoritlb des jeuneu~os et de la quasi-totalit6 
de l’ArmQa:tii’Y 

Le Erobl’eme auquel 10 Rdgimo doit faire face dena l’immddiat cet celui de 
1’6conomio at du “social”. 

Le DAHOMEY n’ort pae un Paya ” naturellomant II riche. Son dbPici.t corrwer- 
cial est trba important. Son budget est o6riau0emcnt grbvd par lar déyono~r f.?m 

fonctionnement. LIAdministration cat trop lourde en Perconnol. La politique Sock- 
1iot.p du R6glme n’a pan arrangé lao chorea . . . L'invurtincour btraqer n'est pa 

intdressb. l ,  Lee meauraa de “radicaliozrtion” aunoncbas nc rcnvoroaront pas ceW.Q 
tendance . . , Peut-8tre les dirigeants ont-ile trop compt6 sur l’aide que leur umr- 
taraient lee paya 8ocialiotce. Il semblerait quo l’aido reçue ait 6td trè5 inaufffscautc 
Ceci expliquerait la moddration, depuis quelquea moie, doe propae diotend,us 
du riDgime B l’encontre des Paye Occidentaux at de la France en particulier. 

Autre, probléms pour KEREKOU : Bon isolement do plua en pluu marqud en 
hfriquo de l’Ouest. 

Le TOGO se montre irrité par ce voiein turbulent. Son 6ricntotian politique 
socialiste et radica1.e n’a pas l’air dis rdjouir le Puieeant 1qaEKI.A VOiOh 

n comblerait que Kk7IiEKOU aubieee une forte ‘influence d’un petit gSOUp0. 

d@ir&ellectaelt) gauchiutee. On parle notamment d’un Lt Al;ONMINO, connu Pou~~ gfre 
un marxioto convaincu. 

0 
0 0 

&.JJ .!?QFCeY Arm&e~ DslxorrrBennco ..s--mw... 

2Lmn& cfo ‘Terre 1.200 hommao environ, dont une cinquantaine d’Officferc. If 

Cette arm&e comprend i Etat-Major Commandcmont et Service 
2 Bataillone d’Jnfanterie 
1 Soua -Groupemont conetituo 

d’un Eccadron Blind6 d’ktarvcsn- 
tion et d’un.o Compagnie 
Parachutiato 

1 Gompagnic du Gbnia. 

Le matériel : 

1 quinesine de Ferret 
1 dizaine d’Ah4M8 
1 domi -doueaine de Half-tracke 
1 battarie de 2 canons HM2-105 m/m. 

- hrm6a dc l’Air -.-WI_ tr8n modeetu. 1 cinquantaine d’hommoa environ. 

2 Datootas (147) 
1 Pueh--Pull 
1 A6rocommander. 

- La Gendasmcric --- Environ 1; 000 hommce , 
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ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE 

A/ Le Bureau Politho Natid: 
.A; 

13 Nombres ’ 7 millt.aires 
6 civils: 

Ce Bureau est grdaid4 par le Prbaident d0 la RbpubliCpe. 
Il est l’organe permanent de la direction politique de la “Rbvolution”, chargb 
d’organiser ~‘rJciontifiqu0ment” le d6vcaloppsment de la Réivalution dans toua 1st 

‘arocteurs de la via Nationale. 

BT Le C, N. R. (ComitB National de la KBvolution) 

PrBsidk par 1~ Chef de l’Etet. 

Comprend 69 Membres ; 33 militaires ( y compris laa MambrerP du G. M, Il 
6 Prbfats de Pxovinca 

12 Roeponeablee dos Conseils provinciaux de Ia 
RBV. 

17 Cadra0 ci.vile, policierc et para-nrilitairac, 
nomm8a par le PrOsidont. --.- 

Mission du C. N. R, SENSIBILISATION, DEMYSTIFICATION, h4OBfLISATLQN~ 
ENCADKEMENT, 

C/ ‘1-e&. M. RL ( Gouvernement Militaire KBvolu.tionnaire) 

Le PrBnidant de la RCpublique en est le Chef. 

D/ Lse Cornitks de Dkfenue da la RBvolution - -----.---.---II- cr0da da.ne toutes lea omtrapri8es -..M 
publiqueo ou. pri&ea, chargkes dc détecter et. dbnoncer tous actes de eabo- 
tage et de menhs contre-rkvolutionnaires. 

E/ Lea Comit6a RBvolutionxnirar de District ( 40 , , . ) regroupent laa vIllagG#, -*- ---.L-- 

F/ Los Comitdb R6volutionnnirco Locaux ( 2. 500 ) reprboentent et encadrent lee --i-*-..“...-.~~ -- 
quartiere ou villages. 
ComposB~ de 15 Membres : 8 “jounes” 

4 adultao 
3 femme n. 

G/ Le@ GoQxx?i’w.%iras Politiours Militaira, -- m.-ws.~ au nombre de 6 ( 1 par Provhc~ ) 
mont. aeaiat~e. par un &Joint civil. Cos Coxnmissai.res oont dBsignhO pour 
Répondre devant & Psuplw et les jnstances do la RBvolution *-- 

Lsa rksultats de l’organisation, la sensibilisation et la mobilisation : lofl 
masses populaires. 
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: 2 Septembre 1933 

: K(jUAKFA (Nord du Pays) 

: SOMDA 

: Catholique 

litudes ----- : Brevet Elbmentaire. Ancien Elève des Ecoles d’Enfants 
de Troupe. 

Carri;: re militaire -- : S’engage dans 1’ArmCe Française en 1953. 

1960 : nommé Sous-Lieutenant 
auaeitôt transfére dans les Forces ArmBes Dahoméennes 

1902 : nomm& Lieutenant 

1.96s : nommé Capitaine 

1967 : adhère au Cornitb Militaire RC volutionnaire 

196Y : Commandant 

19b9/1 970 : Suit les stages de Capitaine à M.ONTPELLIER et les cours de 
1’kZcole d’Etat-Major 

31 AoQt a970 : nommé Chef d’E:tat-Major, Adj’oint de l’Armée de Terre 
Dallolri&enne 

20 octobre 1972 : Coup d’Etal. 

KElCb1KOU est, officiellement, mari6 5 une jeune intellectuelle, 

K1:KkIKC)l.I a, tr&s longtemps, joui d’une rkputation d’honnêteté et de 
I *. ., . 

rnoralitb acquise au L.uurs de sa carrlcire mllltaire. 

L’assassinat du Ca”pitaine :IlI<PE: el une certaine affaire KOVACS ( pots 

de vin ) auraient s&rieus~rnent erltâc*hk cette rhputation. 
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Dcmtient IV0 13 

l/, Afin d'avoir l'nssura~c~ que le !Y,7 est prbt et en Uat de vol 8 la 

suite de sa mIsa en place à POINT DE TPPNSFEP, et ainsi de pouvoir dbmarrcr 

la PHASE 8, un contact radio pourra titre w-rang4 de la mgnibre suivante: 

a) BASE MROC / QP 

b) GP / GP POINT DE TPA&FEE, qu7 s'aspurer8 nupres de l'équipage du 

DC7 que tout est sq ordrti (le PC? se potwa RU PDINT3~ TPANSFER 

45 minutes aprks que le DCA su sait pose z1 B/YE !Ml?DC) 

3/ FWASE A : aprer; contact Mzebli normolem(nt ayqc dgotination du,Fl?L, 

changeaenC de fréquence VHF pour Instructions flc qootinuation. FQ,a 

cornwniquer le’plus rapidemant possible, 

4/ PHASE B : c0ntacter !VINT DE TRANSFEP sur ft+qusnce WF sp&ciale qui sera 

commwlqu~e en temps voulu, Aucun cor&t& avec aucune autre sthtiorl sur' aucune 

nutm! wqusncf! * 

5( FMASf C’ : aucune .Y laison radio, . I 
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c 

PHASE C 

-,-- 

2 TEF'PS PE VOL 03h30' . ". -- -"" -- --7.' 
3 DEPART POIrlT DE TPANSFSR 013'07. - -y"-"" 
4 fiRtiI\IEI: @blECTIF 0500~ L---C--e. (a600 

5 I\!'ION M7F v,..". 4:. 
6 IPYATRICIIL.ATI~M “..--“^3-- -.w”” “.-.- N II, 

7 WR lx \mL 
l .-..“e - .-e ” 

NIL ( PI\S DE !Y'{. ) 

8 r!ArEnIEL NI SOL ".-.-t..., - "..."-.-<-" 

1 ocal os) 
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I  bI/\.IL t4 
WI -.-.---m-I- 

.IBPEVILLE / BI\SE F'PPOC A 1 VOL livraison chargement c.ommcrcial l. ---- 
2 TEl'l'S DE VOL 05h15' -,-d.--w.-.- 
3 DEPART Libreville 03002 ------. 
4 ARRIVEE BASE F'APOC 0115Z ._"--*s -.--.. 
5 APPAPEIL DC8F55 -__-.C--. 
6 IWATRICULATION TRLQR ou TRLVK ----m..--t----c- 
7 NI? DE VOL GPI 8217 -- --.--.-- 
8 MATERIEL SOL BASE MROC ---e---v<. 

a) Indispensable 

1. 2 cales de roues 

2. AIR START pression 35 PS1 (prise standard dc8 B707 ctcj 

3. Elévateur fourchette 

4. Ravitaillement. carburant sous pression (prises standard) 

5. Passerelle type passagers 

b) Désirable 

1. Groupe électrique 115/40(lhz (prise standard) 

2. Engin chargement palettes (dimensions standard flRx335 inches) 

9 RAVITAILLE1~ENT --.------ 
a) Kerosene JET RI 

b) Huile ESSO 2380 (réserve à bord) 

c) !-luile TJl5 (Gserve à bord) 

10 DECtIAPGtYENT --.--..-.-.-- 
a) par palettes entières, si engin cité en !$b2. disponible 

b) manuellement , colis par colis, dans le cas contraire 

11 CHRRGEPENT @me observation que pour AlOa et' AlOb ------ -_ 
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1 VOL Transport UASE MPOC / POINT DE TRAFJSFER 

2 TEWS DE VO'L 06hlO .-,- . ..- _-.-e-.. 
3 DEPART BASE FNROC 11502 --- 
4 ARRIVEE POINT DÉ TRANSFER 1ROOZ (1900 locales) ----.-.,-_ 
Fi AVION rn&ile que phase A -- 
6 ItWJTPICULATION id ---m--e 
7 Nn DE VOL NIL ( PAS DE Ff'L ) 

8 MTERIEL SOL 1’PIP !$TART se trouvant au POINT IX TPANSFEP, et devant -- -.-_-.-- 
permettre au MB de repartir, est gèré par un tiers, nais nous appartient, 

et risque d'être sous cl&. fifin de ne pas demander la présence d'une 

pckonne de cette compagnie, ordre sera donné pour que 1'pIQ SThpT soit 

laisse la disposition de la GP pour un de ses vols... 

9 RAVITRILLE1"ENT a---- --..-_ 
IMSE rwoc : pleins maxi en fonction de la charge 8 transporter cl: ricr 

1+TOCI, ceci pour les raisons suivantes: 

Dggagement sur un autre terrain que POIFIT 17E TMNSFEI? irnpossiblc. 

Nécessité pour le DC8 de repartir de point de Transfer pour un autre 

aéroport pour y refaire le plein de carburant, qui n'est pas disponible 

à POINT DE Tl?I\#FER 
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Document No. 14 

I) t3rppel de la mission dOfinis par 1s Colonal commandant 1s CE1 pour l’snsonrble, 
d0a forera amies. 

A retcnis qulen cris d'dchsc de perche de ln eaconds Compngnio, ja dols 
rontrer"è plod....chussl!" 
SS remarque qus mtme si la 20 Compagnlo rhunoit as parcfie, Ja risque dvovolr 

é aff'rcntor 1"ENI an provsnance du Nord (voie cotlhre), mais ceci raste 

OUBNX ~mprobaola.. , 
ai 1) Je réueeio mon coup trés rapidnmsnt (J'interdis aux forcea de KOUMCA 
de donnor lvûlerte ut des conoiqneo dQinterven$ion) - facteur militaire, 

2) SI Je r6uosio dans ma mi5eion, il est pou praboble qu'il y ait beau- 
coup de nForlaa* pour faire du 2811s - facteur humain et africain, 

II) AnaLya.3 dos oituati3na gBn6rala et particulibre, 

GENERALE I ENI, Lao forces Armbca - Importantsa quentitntivemant, mais 

conflrnco llmit.6~ du pouvoir anvsra allee. Cacl explique la dlsebmina- 

tian en pntitea unltba. 
Seule~ les unitéa atstionnbes dana lu copitela peuvent dltrs qualifidaa 
da surnso donc probnbloment bien entra?nc'ie@ et bquip6e8, 
1.6 population ruralr oot rdticents il 1Osndroit du rdgi.rue ( la disa6mlnam 
tien dsa troupes peut lbsxpliquur au88i..) 

AmI, Nog forces sont r6duLtea quantitativement, mois sont relo- 
tivement bien cntrrin6aa et trhs bien Qquipdaa. De plus, aller se metterit 
en position duattaquant, 

L@OF)JECTIf comprend deux parties 
a) 1s station et annexes lmm6diotno (nombreux bungelowa bordds 
bord4a par orbustea / couvert. 
b) 10 bloo résidantiel aitud OCOm au 5ud (une route d'acc;aoj 
vby6tation auffiaüntn pour ebritor mn p~ogrcnnion, 

L'obJnctif est bord6 RUP aon flanc Ouest pur lo mer. 
A 19ÇoC prr uns rorlo aocldentdc at quaaimant cidaerts ,:.:.,. il+,&,,. 1~'~ J' II~.... 

Au Sud, ZOl-lQ d8asrtique 
Au Nord, 2 nxss routiers convargent sur la atationc Os Çse deux Qxea 
routiers peut ourvanir l"EMI. 

INTCNTIOI~ du C3l' de Commando Sl:ot rugroupement tsrmin6 OUI DZ, progreaooP rapi- 
dsment sur 1vobJÿctlf de maniorc a )f 8tro avant 10 laver du jour, 
Attaqunr ainruItan6msnt las deux pwr-tlaa de 1~utrJectif en vue da d6trcire 
toua lftn poraonnala, 
Intertlirn la rultti en direction du Sud , de lPEet et du Nord; 
Tout an mc gardnnt d'une contro.4ttsqua possible venant du Nord ( Je 
demande Croups A0 QImm Flatériol largud apr&e opdrutlon sur ordre) sinon 
J'anwlo. 
Déa 1°accomplisaamrnt de la mission propramsnt dite, décidur do la condcj- 
te é tsnlr pour 10 phaos do rapl:. Avec ou aana 1s 30 Compagnbk (liaison 
radio h dtohlir),, 

Aff*ICULATiON ET REPARTITION OfS mISSIONS 
1) Pilase d'al?proc\ia init.:ala col ,IIW par un...upcloton en tEts Cflp .-"--.-- 1 
magndtique ,ermottantacG sur dq tombar aur la route la plus b L'Cat 
& urta distance de 1 b3 kms de 1°obJ'actif. 
2O COT OPS - Aadlo 
3' croupe d'sppui uarls mortier nj munitions 
40 Pons peloton 
SO Alfa 
2) Phase d'apprcchm finale -" _.I-.."_I-U 011~ 38buto sn vuo dsa inetallationa au du 
carraf‘our pbrmettant da 10s identif'ior. 
1' peloton, ao mattra en place à porttlo dOasuflut (sn utilisant lea couunrta) 
sur Llnu s.fJL. ns!: m c ) S&, ' Dur 10 flanc Ent CiU complexe touristique 

- Ctrn Pr&: B dnrrner lJnssnut 
17 interdire touta fuito uera la 14ord 

2* Pelotoq fournir 1 sactlon au Cdt du 10 peloton pour prolonger aon 
dispositif v*Ca la Sud pour donner i’assaut du parking et inturdiro 
toute Puita ver* la Sud, 
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mouvements vera le Sud 
Croupe appui t S,s mettra sn garde 300 à 400 m du Nord 
face eu Nord,* interdira toute intervsntion en provenancs 
du Nord (peu probable) 

Interdire toute fuite vare 10 Nord, 
Croupe Alfa SS mettre on place rapidement sur la ligne da 
crbts ou & proxfmit6 de monlare ?S boucler la oscteur et 
smpachsr 6vantusllemsnt toute fuito vers I’Ent, 
En cas da d6conflture ssrvir d?616msnt ds rscuoil aux com- 
mandos refluant vers lgEst, 

COOROINATItlN TIRINC 
Sur ordre radio, dbs mi& on place tarmin6e ofi tenir prêt 
d6clsnchtmant dèe ouverture du teu du I” peloton et de la 
esction du 20 pslotor) ddtachba aupros du peloton 1 

CONDUITE A TENIR 
Bousiller toua los‘personnelr syet6matiquemant 
Esrayer de ne pc8 d6truire Parc AUTO st matQris1 Armt et TranaO 
RBcupBrer toue lea documente possiblea. 
Sltot op6retion tsrmin6a SO mettre B couvrrt 
Etre pr& a feire mouvomcnt eur ordre 
Radio Comp&gnto, Btablir ANCRC9 avec 20 ComPognie ou Colonel 
odt CE1 
Etasbllr Llaieon avec avion pour largayr mat4rial -,Ekliwnga 
DZ (f'umigbnes), B diaposition Croupe d'appuir 

PLACE bU CHEF Avcde 1" poloton 
'LIAISON RADIO Voir ech6aa rbooau 

QAP pendant toute lb progreaeion ot I@approchs finale 

CONSIGNE PARTICULIERE -En ca8 de repli vor8 leEat, PusBa rouea 
En cas dek~ieieon radio avec avion, PLIS~~~ 
verte pour LARGAGE 

2* PELOTON 
8BERTiN $ 1 eaction 

I” PELOTON KERRARCC 
Ir srctian 
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Document Nq.2 

c 0 w v Ic H T 102 

Je 61ouasign6 Gilbert BOURGEAUD, B! ongal-;c A recru:tc?r dans 

Trente.Afriaaina et Soixante Xuropéans,dans 10 cadre des 
accorda passés avec 10s autorltde du paya qui aosurent 1.a 
r8muuération,l’éqnipoment et l.tentrstien de co perssx111o3. 
aux conditions partioulîéres suivantes o 

L”:Sbleofion de6 tochnfai.ena cn foncU.on de leur aomp$taneel 
Militaires. 

2’ tlormation et entrainemont da8 teahnicfene Africaine, acw 
la conduite de tuchnl.ciens Europ6enrs,pondant GIG pdriode de 
45 jous &ximum,ce d&ai pouveLnt étre rdduit h ,30 jouren 

Aa rPlesures cIta séouritd et de groteekian du secret de 1~ 
mlsf3ion wwb@ea 

?:II~ présente convention prendra éffot dee 10 verasmenk de 
la preml0ro tranche du projet de budjvt joint. 

Fait le....*............597 6 
A ....................... 
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Document No 14 
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BUDJET PKEOPW?ATION~ -,- 

1“' Billet3 Avion 4 Frais de Rto------- 
Elément ]E 60x200-------------.-~- 
Elémen$ & 30x1 OfJO-------.------- 

2" Garanti.0 salaire pour 3 ~JO~B; 
50x2000x3 ~------L-r---.---------- 

go Wbanitéea ?le déplacement E-I&--- 

40 Achat: Transport;----.--------------- 

5O. Pri.nel Equipage 4 2 spécialistes lW% 

BUDJEI POSf/OPERA'lPTON'I~ 

t” Salatre 3 mol:3 41 moi3 Con66 
60~2000~4 ,-U-~..-----~-----~-------“. 

Z!O Bilïoft Av.ion: Rapatriement 
60x500 "---."l----r-------------rr)-------~. 

3O Indcmnitéos daplacement E-I&-----=- 

4” $;X:2ittdeo El&r:dnt A 
. , L--------L--*.------"--- 

Total I.%~I Budjet. Psd/Poat OPS 4'?5,OCO 
575*000 

sb22Whaa.l 
Français 
Annexe VI 
Page 85 

12,000 
30,000 

360.000 

1l3.000 

30 D.:cûO 

25.000 

47:T’.OOU US DolI.ars; 

480.000 

30.000 % 

20,000 

4.5 .ooo 
---- 

5~~.000 u3 dbllGr3: 
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10 BJ.llet avion -k frais de iito 

a)til&nent d 60x100 ---““““““-““““““u-““““““----““““”. 12.000 

b)hLhent A 30x1000 ““““““““““““““““““““““““““““““-“- .lO.OW 

c)ol&zent g ~~~o”“““““~““““-““““““““““““““““------ W.rKx) 
Billets avion tapûtrfcment.Prh3 aesuronce 

L” Garantie sal.aire 3 mois 60X2000X3----------------- 360.000 

30 Xnde:unitis dl.&nent A 3~xlL~--------------------- 36.000 

40 Indemnltds de déplacemenC.-tfrdFs divers ii.&------ 7.000 _--_.. ---.“-.. .- 
Total----....“...--... . . . . . as..--- s75.wo UCJ 6 

2 a) + BSTIdM!ION BUDJdTAXM PO:R]OP&fUTXOHM&LE + -._I_---.-----.---.. 

3. (6) -I BlJDJcT LrL’I!D2 PHE/~PIS~TIC’~!~~LLL + .--- -. 

l” Vecs~ner~--------5.00 Dollarde US 

20 Versement------MO.000 Dollnrds IJh 

30 Varsemmt-------MLO(K, Dollnrds US 

To:ril..-“--“” 145.CW Dolhrds US 

B~TL‘L\T!ON D’;:Ch’,T rT DB D~X’~~t!~+:Dii!?~~ri!ki ~G.AGd~: --e ..- 

Achat transport IK’I Gargo--------------- W.Wc) 

Fta?-s et prime perfXWw1 de hord-------- 15,000 

Mission dfobscwation sur le terraln---- S.lxx 

Frais de transport du groupe M2 P C;qn- LbUOo 

Frais de contact et dal’Idccment+cntretien 

eguj.pe tC.pj, --------- I---_--..- ---------- I.O*(KW ------ 
Total”“““““““““““” iW.Wu U:i b 
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~cment NO 1.8 
-i-- 

1) I’RESIINTAT~flN -----A 

aé 1 Cn kon0i.t ------- 

Petite ville s’6tal.ant en liJl?qsUr le lonq de In cf!te 
et ~3 y an t t en d CI n c e h qnrlner vers 1’5 ntérj ellr, cnol ohant 
les anciens villeqcs p4riphériquos oiri snnt n*jjnurd’hui 

partie nrurrïntt+ de 1 a ville : le5 Quarti ers,qui gai::ssnt 

eu.< Pl.Is:ji silr les mar6cagps. 
il E!xiste peu de rotJteS qoudronnsss (voir olan) ,‘].a 

maipure partie des voies btant formde de pistas en terre 

qui, pendant 1.a saison des pluies, se transfnrment en 

buu~bixohn~tikoo o&sh&ioep~dor~tieceur les pistes en dur. 

C’est une ville siens relief : terrain uniformément pl& 
et il n!y a pas de hautes const.ructiona. 

bk)i a catd ---------- 

Présence d’une barre qui occasionne un assp.7 fort 
courant vers le larga , et en outre 1.a mer vient battre 
assez ruoerpant tout 1.8 littoral rendant la baignade 

dangereune. 

Activite assez intense. En permantince 334 navires 
(I Russe, I Fr,1 GB) 2 l’i.nt&rieur pI.us 4 bateaux do 
pbche !Grrcs) 
A l’éxtériaur 13 navires attendent 2 l’est du port. 

d) L;I laquna .%------A---.. 

Fartaqe la ville en deux : CI et CII 
Un seul pont toujours embouteillé,et sur l.equp.1 passa 

aussi [In trein de marchandises ,a tr3r: petite vitesse. 
Un peu en amont (au niveau du rnerchk) , deux barques IÜ 

font. lir navette fm3rch6.-CII ) 

0) La mute de Iluidah -------------_.--,-_.-- 

Seule route b I’fluest. L)iwction 14 frclritihre. 
Hcnne routfz, hordÉ:e h l’ouest,?3 lit sortie dr? le ~*~i.l..la , 
do m 4 r c! c ,, CJ e rj . 
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f) Aérodrome """"""""- 

Piste de 2400m. 
Moyenna de 4 rotations par jour. (de .2 B fi ) 
Il y  a un surveillant arme (PA) 

g)Ligne du chemin de fer """""""""""""""""""^--" 

IH 30mn pour Ouidah-*Cotonou ~42 Krns 
Autorail - 6 arrets. 
Pista en bon Atat 3 la sortis de la vilh. 

II)OMOYENS DE CLIMMUNICATION 

1 centre Radio (-ORTF 1 Pré sente d'un autre ompla- . 

cernent avec antennes ,pour une plus grenab 
radio-diffusion , en CII 

Une poste, 
U Un csntral téléphonique (face k la poste) 

Un centra télév'siofi,qui ne serait pas encore eujoint) 
El erribre Hotel Croix du Sud. 

III) .LA VILLE 

a) la vie “““““““-1 

Le *jour sw l&vs entrs 611 et 6H 30 mn 
de couche entre 19H ot 19H30mn 

Vie active pendant la journcie 
Couvre feu des lieux pu,blics à 23l-i (sauf pour le Night- 
Club de 1 'l-lots1 du Port, le King's, qui reste ouvert le 
samedi jusqu'S 3H du matin ) 

De 23H 3 23H70 les gens rentrent chnz EUX après la eoJ 
tia des cinhmos , bai ta , rsstnuranls, .Puis J P vil.le *se 
calme et il n’y a plus personne danfi les rues. (A 2H et ti 
le ville est morte) 
Par contre les devantures r:t les lomnndaires ==all.ud~. 
Une rua comrwr~ante=Ave Clozal. 

,b)Lr?s obactifs ““““““““““““.m 

.) l+? 
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b} Les abjactifa w----w---c-eI- 

. )lo palais prCsj dentiel. 

sur la 

Sarri&res à claire-voie sur 3 c8tBs *1/4 
B~timant en dur 21 l'angle SO 
3 issues gardées dont deux ouvertes. 
Forccsr ouvertureE = peu nombrsusee 2 PM 

tt Nna bien gardée E entrhe principale 
poste de garde dont 3 PM B l’éxthis 

(1 
O= fermée par une porta en fer 

prksencn poste de! garda et voiture 
(les AA52 ne sont plus sur leurs 

effats) 
c8t6 Sud = recoin 1 PM 

cz)Le maison de KérBkou 
Constament gardée par 3 PM et peut @tre d’autres B l~ink? 
rieur. Volets toujours clos. 
Circulation interdite 8 0- E de 2IH à 6H 

E ---dl de kW à 21H 

. )tie maison de Aronhiho 

Dans CII (Y) 

-1 La maison. de la radio 

Un pavillon ontourf? par d'outres 
Une entrée non gardée. 
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J ri ; :: i'riii t;"l dC\fB~it 

Peu LIP p7tliLjcre ,h l'intdrisur 
.J~IJX~R 1: prisuwbien gardde : 3 PM 3 l'extérieur 

.) Le camp militaire 

Il est interdi.t de prendre les voiae qui y  acc%dent. 
d’ou : force9 inconnues. 

LES PERSflNNAtES 6 LA POPULATIOFI 

a) La populetion blanche -----I------_--------- 

Apres la netionalisetion de prasqua toutes le5 antre- 
prises...,l'sxclusion oulibbamprironnemants resultento 
de la Aévolution,lea Blancs voient depuis quelques 
semaines un 1Cger edolcisaement de la politiqua Noire 
5 leur Cgard. Ils doivent encore cependant feirc ,trBs 
llbt5atPonS~ ce qu’ils dieent et B ce qu’ils font. 
Par sx.Dcpuis une spmaine un BlanC ne peut plus quitter 
le pays car une nuit un appareil de la cimenterie 013 il 
travailla est tombls en panne. 
On leur fait bien sentir qu'ils sont d'anciens exploi- 
teurs du peupla et que maintenant ils n’ont pas plus de 
droit que les autres. 

Le King’s est le samedi aair un lieu dd rencontre dea 
Europbena et de~:certains Noirs,parmi leaquelq sont de 
.nombreux indicateurs. 
Chaque nouvel arrivant est suivi oh effubl6 d’un guida. 
Il règne un climat constsnt de euepicion et d’ee!!i.onnits 
aigu8. 
Présence de policiers an civil ,nombreux mais non armés:. 
De tout ceci il résults que les Blencs n’osent pas tell5- 
ment parler du pays devant un nouvcaun venu* 

b) Les Noirs ---“.-CII” 

Fortement encadrés politiquoment(r.adio, journeaux,cint$ 
On leur apprend que le Blanc est l'exploiteur,et l’sndoc 
trinament est tel qu’ils le crpient. Les Anciens savent 
que ce n’est pas vrai,mais se taisant parceqe’ilo ont 
paur.Par contre les, jeunes sont parfois irrsspectueux 
et dédaigneux. 
MBme e'ils ne le disent pes ,t»us ne semblent pas approu- 
ver pleinemant le r6gime : Manque de travail ,et certaina 
jeune6 voudraient partir en FRANCE (Utudicr et gagner d 
l’begent).,dl ~utraspouvoir rupartir du pays. 

Les prisonniers politique5 sont ancedrbsi ordrese=& I t 
et travaux,et de CU fait eont en fnrma.On essaye de les kW. 
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c) La saldatesgue CI---I---c --- 

Elle na se fait pas remarquer par une présence nombrauoe 
mais pirr sonnafficacitén : 

- Lessoldats rhglont le circulation 
-Ils sont vigi.lanta 3 leur poste de gardiens 

n plus vifs que la resta de la population 
n correctement habillés 
n essentiellement erm6e de PM 

11 y a des manoeuvres de temps en temps _ 

d)La prréaide.nt - Le ministre de la défense. -------------_------___________I______I_- 

KEREKCU est. prdsidont de la République,da fait(et ~OIE 
le vulgum pecus). En rAalité il. semble que CC ,nj t ALON& 
VIliCI la v6rjtah!e meneur ,ltBminpnre grisp.C’est u n 
iddalista conveincu et fanatique.Par ex.quend il reçoit , 
c'est lui qui sert ses invittes. 

K.passa,ses journées au palais de la présrkdenee 
11 y va escortr5 d’una Peugeot camionatta armée de deux 
AA 52 sur affnt et six hommes(4+2), voiture qui RC tient 
en pewt3nence. dans 1.n F?iais, !A?~$S r;lidi:I4H30 -15H) 

Le niercredi 3 T(7Y 30 CL~ tient lc cosRi dRs Ministreat; 
DOi3C nombre plus importent da soldats2 
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BBNCLUSION 

Contre B-W---" 

Manque de renseignementa sur' la .force militaire 
Amériasage dblicet du fait des vague6 

de discrbtionrevent 
pendznt 
apràa 

Problhms da. dblei'8 en cas d'alerte 
Problème de locomotion pour mettra OlBments en couvBrtua 

poÜr Atteindra le8 objsctifd 

Poux I---w 
. 

Un 5auk momrznt, où il8 sont tous r6unis 

En cas d'insucchs il y aurait dz8 représailles 5nvera' 
1f38 Blancs.... 
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Document PFo 19 -- 
&TwD-mT 

80... P,A. HerRtal 9 mm (armurerie -Est) 

Accessoires pour P.A. 

- 160 &~geura 

- 80 bagrucittes nettoyago 
- 80 Btuie toile 

- 80 ceinturons toile 

80 ..cF.A.L. 7,62 mm 

Accessoires pour.F.A.L. 

- 80 bretellea en toile tiouble 

- IGO cartouchi8rea porto-chargeur6 toile 

- 80 ceinturons toile 

- 320 chargeurs 

- 80 BTAB 
- 80 couteaux baîonnettea 

- 80 chargettea 

8 ..,bi.AG mit. 7,62 N 

Accessoirua pour MAC 

- 8 canon8 rechange 

f-- 1 gaine toile mitrailleuse 

- 1 cl& p1.ate 

- 1 g%'nttoir de r~gulatour 

Z I grattoir pour cylindre h gaz 

- I grattoir pour manohon 

- 1 clb à ergot 

- I: bretelle transport toile 

- I baguette nettoyage 

- I lavoir pour canon 

- 7: Qcouvillon pour canon 

- I dcouvillon pour chambre 

- 1 troussa de trois b'rosses 

- 1 burette à huile 
- J, extracteur da douilles 

- I trousse on toile aour rechange 

- I gaine toile transport du canon de rechange 
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AHMEMIBT (suite) 

2 . ..mi.t. 50 Browning avec canon de rechange 

Accessoires pour mit. 50 

- 2 appui trépied 

- 2 baguette6 nettoyage - 4tui en toile 
- 2 jeux de vdrificateur de mise & feu 

1 . ..mortier 81 mm, tube court, type espagnol X5 
avec unité collective complète 

OPTI(SUE -- 

3 . ..pafres de jumelles 8 x 30 avec Etui 

5 . ..boussoles 

6s..porte cartes avec transparent carroyage 

/ 20.000 

, 40,000 

, 4soo 

, 5000 
/ 100 

, 200 

I 250 

60 / 

/ 50 

10 

X20 

MUNITIONS uf$Te ' 
-- 

7,62 sur bandes (10 x 2000) k~ Ilo@. ,' 

7,62 en vrac FAL (22 caisses'de INjO + 1 p " tri CrgQ VT>P 
caisset%e de 400) f 

9 mm (PA-PM) b 4,rao. ' 

12,7 mm - 4 ordinaires + I traceuse (25 caissea X Z?OO)334 

grnades DF 37 (5x20) ' go- : 
grenades OF 37 (10x20)/ 
grenades PIECAR (IOx25)/ 

.4wi. ; 

422 I 
obus Mo 81 mm (6x1.0) / 

kilos explosif Nil Plastic 
I 

1 x 30 
-J 

TO - 0" 

1 x 2p 

amorcea/ d8ton./pyro. (1 caissette) 

m, m&che lente (i caisse) 

roquettes M.72 (3x15 + 5) 

TRAN SM1 SSION S 

poetes (IC kns) TRkP XIB avec noticeo techniqueS / I 
piles Zus XX~$ PS 28 (2 caisses E $JG + 1 paquet de 24) 1 
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,çu document No. 22 

H!AT MAJOR 

v Lepro 1og 278y4 

v caate1 107 26296 
- 
v Durere 108 262 53 

-. 
V Carter 1 ç.6 25c;79 

.- 
Y Martin III 25859 
--I- 
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: k"m " BfxzmmL& FUSIL. PA !' 
. . 
ct: 1 

'& m3cTICBJ 

S&I D 'Ilï'ferziP 
.: 



s/12294/~d.d.l 
Fraqais 
Annexe VI 
Pige 102 

2’ ?xcirorr 

LT ROY 201 25830 

LT DUCHESNOY 299 25202 

AD3 SACONE 202 25690 

A03 PARISOT 204 27679 

SGT RARQUC 8 203 26434 

SGT RARIN 205 26632 

SGT COSTE 506 26200 

Col I’IELIS 206 26951 

V LE8RETON 207 27776 

v LECLERC 208 25331 

W BARREY 209 25060 

v DEPARCIJE 212 25365 

Y F!ARTEC 213 26979 

RATRICULE FAL PA 

IPPfi 
78036 

76054 

78040 

76021 

-Go38 

76023 
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?!tESCDENCE DE LA REPUBLIQUE 

B. P, 546 - CIBREW.LE 
GABON 

-- 

Le Colonel MARTIN Louis 
Commandant par IntBrim la Garde Préridentielle 

lb Monsieur le Ministre de l*Int&ieur 

- LIBREVILLE I 

ObJet t Demamie d’ ruforisafion d’aohat d*ama 

1 
$x i5vJ 

h Jhd8u.r 18 Ministre, 
$7 

Jgai l’honneur de voua demander de bien vouloir accorde1 

une autoriaatior d’achat d*armer de chasse aux instructeura de 

la Garde PmW.drntielle dont les nom suivent : 
= DOMANaE Jean Louis, un fusil de chasee de calibre 222 
- EVRUD Pierre, un fusil de chasse de calibre 12&19 
u BOURG&AUD Gilbert, un furil de chasse de calibre 458 
- RICHARD Max, un fusil de chasse de calibre 458. 

Veuiller, Monsieur le Ministre, agr6er l.@expression de 

a8a sentiments respectueux./- 
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DIALLO Siradiou: PRI/DKR/ABJ/PRI Vol db 29h2 

ti * BOURGEAUD GilbertP 
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F DIALSO Mamadeu 

-& DIALLO Ibrahîmm 
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DlA.TiW Sfradîma PRI/DKR/ABJ/PRI 
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Document No 26 

CHANGEMEIVT:F DE DOhll( ILT 

La k Commiur~rr de poliro 
Le H~rrr 

Nournu domkilc : 

BËPUBLIQUE FRANÇAISE 
L-+-- 

Viliblc dix rbnéer A partir 
de la date d’bmisrion 

B, T 0-9 4 3 9 
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pr&loIlJr ‘SAncOU OUUAR 

Taille IM 70 
di:,es 
piriiculicrs 

*@a*.@ 

Domicile 27 RYi R~uer 
PARIS 18 

Signaturc du tirulairc 
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Document No 27 

REGROUPEMENT OES 

GUINEENS A 

L’EXTERIEUR 

CARTE DE MEMBRE 

CARTE NE 000006 
COTISATIONS 

S.FC3.E.kkL.. SECTION DE . . . , , 

Sou!+sectibn de CU . .Twt . . , . * 

Comité de .., . $ p.k * .ri’!N.! , . . . . * . . , 

JANVIER 

. 
Date et lieu de naissance . .&i$d.. . . 

c3rwBa.T *KG& . . . . . . . . ..I..... 
JUILLET AOUT 

OCTOBRE NOVEMBRE 

LE MILITANT _ LE RESPONSABLE 

FEVRIER 

I 

MAI 

MARS 

JUIti 

SEPtEMBRE 

DECEMBRE 
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REPUf3LIQUE DE COTE D’IVOIRE 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Institut d*Hygibne 

vaccinations 
?S tiqucm3 

-. 

VARIULE 

~TEVRE JAUNE 

Numéro du lot 

394.201 

CERTIFICAT DE. VACCINATION 

natci 
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V,?CCIYfiTIOi'! L 



l?.7Q?UBXQUE DU SENEG,'.L 
REQLOW DU CAP-VERT 
B$BmCIp D~HYCIENE ùE D:kr'..R 
-w . . 

CEXTI~ICATIQE VbCCJN~TION 
.&G..==-- 



CERTIFICATXX Vb.CCIN~TXOi\' 
pu.=-=- 

PREN 0x3 --- 
N Ohi -- 
DATE DE P:LI>S>Xiz; - 
A RECU LA VI.CCIP,,"I'IOt: ,W'ISII.RIOLIQUE 

CERTIPIChT DE V?CCINATION 



Docunic~~t No 31 

s/12294/Aaa.l 
Français 
Annexe VI 
Page 119 

DtMivrB A : 

‘Nom : ZOGO 

Pr6noms : Luc i on 

Natlonallt6 : BQninoise 

Sltuatlon de famille : MarLO 

Date de naissance : 8 fdvrier 1949 

Lieu de naissance : Cotollou 

Profession, : Chauffeur m6candcien 

Domicile : Ouidah 

Pour lui permettre do se rendre dans tous les Pays Etrangers 

Â I’oxoaption, s’il y  a Ilsu de : t460nt 

Signature du Titulaire 

SI’ÙNALEMENT Photwraphk du tltulnire -- 

Cheveux : NO~~S 

Yeux : ho1rb: 

Tallls : lm. 71 

Signes parllcullors : UIIU c 1 CH L 1 4 ( e 
SUI‘ 1; ,jouo (,a11 IlV 

Le pr8sent laissez-passer est valable 

( POUR VISA. 

iusqu’..au 1/02/1977 
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td do r’Brl&tatlon N0tlond3 
-IA 

UraSEz-PAsSER H’ <,... c?a6,za ..L UISON 

?EPJAwlf LIEU DE PASbEPGtWT 

DBllvr~ il :’ 

Nom : socw 

PrOnoms : Mas’c 

NRtionalit6 : BQninaise 

Situation de famille : Mnrl.B 

Date do naissance : 66 avril 1931 

Lieu de naissance : Ouidah 

Profeuslon : &J t ebl e 

Domicile : Oul.dRh - Quartier BrBsil 

Pour iul permettre de se rondre dan8 tous les Pays Etrangers 

A I’ijXC@ptiCVl, s’il y 0 lieu do : WQant 

SlgnaturV du Titulaire 

SIGtiALEMENT Photoyraphioi du titulaire 
- 

Cheveux : ).joipa 

Yaux : NOfI- 

Taille : 1 In 69 

Signeo particuliers : NQuI: 

Lo pr&ent kiissoz-passer est valable jus~~‘.%~ l.7 iévrier 
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VISAS 

..~.< . . . AhkQ.d . . . . I . . . . . . . . * . . . . 
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c) Documents concernant le membre du oommando fait p$isonnien 
le 16 jatiier 1971 

Dooument No 32 

,y---tW*UYlr-.~.~~“C~ 
! 

--Y 
REGROUPEMENT DES ~GUINEENS 

1 

A &‘EXTERIEUR 

.’ ,Section dc . . . . . . . . . . . 

SowSection de 

t 

Ji5!L+:e. . . . . . . . L.. 

,...*<..,,..*... y........:. *. . . . . . ..a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . “.*.*“....a- 

e 

1 
CGRTE DE MEMBRE Ni 001998 

1 LE MILITANT LR PRESIDENT 



‘. 

RÉ’PUBLIQUE DE GUINÉE 
TRAVAIL ‘JUSTICE - COLIDARITE 

MINISYÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

L . 

CERTIFICAT D’ÉTUDES PRIMAIREi - 

LE -T+ISiRE’PE F’EDUCATtON NkTICSy+LE D&? l&J-&IUE DE GUINEÈ; 
. 

&J 1.e; textes fégfslatifs et ‘iégleknt~i& r&%s à I’examek du. Cértifkat. d’Etudes primaires ; 

Tkr:-& proc+s+e;bal en date 19&......, pa; lequel la commission 

né J&n/ _..___.-. Lî%f&@ _.____.......” “.““.., 

a été jugé digne d’obtenir .le Certificat d’Etudes primaires: 

Délivre à M..B% -&k&&.~h& ___._ .-..-, élève de SEcoIe..&-&!& L Su! . .._ --.- . . . . . . ..-.... le ’ present 

Certificat d’Etudes primaires pour servir et valoir ce que de droit. 

-h &y.-;‘ 
ah.-.“. le t-6_ tL&s _.._____._____.__ 1 963. 

Signflure du Titulaire, \pL 
3 

P. Ic JIinktre : 
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~ICFIJBLIQU~ DU EEN%AL IMF’OTLP SlJR LES RIEVENUS 
-- 

IllNIS~~RE DES FINANCEI 
et da, 

AFFAIRES CCONOMI~UES 

r 

D t S I G N A T  1 0 N 

Tvaitrmenk, salaires, indnmnit&s el auhw r&ributions _I__~._.._I....,.......--.....-.--..-......-...... -...-............ ...., 

Gralificetions _-_<-- -_-.. 

Indemnitds d’cxpal~iement _. __..I-__l__....__.__ _.- . . . . . . ..- --.....--- . . . . 

Ponsion ou rrmtos viagares _-_._._..__ _I__._____..” _......._... - _.........<..... ,<..,“... . . . . . . . . . . I... . ..--.-.......“...l. 

Avaniag~s on nalura I 

I 

LOGLé:ENT MU 

~-.I__ I 1 

tLKCTiKITC AU1 RES 

._-- -._- _-- __- -- I __-_-_---. l . ..-.... . TOTAL 

A db<luh , 
TOTAI.  4 (L+a 1-l 2+3+4-l 5) .-___ - ._._<... 

- Indomnilb d’expalriomenl2?~ do/4 limitlc tu UXJ.000 (i)_--., - 

TOTAL 19 (üsn. 6 - l jgm 7).-e..---- . ..-----” . . . 

- Retcnm pour rclraito Z,50!4 du lot.4 U (1) _..-__ .-- ~.---.. 

TOTAL c (Base taxe de dbvclopp~rnonO (~+a= 8 -üp Y) 

- Ttxr: d4vebppemont rctcnue (1) _--_....___-_ --- . . . . “.....“w..--- .._._... ---..- . . ...< 

TOTAL D CI,+ IO- ügw 11) ,..___I___.___ -_- . . . .._. 

- Ab&smMI( forlail&re (15% du t«iirl b) : -,__ _ .._,-. Aik\‘o_- 

- IGR at TC rsttntn : _,_._-..-- - ..---..... 
-m.-v... lOTA{. l 1~-k13-- 

SOMMES VERScES 
--.-.. 

1 

2 . .._......,.<I.,,.....~~~..........,.. t . . . . . ..<.....- 

8 _..._......_< .< ., . . . . . . . . .._ ,.... ,., .__....._. 

.._._- _ ..__,~__._.,___.,.._,.,..~......~ 6 

._____..__..__.. - _...,__._._...-........ - 

.,,, .<,. ?r? 1 : 

o 

(‘. b ç. R __l.l---.-- 

.  . . _ “ . . I  .  .  .  .  _ . . . . . - . . .  

“;‘L ‘j 
, . . , . . . . , , . , ~ . . . . . . . . . . . . . .  I  2 

, k bk H 

_..._._,.......___.<.-.... ri.. . . . z..%!.. . . . Q 

..<. . . ,. 

Il~twunc pour rekaite effcclivonrrnt wpp+tcoS _C__.ll__l_.........-_ - __- .._ ~~..~...~~~~~~ -_-. .._....-...._...........-. 

Wlèvrmsnf 2’4 C4ahil;,t rutww ._.._._.............~.....~.I....._..__.._ .. - _ ... -. . .._ .. -. . .._......._ .................... ..- .. .._.._.....- ................................ 

Taxe rqx6wntative impot minimum liscal rehnuo .___ _ ........... ..- .- .. .._..._...__ .. -_-_---._-- .._._ ....... ---- ... ---. 

1 

.... .._. ! . . .> .. ..r..l. .a.. .... . 

7antHmor of autra rrmunor~tmrc dnrs dmmswhm da son& __..__...._-_._.._._..----.----..-- .................................. -., .._..- ................. - 

Commifiians, cwrtagea etc. ... vo& a JRS irntwrmjdigirqz n’ayant pas II qunliti do salarida. _........__._.._..._.~ .......... .._ .......... ..__ ......................... ...” .- 

Iloncqair~, vmxti~ d au[,su r&mun&atiow, VUY& A doa wntrihtmblos rrurcant Jes profcrs;nr~r non rommc&las .... ..- ........... .._ .... .._-.....- ....... - 

hemont I nomhm de pikoe ,“-._._..” _ .<.....___.._.... I h;o&d dos rdmuus cff~1u6os pnr 1 employeur __.._..~_._._.__..__....~...............~........... ..-. . . ..-.-. 

F~I iode pndard laqutlle le lopmnnt a 416 ncup6 _._..._._._.._._.___.......... _...__l_.__.__l.._...._~..-.-..-........ .-- . . . . . . . . -. ...............-..-.- 

Indsmni& , 5, 
payoes I III~~ do Ira!s d w~ph 01 reu~lx>urru:wrh do frds ,,__.,__.. . ._._...,._,_ t .,.,_,__._...__.......... ..-.... . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . -..-...-...-..-----.-- 
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SOCIÉTÉ AFRICAINE DE RAFFWAGE 
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE UN MILLIARD DE FRANCS CFA 

Sidgo Socirl i DAKAR 

tt~&~rs du Commwcr 6576 B DAKAR 

b corraqaulance doit Etre adressée : DAKAR, le 6 Juin 1969 
Boltr Pmtale 203 - DAKAR 

15, boulevard de la RBpublique 

5 i’6g o wciel : X0-67 

Urine l t burraur : 

6oo4obbco-*c 
MI. tdl, : s4luwrRoL-DAKAR 
T6kX : S&RPCTRCi 527 

l'lonslour BA Alphr OUMABQU 
Wrrnt des Produit8 

N 

11bth-w b rrw&r : X1/633/ & 

OBJET/Frair de roi$a 

IfouI rb@olla 08 jour la 608310 de 7.000 ?rar 
h I'4.PAo~rs BBPXAIW. Cbirurolon Dentiste, reprisontant 
108 fraia de eoior demtalro8 qui boum ont itd dlrpar/r 
10 7 Wal 1969. 

En aOlkîvlqumioe, nota8 Tous informons qua 110111 
dibitonr rstrr oompta 421 do la comme de 7.000 Froae 

Vouillas l arier, Monrieux, noa ~alutatloar 
dietlngaéoa. 

Le Chif du Serrloo Perrema~l 
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SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE UN&IIL.LIARD DE FRANCS CFA 

Slbm Se&l b DAKAR 

DAKAR, I* 30 Juillet 1969 

Honelour IlA Alpha Ounarcn 
Aldl3-PO~plL4ta 
~/a voie HiBrarehique 

monzleur ( 

Sa? 1-a a~mttnd~ cl0 votre Chef de Seryico voar: 
AVBZ bien v6ufa aocaptor do reporter votre ddperf en 
aon&ar A uns dttte ultbriouro. 

E&OWApbnOQ, nou13 vous conflrnons que 
voue PLVOII; 19 Joura gavreblopr de cong6a B prendre 
(la rbman6ratlon carmepondant B la piriode totale 
de8 oonglo totw rotstant asqulee), 

Pour oaolra& blon nom falro navolr 1’6pa- 
que qui P~UB) convFondro$f paur la jouiaoanoe de YQI) 

jours ds QOtgp58. 

Veuillea agrPer, bwhmr, riou salutntlonf3 
distingu6as. 

fête Chef du Sorvioo Pereonnrl 
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Document No 38 

Le;j ALI~SIttéS c hl~&l!alrc.s sont 
Inv,:ws J LAIS SER ET CIA- 

cu!.Efi LIBRE 

CIRCONSTANCE 

LE TITULAIRE C ESENTE CARTE 

CARTE D’IDENTIT x5/69 

NOTICE 

Pour étre valable 

Cette carte dplt porter le 
timbre de l’autorité qui l’a dkli- 

N4 ;-a 30 Janvier 1929 vree et !e3 signatures requises. 
E!lo n? doit ëtre ni raturce 

nl surchatgce. 

., .CAEk Le titulaire doit 
rendra sa carte dos qu’il cesse 

i):stric: CALVAiXE (14) 
d’é:re en fonctions. 

En cas de perte 

N” Matrwio 

Ccode Lit?vWmmt -Colonel 

- 

GROUPE SANGUIN 
O- 

11 JW?II wns délai son sup0rieuf 
hiérarchique sous pemes d’étro 
rendu responsable des coneè- 
querxcs de cette perte 
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M1N~STMU.t D& LA FONCTION WBLIQUE 
LET DE Lk REFORME ADMINISTRATIVE 
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NO 02327 /IIFP/R.A.- 

~_E_=C=_~_=S=-E-=o=-Y 
Portant engagement dans la Fonction Publique 

"=-=L=-=-=-=-=-=-="=-=- 

LE PRESXDENT OE LA REPUl3LXQUE 
CHEF DU GCUVERNEMENT; 

VU la Constitution; 

W la loi 68/61 du 1~ Janvier 1962 instituant un code de TRAVAIL Ic 
la H&publique Gaboneisc. 

W Les Décrets Nos 770 et 771/PR du 23 hoht 1976 fixant la conposi- 
tion du Gouvernement; 

VISL W Le8 néceoeitbs de service ; 
Ninietre Economie 
Pinnncee et participa- 
tlons. -.Q) E C 1 D E 

. . - =CLE Ier- Monsieur BOUHGEAUD Gilbert, domicilié B BORDEk(IY ent 
,' .c -J, . ..- - engagé dans la Fonction Publique pour une durée indéterminée, en qua, 

" -e*-* 
lité de Conseiller à la ?r&sidence avec un solaire mcnsu01 de CINh 
CENT MILLE FRANCS. ( 5OO.000 Frcs ). 

VXSL : ARTICLE 2.- Le préavis est de quatre mois et lca droits à cangé dc 
Directeur Génep Monsiour~URGEXUD Gilbert sont fixi-s à quatre mois après un s&jour 

de deux ans. 

La présente décision qui prendra effet pour compter du 
76, sera communiquée partout où besoin sera./- 

Fait n Librcvillc, le 3 koht 1976 
AP~PLI~TIOWSI 

PLR..,.,...,,......,.~ 1 
V.P.G.............,... 1 \ 
FLnancee.(Soldos)..... 3 
Tr8nor... . . . . <..a..... 3 

_.___.. -..-- 
_--- ._-... . .-.- 

8’ _.- __*--. -_ _ --..’ 
Uin.Eco. ot F......... 1 

H,F,P./U.k............ 1 ~1 Ilndj Onnr 11ONGO.r 
DGFP...,.............. 4 
Intéressé..........,.. 1 
G,P......*............ 2 
Archiva~. . . . . . m.. . . . a. 3 

19 
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RfPUBLIQUE 

GABONAISE E3ULtEilN DE SOLIDE 
MATRICULE I obt~~w MATRICULE 64‘jYJY 

IDEPI;TIFICATION : 1 :I 0 f ‘p Y b -TlQN ? n r] 1 Y Y,: 

NR BolJRt~AUD siLD=KT HOH/SrKv ;svr/qJc> foin&* 1* pr4mnt timbra 
i I*m-i d* toute 

DECiGi!!INNAIRE HORS CONVErPJSOQ E~ilEtoN: ûc 
rklrnucbn 0” oburr.tiLm 

GRADE ?dUUOg adresser !a correspondance 

NJ AsSuRt A LA DIRECTION DE lA SOLDE 

PRESIDENCE CABINET LIBREVILLE c C~BS:ftiCCh?.~ 8. P. 27 LW.fVKLE 

canf tit6E1~ 
BE CFLIBATAIRE SANS EhFAlyT No DE DÉCISION 

RlrsrtRAnoI No DE RAPPEL GAINS RETENUES 

118 is RAPPEL RAPPEL SOLBE ANYEE AYTERIEUKE 8 1 ,~uJ~lr:du 

162 !o SOLDE CLCIBALÉ 58ti.COL 
735 10 RETQhfTF C G P S gX lu.uby 

9cF! 3 
247 pjl3 

RETENUE It4HOT SOURCE -ICd,JLJ 
REVERSEKENT CAISSE rS AVANCE SlLf’l-14 1.3CL.JOU 

I 

i 
t 
I 
I 
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Document No 43 

MINISTERE M L’INTER1ElJR =l?Èb~~~“DE COTE D’IVOIRE M--P, I_- 
OlRSWlON CIblERALE 

DE LA SUItTE NATIONALE 
_-_..o 

CERTIFICAT DE Dl!CLAWATION 

.ceAe/ 
DE PERTE 

-- 

Nous soussigné, .-A G . 

Commistiire de Police de la ville d ! Abid-. 

. 

st présenté, ce jour, à notre bureau et nous a déclaré 

dbo. Qonduime 

ait été délivré à 11 A ..R Q CI 

19%~ .sous le nu ,-_, 

e quoi nous lui avons délivré le présent certr- 

ir et valoir ce que de droit, 

a /3/ 19 . . 70, 

:l 



Ilocument No 4$ 
KEPlllILlQUE QAHQNAISE 

MINIST[RE BS TRANSPORTS ET DE 

L’AtR~f4AUTI@JE CIVILE 

DIRECTION DES TRANSPORTS 

SECTION TECHNIQUE 

( --+.;’ ) 

rr ! 
c .r-$‘; I ,eq ._.-_...._ 3.?~1~/’ 29 _.._,___,_.._.__._.___ à .<,. G.&Y . . 1.M) . . . . . . <................................. 

qHp@, ($ , 
4 )z r,égulièrerr:& enwaistr&x 

V&lomoteurs et véhicules moins de 
12.5 cm3 

MotocyCles avec ou sans sidrcal 

‘Tricycles h moteur de plus 125 cm3 

VChicules de moins de 10 places 
et d’un poids total en charge 

n’excédant pas 3500 kilogs 

Véhicules à marchantiises 

dc plus de 3500 kilogs 

Vlhicules de transport en coinmuu 
(plus de 9 places) 

Véhicolcs Je catdgorics 
B. C. L). atrelés d’une remorque 

de plus de ?S(I kilo@ 

\‘éhiculcs de la catégorie B 
q?cialemerit amCuagCo 
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UNION -TRAVAIL - jUSlICE 

iKHE D’ENREGISTREMENT 

Lp Mi@tre des Transports et de I’Aéronautique Civile 

soussigné certifie t:,b.p le we;.ios permis inscrituau verso et délivré à 

Monsieur ._._ PO.Ul? .; .'%*VD. GiXbdi.. .,,.,.,...,,,_.._..............................................................~. 

1972... 

CATEGOKIES DE VEHICULES 
POUF: LESQIJELS LE PEKMfS EST VALARLI: 

l’~iKhfl,S DELIVRE A TI’J’KI: SCF,\lf ou CACI1IIT 

Temporaire Permnenl dc l’,\utoritè 

Le ,..,,< 

I’alable jusqu’au . . . 
. . . . . . . . . . . 

1 c ..,........ * ,.... . . . . . . . . . . . . . . . . . 
\‘alable jusqu’au 

., <, 

-d 
-- - ,a1 

l- ‘^ 
- -v---” --. i I P f’ \Ai 

Al 
-- 

A 

-- 

ê 
-- 

D 
-- 

E 

BF 

Le . . 
Valable jusqu’au .._._. 

Le ., 
Valable .jusqu’au ._.,.., 

r . . . 

Le 
Valnblc jusqu’au ,,,,,.,. 

. . . . 
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Document No 45 

SON fXCLLlENCE Alberl Bernard EONCO 
PAESlOiNTdala A~PIJBtIO~ECABONAISE 



e) Doouments oonoernant. les virements. d'ar6tent 

Document No 46 

A l?attention de Plonaigur KRXER 
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Cher Monsieur, 

de vou8 em remero'le par ~~&Z?OO et voua prie de 

aroir5 B l*exprest3ion 80 mes esintimnt8 1813 plu8 
oemdfaux. 



rzxmlsbpt 
sacf~ Ananyme 

R.C. Luxembourg 190 B tl4S 

T4ié@xwe~ 453-83 

mex 1431 

22-24. Boulevard Raye1 
LUXEMBOURB 

AVIS DE DÉESIT Nous avons l’honneur de vous informer que nous inscrivons au DÉBIT de VO~ compte: 

Dev. 

FF 

Montent 

95.570.- 
=az=Px=r= 

Valeur 

24/12 

.x 1012 

LibOll6 
-- 

Dix-sept transferts divers suivant détail sur la copie de 
télex, ci-jointe. 

IBLC 
Code 

MerchB 

CH. Med. 4 - 20’3 - 10.74 ID 



24.12 
12.38 Q426393QQ+ 
CCÊ c 6393QPf 
359 124Q 4 
1431 siba lu 

+ 
CCP c 6393QQE 

luF&rnbourg, le 24 decembre 1976 
de saciete intercontinentale de banque ~.a., luxembourg 
au credit commercial de Erance s-a. ,paris 

par le debit de notre compte n. Q2Q / 347Y4YQ chez vous veuillez 
executor de notre ordre et par courrier normal et sans frais pour 
nous les virements enumeres ci-aprcs, tout en ne debitant notre 
compte que valeur 28 decembre (arrivee solde provision necessairc): 

ff 5.98Q en faveur de marc auhert,comptc no. 929419 a l’aqcnce @&J 
bnp,43 avenueTëTiIaipublique 75011 paris 

ff 4.48Q en faveur de cric l~erarde~lqo,cow~~te no* 25947 y 
ouvert au nom de L’<atrlcc danie au credit lyonnais 
cours miraheau 13RQQ six en provence 

p&J@@ 

ff 4.239 en faveur.ile domini UC botichc!r,compte no.25534 t au .&--- credit Zyonnais a 92 «Y compicgne 
pII.RrE~ 

Pf 4.98Q en faveur de daniel bnurrel,comptc no. 
ccE cite des tilleuls %~5~~~~csnil 

Q546037614 au I/R&#A~~ 

PE 4.68Q en fave’ur de rjervais l~outnnguoi,cotnpte no. 1Yl ,121. 
QY6QQJYQ au Grc<lit du nord c’t union parisicnw pma’: 

rue de solferino OQ compicgtie 
EP 4.YBQ en faveur de philippe boye>,c«mpte nofi 201 362’/5Q/Q .\,/&hdI6& 

a la banque popula~rt?, riw st jwn,54QQY nanw 
ff 5,48Q. en faveur dc: jacques but~ri,coriiptc no. 59136887 

a la societecral(I aqenca s aïma ~nlpoh5 

0 avenue rwesiticnt wilson , wris 
ff S.YBQ cn- faveur de domirliquc~ cab6-tt;cni!\ptc~ nQ. 26699 

a la banque t’afI+ d es yvnlint:s,ruc! gi-lmbctta 
7U2Qo mantes IA .iolie 

ff 

ff 

PE 

PE 

Ef 

5.lQQ en faveur de 10~3s riil,as9o,c(~111l)tC no0 33’1 x 
au credit lyoiîïï~ 

9.989 en faveur’ de andrc r:au,cnmplc II~). 61 !II!?* ckx 
ferri agent d~~cc:p (ïli>!Jd pdri’4 id lu< 

6 o Y8Q en Faveur de m.i.cha’$l. tl~ chrlrrc!tlo de Id conl’r.i.tS,conwte 
no. 1121 Y a la lmrquc: de brcts(;rG 56 KQV vanne!: 

$wl4tl~ 

5.984 en faveur de jean niiclicl ciiwsc,rompte noa 
7Y4Q.13.Y4!J x au crcdit lyoncnis agence de soisson 
rue st martin 02 soisîon v @gc 

5.488 en ‘faveur de huqucs de chivrc,Cornptc nO* 7 ?!~Y?*oh+41 7. 
a la ste nanceiennc varln berniar,rue de la rc>WliqUe 
8YlQQ jcns 

Pf’ 5.YOQ en raveu? de olivier cL~nct,corn~~te no. 22529273.13 
auprcs de ].a Farclays banx,15 rut! jcanne d’arc il 
76 QQQ rouen 

EP 5.4UQt3 en .favcrur %Jean vvcx 1.c ff1eu1~~COnil~t~ no- oo05QdQ221 Y 
a ]d soc1crc miz&?liJmct wpublique 35QQQ st mal0 



SOC&?# 1LE DE EWMQUE S. A 

soei4t4 Almymo 
RC. Luxembourg No 811433 

TBIQphooe 4SW33 

T4lex 143l 

22-24, Boukwwd Royal 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, Is 291/12/76 

___-_ .--- 

PcD!P\o 

c 

0; 

AVIS DE DÉBIT 

DM. 

FF 

LAantant 

134.700.- 
PIsPe*PI= 

\ 
cKnod.4-mœ- lw4 u.3 

valeur 

24/12 

I 

Nous avons l’honneur de vous informer que nous inscrivons ou DÉBIT de votre compte: 

Llbell4 

Vingt-trois transferts suivant avis de débit dé: 
taillés en annexe. 



AVIS DE DÉBiT Nous WON l’honneur de vous informer que nous inscrivons ou D&IT de votre compte: 

Dev. 

FF 

V8hW 

24/12 

Ll-inMI 

Quatre transferts en monnaies non françaises sui- 
vant avis de débit dét8illéS en 8nnexe. 



x 1012 i 
ComDte WJ 22100/517/20 FF vue i 

AVIS DE DEBIT 

FF 82.850.- 
*II--D** 

VOblJl 

24f 12 

Nous avortl honnwr de ks informer que nous inscrivons ou D$Bff de votre compbr 

Llboll4 

Quatorze transferts eu faveur de clients divers 
aupriZs de notre banque, suivant vos instructions 
reçues le 23 décembre 1976. 

IBLC y& 050 



,  
s 1 

,  



. -_  . - . .  , . e . .  - -  -  

MT.oven!-wcnuu 



3454YOC 

-.- 
1; 11 cwij 3618 1c il 

TCTAL 

11.11.76 

SOCIM ANONYME AU CAPITAL DE 1CU.DLYD.M)o F. CFA 

8. P. 3879 L8V - TEL: 228.82 

RC.L@V-8DOB-l.9G 

3454484 

339226% 

35 025020-T 1 

tiCUR6EAUC ‘G IL @E&T 

BP 4725 LIBkEVILLE: 

L- -l 

NOM DU SIÈGE 

I L !6RkV ILLE 
i 
1 



BltlwuE DU iàA5QRI ET DU llJxEMBQUR!à 

I SOLDE PRECCDENT AU : 11.1I.76 ; 
i t 

: . 

lé &“Q 36 16 1s 11 

TOTAL 

Ll.At.76 

SOCl~‘CNOHYWaUJC*RTALDE~.OOO.~F.CFA 

B.P. 51179 Lsv - TEL: 228.02 

n.c.Lsv-mxls-tw 

3392289 35 02502u.f 

r 

1 

1 

BUUkGEAuO GILBERT 

BP 4725 LIBkEvILLE 

L- --l 

3392289 NOM OU S&GE 
.--- .--. 1 

.3324289 j L Ik&kV IALE 
-. i 



sDClt% ANONYME AU CAFtlAl DE lDC.WD.ooO F. CFA 

a P. 3879 IBV * lk: 228.~2 

RCLW-WDB-LEG 

26 l? 

3324289 1 

7 

RP 4725 t TBREV?LLE 

3705949 NOM DU SIÈGE 

3fM949 
I 

I TRFFV!LLF l 
i 



Liste aes billets d'avion délivrés mxc. Air France provenant du porte-documente noir- 
portant l'inscription "A. B-B" trouvé dans la caisse à. &tions 

Narue of 
airline Ticket No. IVa3ne of passenger 

Date of 1s ticket 
issue mute 

!?!-e Pf Mode of paynîent, 
flîgllt fblly used Ecot and class 

I 

t, 
or opeil : 

52 

Cash, 1,760 FFR, Cash, 1,760 FFR, 
Econolsy Econolsy 

-do.- -do.- : : 
0 0 

Y Y 3 3 
-do.- -do.- ! ! 

1. A.tr 
FrZUce 

26 Dec. Paris 
1976 Casablanca 

Paris 

-do.- Paris 
Rabat 
Paris 

33 Dec. 
1976 

-do.- 

Open 

-do.- 42o65guo5 2. Air 
Fi-axe 

246591384&6 

42o65gln8 

3. Air 
France 

29 Iiov, 
1976 

Paris 
Casablmca 
Paris 

PSiS 
Rabat 
Taris 

Paris 
Rabat 
Paris 
Paris 
Czsablaxa 
Paris 

3 Dec. 
1976 

-ao.- 

-a0.- 4i Air 
-Frzuce 

10 Dec. 
1976 

11 Dec/ 
1976 

5. Aîr 
Frame 

2465923123 

2465923175 

6 Dec. 
1g76 

6 Dec. 
19?6 

7 Dec. 
1976 

8 Dec. 
1976 

-ao.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 
6. Air 

France 

7. Air 
France 

8. tir 
Fr&ce 

9. kil- 
France 

2465913842 DU LAC, Bene&. 

2465g231u BOXEEt?, Domitique/&. 

LoIslw.J/~. 

29 IJOV. 
1976 

6 Dec. 
xx’6 

Paris 
Casablanca 
Paris 
Paris 
Rabat- 
Paris 
Paris 
.Casablanca 
PWiS 

10 Dec. 
1976 

Paris 
CasaSlama 
7Xi.S 

-do.- -do.- 

7 Dec. 
1976 

12 Dec. 
1976 

-do.- 

11 JEU. 
wi? 



Ncme Oi 
&-Une 

Ticket Ko. Rime of passenger Date of Rorte Date of 1s ticket Xoae of pwment. 
issue flight fully used Cost alla class 

or open 

11 . Air 
France 

12. Air 
France 

13. Air 
France 

14. 1T.k 

$5: hir 
France 

16. Air 
France 

17. Air 
France 

18. Air 

Fl-3CO 

19. .kir 
France 

20. hîr 
France 

2465938998 33OùEIGEAuD, G. /FJJ. 

4208411813 mJRGF.AuD, &h 

2465932667 EXJRGEAUD ) Gilbert /Mr . 

KO J&zcher 
142o22298116 

2455923177 

4427430653 

2465926425 

2465926445 

2465913849 

4206591059 

SOuRGEXLJDjti. 

SCWCK, Guy/Mr. 

LECORGh%, J.P./&. 

SOj, Jean-Pierre/&. 

WAGFIER/Kr. 

-. 

7 Jan. 
1977 

12 Nov. 
1976 

29 Dec. 
1976 

23 Dec. 
1976 

6 Dec. 
19-6 

6 nec. 
xc'6 

8 Dec. 
1976 

8 Dec. 
1976 

29 NOY. 

1976 

3 Dec. 
1976 

Paris 
Librcxille 
Paris 

?mfs 
&rrakesh 
P&ris 

Paris 
Cnsablanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
Paris 

Bris 
Rab& 
Paris 

Faris 
Ra%t 
C~s&lanca 
Pcris 
Paris 
Cosak4anca 
Paris 

OtWiS 
Casablanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
Par~s 

8 pan. 1977 
10 Jnn- 1977 

12 Nov. 1976 

29 Dec. 191% 

8 Dec. 1976 

7 Dec. 1976 

11 Dec. 1976 

10 Dec. 1976 

3 Dec. 1976 

3 Dec, 1976 

9 DCC. 1976 

&Ii$ used,, 

Open 

’ -ao.- 

-ao.- 

-do.- 

-a0.- 

-do.- 

-a0.- 

-do.- 

-do.- 

c,asB, 1,9p Fm 
-ECOrlO~ .CbSS 

Cash, 1,760 FFR 
Economy Glass 

LTalue 1,250 FI?~T 

Cash, 1,760 FFR 
Economy Cfass 

-do.- 

-ao.- 

-ac.- 

-a0 .- 

-do.- 

-dG.- 



Ikme of passenger Date of -Ro&e Date of 1s ticket Mode of paymeat, 
issue flight fully used cost and ~1x3s 

or open 

22. Air 4cco65gno4 
France 

23. Air ?465g2m6 
France 

24. Air 42o@ao88 
France 

25. Air 2465949616 
France 

26. Air 2465913840 
France 

27. Air 2465931234 
France 

26. Air 2465932663 
*h3lce 

29. Air 246592x18 
France 

30. Air 42o65gu36 
France 

31. Air 4206580336 
FrEllC~ 

32. Air 2465959940 
FI-CLIXX 

DEDOYARD, P./Mz. 

HOLZAPFRL/ti. 

BUmI 

PICCOCEE, Yvon 

DZ CH&FlREE'E, Michael 

LZFEVRE 

GRUBRR 

JOtEUE!P 

VIGOUROUX DEXXtMXWM/ 
Mr. 

8 Dec. 
19’16 

6 Dec. 
1976 

8 Dec. 
1976 

28 Dec. 
wf6 

29 I?ov. 
1976 

11 Dec. 
1976 

13 Dec. 
1976 

6 DCC. 
1976 

10 Dec. 
1x6 

30 Dec. 
1976 

P=is 
Casablanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
Taris 
?kriS 

Rabat 
Paris 

Paris 
Casablanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
Faris 

Paris 
Cesa3lanca 
RWiS 

Paris 
Casablanca 
PElXiS 

paris 
Rabzt 
Pp-ris 

12 Dec. 
1976 

:9w- 

Il Dec. 
19?6 

30 Dec. 
1076 

3 Dec. 
1976 

12 Dec. 
1976 

15 Dec. 
w'6 

7 Dec. 
si6 

ll Dec. 
1976 

30 Dec. 
1970 

llJan. 
1977 

Open 

-a?.- 

-do.- 

do.- 

-ao.- 

-a0.- 

-do.- 

-do.- 

Cash, 1,76om 
Econq class 

-dO.- 

-do.- 

-do.- 

-ao.- 

-ao.- 

-ao.- 

-ao.- 

-ao.- 

-ao.- 

-do.- 



mze of 
airline 

Ticket Wo. IWne of passenger Date of Route Date of 1s ticket . 
issue 

Mode of paymint, 
flLght fIaI osea cost ami c1asss 

33. Air 
France 

34: Air 
FZZICC 

35. Air 
fiance 

36. Air 
France 

33. Air 
France 

38. Air 
Fraice 

39. Air 
France 

40. Air 
AFrance 

41. Air 
France 

42. Air 
France 

43. Air 
Frmce 

Wm9943 BOURGUIG~ON/24r. 

24655hS6024 

24659231262 

24659264221 SCRAR'EPF, Raymndhfr. 

24659264302 DESUE/plr. 

4206591087 BZFNON!?/Mr. 

24659231730 PJUmD/Yz. 

246593~806 coLcT/Mr. 

24659264431 DARET, Olivier M./Xr. 

24659231306 CHARRIER, Benoit/&. 

7 Jen. 
1977 

23 Dec. 
1976 

8 Dec. 
19% 

8 Dec. 
1975 

8 Dec. 
1976 

6 Dec. 
v-t6 

11 Dec. 
1976 

8 Dec. 
1976 

6 Dec. 
1976 

8 Dec. 
lvii/ 

Paris 
Casablanca 
Peris 

PCFS 
Cesablesca 
Püris 

Paris 
Rebat 
Psxis 

Par-is 
Rebat 
Peilis 

Paris 
R&at 
Pa.ris 

Paris 
Rebat 
Pesis 

Paris 
Rabat 
?axls 

Paris 
CRS R-DffUlCR 
Paris 

Paris 
Ce.szblanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
P8ris 

IlJan. 
1977 

ll -Dec. 
1976 

11 Dec. 
1976 

11 Dec. 
1976 

8 kc. 
1976 

11 Dec. 
1976 

10 Dec. 
1976 

6 Dec. 
1976 

9 Dec. 
~976 

40.- 

-do.- 

-do.- 

40.- 

40.- 

-do.- 

-do.- 

-do,- 

40.- 

-do.- 

Cash, 1,760 FF% 
Econcmy class 

-do.- 

-do.- 

40.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 



Nane of 
airline 

Ticket L'?O- Nazie of passeoger Date of Route Date of ls ticket Mode Of p8pi!ent, 
issue flight fW.ly used cost 8nd class 

or open 

44. Air 24659230853 
Framx? 

45. Air 24659188831 
France 

46. Air 2465922321 
hrsnc@ 

47. Air 2W%mx?s+ cRRErIEl!J, J. Bernard/ 6 Dec. 
France kk. 1976 

48. ASr 24659230945 
France 

49. Air 4427646854 
France 

50. tir 24659311865 
France 

51. Air 246m9945z 
Fr-ce 

52. Air 24659326646 
Frame 

52. Air 42o6j9zog4 
France 

GUILLOIS, JacquesjMr; 

TBURET, Gerardbfr. 

LQUDAIS, Michel/&&. 

RESCINITI de SAYS 

MICHEL, G./Ma. 

VAED~ZGRE, J.P./MT. 

D=W, D.,'Kr. 

I&JON/lf& . 

6 tic. 
1976 

6 nec. 
1976 

6 SC. 
1976 

13 Dec. 
xx'6 

Il Dec. 
1976 

7 383. 
1976 

13 Dec. 
1î76 

8 Dec. 
1976 

PSriS 
C8sablanca 
P=is 

Paris 
CasaWuxa 
Paris 

Paris 
C8S&blaac8 
i)ariS 

FEUiS 
hdi'18llC8 
Paris 

?eris 
Casablanca 
Paris 

PCbZiS 
Rab& 
P=i3 

Pzris 
C8SEbltZlC8 
P8KiS 

Paris 
CeSeblanta 
Puis 
ï?aris 
Casablanca 
Paris 

6Dec. 
1976 

3 Dec. 
2976 

6 Dec. 
1976 

14 Dec. 
1976 

12 Dec. 
1976 

11 Jan, 
1976 

15 Dec. 
1x6 

9 Dec. 
1976 

QS= 

-do.- 

40.- 

40.- 

40. 

40.- 

40.- 

-do.- 

40.- 

-do.- 

Cash, 1,760 FFR 
Economy class 

40.- 

40.- 

40.- 

40.- 

40.- 

-do.- 

-dO.- 

40.- 

40.- 



Ticket No. Ram of passenger Date of 
issue 

Route Date of Is ticket Mode of pament, 
flight fully used cost and class 

or ope3 

54. Air 

rFrance 

56. tir 
Fraore 

57. Air 
France 

58. -Air 
Fraxe 

59. Air 
France 

60. Air 
France 

61. Air 
France 

62. Air 
Frence 

63. Air 
France 

24659138545 CAU,Audre 

4206577013 PEYRE, G./Mr. 

24659326484 

24659231575 KOLIBIUS/F5. 

?4659341350 BRACCO/Ml-. 

24659264571 LlEMEUR, J, Yves&. 

24659264534 MALIVERT, J.P./Mr. 

PERRIN, 3. 

24659264394 DECMVRE,. Hugues/Yx. 

24659264560 DE %R??EZ, Laurent/Mr. 8 Dec. 
1976 

15 Dec. 
1976 

13 Dec. 
1976 

6 Dec. 
19?6 

14 Dec. 
1976 

8 Dec. 
1975 

Y.2 Dec. 
1976 

6 Dec. 
w-6 

8 Dec. 

1976 

PClïiS 
Casablanca 
Pa?is 

Paris 
Casablanra 
FTLï2, 

Paris 
Rabat 
?aïis 

PS.7iS 
CasaSlama 
Faris 

Paris 
Casablanca 
Paris 

Paris 
Casablauca 
PWiS 

Paris 
Casablanca 

Paris 

Farfs 
Casablanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
Paris 

Pa35P 
Casablazxa 
Paris 

3 Dec. 
wï'6 

15 Dec. 
19-Z 

24 Dec. 
1976 

8 Dec. 
w'6 

15 Dec. 
1976 

10 Dec. 
1976 

10 Dec. 
1976 

6 Dec. 
1976 

10 Dec. 
1976 

1C Dec. 
1976 

Open 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-ao.- 

-do.- 

-do.- 

Ado,- 

Cash, 1,760 FFR 
Econmy class 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

Iiotaticn "Non- 
Refundable" on 
ticket 

C!ssh;1,760 FFR 
Economy class 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 



IGlnLe of 
airline 

Ticket No. Rme of passenger Date of Route Date of 1s ticket Mode of payment, 
zq; 

issue ZLight ful.ly used COSt Snd C18SS 
aB "XUJ w 

or open ur"&'o 
(ns*> 

64. 

65. 

66. 

67. 

68. 

69. 

70. 

71. 

72. 

73, 

Aix 
France 

Air 
l?rznce 

Air 
France 

Air 
France 

Air 
France 

Air 
France 

Air 
France 

Air 
Jbsnce 

Air 
Frmce 

Air 
Frsuze 

IKURREL,D. 8 Dec. 
wï'6 

24659341313 RICRELLE/Mr. 14 Dec* 
1976 

24659231376 CABOT, Dominique/Mr. 6 nec. 
1976 

CAPASSO, Louis&fr. 

24659138416 MAIACRII~O, Dodnfque/K.r. 29 nov. 
m-6 

24659231063 

2465923~601 -m . 

24659231085 CHESSE, T.X./Kr. 

24659231273 LOY?& Patrice/Mr. 

8 Dec. 
1976 

6 Dec. 
1976 

6 Dec. 
1976 

6 Dec. 
19~6 

6 Dec. 
1976 

SiMON, Henri/&?. 28 Dec. 
1976 

Paris 
Rabat 
Pcris 

P&d,S 

CaS&J18llC8 
P2FiS 

Paris 
Casablanca 
Paris 

Paris 
Casablanca 
P?XliS 
paris 
Casablanca 
Païis 

Paris- 
Rab& 
PWiS 

Paris 
Casablanca 
Paris 

Paris 
B&at 
Paris 

Paris 
Rabet 
Paris- 

Paris 
Casablancs 
P=is 

10 Dec. 
1976 

15 Dec. 
1976 

6 Dec. 
1976 

12 Dec. 
19% 

3 Dec, 
1976 

7 Dec. 
1976 

8 Dec. 
1976 

7 Dec. 
19'16 

7 Dec. 
1976 

30 Dec, 
1976 

cash, 1,760 FFR 
Economy class 

-ao.- EOtation "Non- 
Refundable" on 
ticket 

-do.- 

-ao,- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

Cash, 1360 FFR 
Econony class 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.- 

-do.-. 

-do,- 

-ao. - 



-. 

Ticket No. lame of paesenger Date of Route Date of 1s ticket Moae of pey&ent, 
issue flight fu.lly used. cost and class 

or open 

74. Air 
Frence 

75. Rcpl 
Ail- 
I-arCC 

76. ROpLl 
Air 
Mbroc 

77. Royal 
Air 
Maroc 

78. ALZ 
France 

79. Air 
France 

80. Air 
France 

81. Air 
Fraace 

82. Air 
France 

83, Air 
France 

24559448295 SYSAWAfE, S./ki. 

1471016840364 IDRISSOU, Ia./Mr. 

l471016840353 SALlFOU, A./Mr. 

SOGU), Marc/Mr. 

246594964g2 DIALLO l Memaa0dk. 

2’+659496595 

24659496665 

24659496481 

24659496735 

24659496606 

KAEiA, Lamine/*. 

DIALLO, Mamadou/Mr. 

KOI?E, Kslilou&r. 

SAKO, Mamaaoma 

DIAWARA,Ali/Mr. 

22 Dec. 
1976 

3 Jan. 
1977 

Paris 
DZ&= 
Abidjan 

Abidjan 
Casablanca 

3Jan. Abid,jan 
1977 Casablanca 

29 Dec. Abidjan 
1976 Casablanca 

28 Dec. 
1976 

Dakar 
Casablanca 
Dakar 

28 Dec. 
1976 

Dsk= 
Casablama 
D8kaX 

28 Dec. 
1976 

Dakar 
Casablanca 
Dakar 

28 Dec. 
1976 

Dakar 
Casablanca 
Dakar 

28 Dec. 
1976 

Dakar 
Casablanca 
Dakas 

28 Dec. 
1976 

Dakar 
Casablanca 
Dakar 

24 Dec. 1976 Fully used 
27 Dec. 1976 

6 Jan. o=+mY 
1977 

6~an. 
-ao.- 

1977 

30 Dec. 
1976 

30 Dec. 
1976 

30 Dec. 
1976 -do.- 

30 Dec. -do.- 
1976 

30 Dec. -do.- 
1976 

30 Dec. 
xv6 

-do.- 

30 Dec!. 
1976 

-do.- 

PTT 

Cash, 93,600 CRW: 
equiv. 1,872 FFR, 
Economy class 

-ao.- 

-do.- 

Cash, 2,724 FFR 
Econozay class 

-do.- 

-ao.- 

-do.- 

-do.- 

-a0.- 



Name of Ticket NO. N&m&of-,passenger Date of Route .Date of 1s ticket Mode of pUyment, 
airline issue flight fully useà cost anà class 

or open 

84, Air 246%496761 
France 

85. kir- 24659448295 
fiarxe 

86. Air 2455g448660 
France 

87. Air 24559496551 
France 

88. Air 24659496470 
Frznc e 

89. Air 2465gkg6643 
France 

90. Air 24659496584 
France 

91.. Air 24659496680 
France 

92. Air 24659496514 
fiance 

SY SAVARRR, Dy&@& 

SP SAVARE!Y3 S./-Xr. 

SY SAVANE, S./Mr. 

BA MllMADou/Mr* 

DIALLO, Saliou 

DOWGOURD, Mohamed/&-. 

BA BARRO/&. 

DIALLOXRRARIMA/Mr. 

ZoL-, Bakw 

28 Dec. 
1976 

22 Dec. 
1976 

22 Dec. 
1976 

28 Dec. 
1976 

28 Dec. 
19-E 

28 Dec. 
1976 

28 Dec. 
1976 

28 Dec. 
1970 

28 Dec. 
1375 

Dakar 30 Dec. Open 
Casablanca wt6 
Dakar-. 

Paris 
D2kFil- 
Abidjan 

Abidjan 
Dakar 
Paris 

Dakar 
Casablanca 
Dekar 

Dakar 
Casablanca 
Dakar 

Dakar 
Casablanca 
Dakar 

ïkk2r 
Casablanca 
Daksr 

Cash, 2’;724 -F$R 
Economy class 

24 Dec, Return on Cash, 2,510 FFR 
1976 27 DPC. 1376 Economy class 

was validated 
but coupon 
was unused 

No date Opes -do,- 
indicated 
but one 
coupon 
was tissing 

30 Dec. 
1976 

-do.- Cash, 2,274 FFR 
Economy class 

30 Dec. 
wi'6 

-do.- -do.- 

30 Dec. 
1976 

-ào*- -ao.- 

30 Dec. 
1075 

-do.- -do.- 

hkar 30 Dec. 
Cssablenca 1976 -ao.- -. 
32k2r 

-do.- 

OakaI. 30 Dec. -ào.- -a+- 
Casablanca w-6 
Dakar 
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Annexe VII 

PHOTOCOPIES DE DOCUMENTS CONCERNANT LES TUES, BLESSES E!L' 
DISPARUS A LA SUITE DES EVENEMENTS SURVENUS A COTONOU 

LE 16 JANVIER 1977% 

Pages 

1. Liste des morts ou disparus fournis par les 
autorit& béninoises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... 2 

2. Liste des blessés fournie par les autorités 
béninoises ..*............*......................*..."e 4 

x Voir paragraphes 128 et 129 du rapport. 

/ . . . 
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2. LISTZ DES BeIJX%ES FOITRKCI PAR IX3 AWi!O3ITES 
IExL?.?01sxs 

1 ! Al&31 Eac3irou ! QJans- né le 11 ! Elitaire des l?AP ! Certificat médical no 77-27/ 
1 l krs 1937 à Pori;q Demewxnt à Coi;onou I , CIGXTC du 17 Février 1977. 
1 3TOVU * Cadj5houn 

I . 1 . , 
2 ; AKITOBY Olad jouan 

! 

1 22 ans - né le ! krtiste demeurant b Jonkey ! Certificat médical no n-321 
! 23-8-55 à Cotonon! chez BIDI Délé& quartier ! CXKUC du 17 Février 1917. 

3 i EI? Adéy6mi Lucfen 

! 

1 21ans-néle ! Elbe demeuran-ti au carré 1 Certificat médical no 77-26/ 
! 7-l-56 à IJianey 831 à Si?hodji. Cotonou 1 l ckmxl! au 17 P&rier 1977. 

! 
, Professeur Eiuc-ation Pbysiq(e Certificat médical no 72-22/ . 

! 
. 

i 23 aris - né ~13 i Soldat de lère Classe 
! 1954 à sa?céto ! Camp Chézo Cotonou 

! CNBUC du 17 Février 1977. 
. . 

i Certificat médical. z0 77-241 
1 CXEïUC du 77 Février 1977. 



6 1 Do’Jrmo~r Barnabé f 25- -nëVWS ! ChatifeuràlaBBD 
! 1 1933 i Aborney ! rant à Houéyiho 

- dexieu4 Cert;ificat m&dïcsl no 77~30/ 
! CZHUC du 17 Février 1977. 

! ! ! I 
7 ! DAVOS Epiphne ! 26 a-s ! &lita;ire FAP 

! 
Gardien de la Paix 

Certificat médical a0 77-21/ 

! ! 
! (X.THUC du 17 Février 1977. 
! 

8 ! 
t r 

CHaa Aka~o 1bralli.m - 38~~s - Soldat 
! I I 

' Certificat médical no 17-201 
! (JiGlUC du 17 Février 1977. 

f  t  a- ,  ,  

9 ! AHou~nmrou Yves t 31 iuxï - né le ll-3- ! Apprenti-mécanicic demex+ 
? I 1962 à eh20~nè 

! Cetiificat médical no 77-291 

(A-u) 

! Arant au carré 74 Cotonou II! C3XJCsA du 17 Pévricr 197i. 

-lO 1 KOSSOU 3-35 r17ans ! EL5vo à Cotonou ! Certificat médical~~O 77-25/ 
! 1 f ! CN.HCC A. du 17 Février 1977i 

II ! BOKO Comh ! !Soldat de 2è olasso - Camp ! Certificat médical no 170/ 
r ! i Gu&o Cotonou ,SA/DSS/FAP du t7-2-1977. . 

12 f BELSSLE Luc ! 17 Ann w né ïe 27-m- ,Ehdiant demeurant au logemept Certificat médTcaln" 

1 58 à Quobeo 'OBSS B.P. 2009 Cotonou 1 
1 t 

77-31/~TETCA du 17-2-77 

! 55ans ! P.1J.U.D. Cotonou 
$F;TY 

i r Logement OIES 
1 Certificat médical no 77-23/ S i&!j 6 
! CZWXA du 17 Février 1977. u(ba\o 

I * I 1 
$-$ 

. l-l 

1 15==3 - né le 14-L r Elève au CETIG II de Paxakou; Certificat médical no ?7-43/ % 

62 à Savè B.P. @ demeufzlrt à C&- CXZUC du 17 F&ritz 1977. i 
r ! djèhxm I 



$5 1 ACCROKEESSI Louis r 1 Nilitai~ FAT 1 Certificat médical no ?37/SA/ 

! ! .,.Gardim de la Paix ,DSS/FAP du 17 Février 1977 
$c% 
l-l a I . t 

16 ! IGZKEX3i Célestin 1 ! Soldid de -Ière classe ! Certificat m%i.cal n0~3E/SAj 
! 1 ! !DSS,h'l!P du 17 Février 1977 

1 1 1 ! 

17 , IRCIZ?L Valentin ! ,Soldat de 2b classe , Certificat médical no 139/SA/ 
-. -DSS/FAP du 17 Février 1977 

? !  1 1 

48 ! 
1 1 

AXIECXJ Kassim Soldat de 2è classe dexneL L Certificat m&lical no 1Q/SA/ 
1 ! ! rant au Camp GuQzo Cotoaoi DSS/FA? du 17 Février 1977. 

19 ! EDOH Francisca 145 ans 1 !.Certificat médical no 71-12/ 
! 1 1 ! CXEJC du 17 Février 4977 

io - ! TJEXXOIT Bienve_nu ! 22 ans 
'1. 1 

: ! Sol$at des FAP ! ! Certificat médical no 77-44 
CIZXJC du 17 P&rier 1977. 

, 1 t 

21 
! 

'3X3X Romut$Z 
! 

! 
! r-é le 7-2-54 
, 23 .XIS 

! Sdldat de 2è classe 
! C& Gué20 Cotonou 

! Certificat médical no 111/SA/ 
.! DSS/FAP du 17 Février 1977.. 

! né vers 1952 à ! Soldat de.2è classe ! Certificat mhdical no Il3/SA/ 

1 Aplahoué ! ID:S/FAP du 17 Février 1977. 

1 1 f . 

23 !  SAmI ~~ol.lf%zou 
!  

I Soldat rie 25 classe Certificat mklical no 11@3$ 
1 ' DSS/FAP du 17 l?évricr 1977. 

! ! r 
1 

. ../.i. 



24 t X!XOU PaScal 1 24 16 le sn~ - ? Soldat de 2E okssiz~ 1 Certificat m&i.eal no 175/sa/ 
! * 5-2-53 1 dcmeuran-t au Camp G~&O IDSS/l?AP du 17.Fdvrier 1977 

1 !  !  
- 

25 I: KOUDEEOUKKJ ??rax~ois ! né vers lg=$! à ,Eilitairc FAP demeurant ' Certificat m&?ical n"i76/Sk/ 
Porto-R'ove ' Camp Escadrille Prési- 

! ! 
' DSS/FAP clu 17 Février 1977. 

I dcntiel Cotonou Camp ! 

26 ! T&kIXXO Jezr+Baptistc ! I Caporal dos FAP Ca;np G~&O Certificat médical no ql’?/sA/ 

! ! ! 

! ! 
! DSS/FAP du 17 Février 1977 

I r 

27 ! Da SIWA Abourfou 
! 

! 
Soldat de 33 classe 

! camp Gu~zo 
' Certificat mbdical no 118/SA~ 
!DSS/FAP ch 17 Février 1977. 

28 ! TOLm Jassazx 

! 
1 Sergent des FAP Camp ! Ccrkificzt médical no 119/X/ 
! Gués0 *DSS/FAP ch 17 P&rier 1977 

!  : !  1 

29 ! Gfa<sli: Rémy I ! Adjudant-Chef des FAP 
camp G&o 

!Cetiificat m&Lical no l$O/SA/ 

! 1 
DSS/F%P du 17 Février 1977 

I 1 

30 
I 
l AVOGDE Dar&d 

1 
Solckbt de 2E classe !C&ificat m6dical no 121/Su. 

1 camp Glyzzo !DSS/FAP fiu 17 Fhxicr 1977. 
1 

31 1 IXIL~SO souaïbou 
! 
I 

32 ; TOvTlzsSI vincont 

t 

f 1 , 
2kiz 

1 né vers 1952 à Kand3. 1 Soldat- 
! Camq G@o 

! Certificat médical no 122/SA/ 3 i $ 
! ! DSS/FAP du 17 Fkricr 1977 -I<D 0 

,m 
I . i ! H 

!né vers 1956 à *Soldat de 2c olasso 
Cûmp Guc'zo 

! Certificat médical no 123/SA/ 

1 sakété DSS/l?AP du 17 Février 1977. 
! ! 

A../.*.. 
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